
] 

EN940151 
) EX. B 

QQEN 

170 DB17 
Centrale à cycle combiné du Suroit 
par Hydro-Québec 

AUD 6211·03·064 



] 

~) 
1 

n 
n 
0 
.; 

___J 

D 
] 
~) 

D 
D • 

P. 
ü 
"--· 

D 
t . 

] 

l:,ES'"ël~zlî':\CIBS _: 
.•.•.·.·. ··.· .. ·.·.-·"!, . ...: ·1:. . ·;;·· .··· '·.· .····.· .. ·.· 

Mars 1994 
JJ;es .A{:l. 

E!Vft/1; 16'/ 
~~-~~ ..... ---

Centre dç O\.'lt11rnr:ntation 
fi1:\:~.! ~--/ 

Erwironnemtii! - r.L:6Dec 



Envirodoq EN940151 
QEN/IE-6/1 

1.1,, 

Dépôt légal - Bibliothèque nationale du Québec, 1994 
Bibliothèque nationale du Canada 
ISBN 2-550-29239-1 

© Gouvernement du Québec, 1994 

( 

0 
D 
LI 
D 
0 
0 

0 
D 
D 
LI 
LI 

D 



l 

j 

J 

0 
] 

0 
0 
D 

, 

0 
0 
D 
0 
Ll 

' TABLE DES MATIERES 

1. INTRODUCTION .......................................................................... 5 
1.1 Définition et interprétation du mandat ......................................................... 7 

1.2 Contenu du rapport .............. ......................................................... ........... .. ..... 8 

2. LE BILAN ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC ...................................... 9 
2.1 La consommation énergétique au Québec ................................................. 11 

2.1.1 ConsommaUon globale ............................................................................ 1 1 
2.1.2 Les ressources et la consommaUon ............................................................ 13 
2.1.3 Les secteurs d'acUvité et la consommaUon ................................................. 17 
2.1.4 lnteracUons ressources/secteurs ................................................................ 19 

2.2 Les approvisionnements énergétiques du Québec .................................... 22 
2.2.1 Les ressources fossiles .................. ._. .......................................................... 22 
2.2.2 L'e1ectricité ....•....•.. : ................................................................................ 25 
2.2.3 Bilan des approvisionnements .................................................................. 31 

3 . . APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE ............................................ .35 
3.1 Description générale .................................................................................... .37 

3.2 Identification des activités ....... ::! ....... .. ....................................................... .39 
3.2.1 ldenUffcaUon des fflières énergéUques ...................................................... .39 
3.2.2 Liste des fflières énergétiques ................................................................... 40 
3.2.3 ClassiffcaUon des activités relaUves aux fflières énergéUques ....................... 41 

3.3 Prévision des effets .:.-... : ............................................................................... .41 
3.3.1 ldenUffcaUon et regroupement des interactions .......................................... 41 
3.3.2 Liste des critères environnementaux ......................................................... 43 
3.3.3 ÉvaluaUon des impacts ........................................................................... .45 

3.3.3.1 État et normes de référence ................ ..................... ................................ 45 
3.3.3.2 Identification des indicateurs ............................................................... .. .46 
3.3.3.3 Fiches d'impacts et tableaux comparatifs ............................................. .48 

3.4 Évaluation synthétique ..................................... ............................................ 50 
3.4.1 ldenUffcaUon des thèmes d'analyse .......................................................... .51 
3.4.2 Classement des fflières ............................................................................. 52 
3.4.3 Comparaison des fflières .......................................................................... 53 

4~·ANALYSE DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ................... .55 
4.1 Les impacts énergétiques ............................................................................. 57 

4.2 Les impacts globaux ..................................................................................... 58 
4.2.1 Cfrangement climaUque global ................................................................ .58 

4.2.1.1 Description de l'impact et choix des indicateurs ................................ ... .58 
4.2.1.2 Analyse de l'impact ........... ... ........................ ......... .... ............................... .. 59 
4.2.1.3 Classement des filières ............................................................................. 60 

Ill 



4.2.2 Déperdition de la couche d'ozone .............................................................. 64 
4.2.2.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 64 
4.2.2.2 Analyse de l'impact .................................................................................... 65 
4.2.2.3 Classement des filières ............................................................................. 65 

4.2.3 Précipitations acides ................................................ : .............. :~ ............... 66 
4.2.3.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 66 
4.2.3.2 Analyse de l'impact ....................................... -............................................. 67 
4.2.3.3 Classement des filières ............................................................................. 68 

4.2.4 Risque de catastrophe .............................................................................. 69 
4.2.4.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 69 
4.2.4.2 Analyse de l'impact .................................................................................... 69 
4.2.4.3 Classement des filières ···················t ......... ... ........................................... .. 71 

4.3 Les impacts sur le patrimoine mondial ...................................................... 71 
4.3.1 Modiffcation des écosystimes ................................................................... 72 

4.3.1.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 73 
4.3.1.2 Analyse de l'impact ................................................•................................... 73 
4.3.1.3 Classement des filières ............................................................................. 73 

4.3.2 Modiffcation de l'aménagement ................................................................ 73 
4.3.2.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 73 
4.3.2.2 Analyse de l'impact .................................................................................... 74 
4.3.2.3 Classement des filières ..................................................... ........................ 74 

4.3.3 Modiffcation du paysage .......................................................................... 75 
4.3.3.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 75 
4.3.3.2 Analyse de l'impact ..................................... · ............................................... 75 
4.3.3.3 Classement des filières ............................................................................. 76 

4.3.4 Modiffcation du mode de vie ..................................................................... 76 
4.3.4.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 76 
4.3.4.2 Analyse de l'impact .................................................................................... 79 
4.3.4.3 Classement des filières ................................................. ............................ 79 

4.4 Impacts particuliers ............................................... ................... ... .................. . 81 
4.4.1 Pollution de l'air ambiant ........................................................................ 81 

4.4.1.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 81 
4.4.1.2 Analyse de l'impact ...................... _. ............................................................. 82 
4.4.1.3 Classement des filières .............................................................................. 84 

4.4.2 Pollution des eaux ................................................................................... 84 
4.4.2.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 84 
4.4.2.2 Analyse de l'impact .................................................................................... 84 
4.4.2.3 Classement des filières ............................................................................. 85 

4.4.3 Pollution du sol ....................................................................................... 85 
4.4.3.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 85 
4.4.3.2 Analyse de l'impact .................................................................................... 85 
4.4.3.3 Classement des filières ............................................................................. 86 

4.4.4 Pollution thermique ................................................................................ 87 
4.4.4.1 Description de l'impact ............................................................................. 87 
4.4.4.2 Analyse de l'impact ........... ......................................................................... 87 
4.4.4.3 Classement des filières ............................................................................. 89 

4.4.5 Pollution radioactive ................................................................................ 89 
4.4.5.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 89 
4.4.5.2 Analyse de l'impact .................................................................... ................ 90 
4.4.5.3 Classement des filières ........... ............. .. ................................................... 90 

1 

D 
0 
n 
D 
0 
D 

0 
Li 
0 
0 
D 
D 
[1 

l 

J 



l 

D 

J 

,) 

D . 

D 
' 

D 
0 

.4.4.6 Pollution sonore et pollution olfactive ........................................................ 91 
4.4.6.1 Description de l'impact ............................................................................. 91 
4.4.6.2 Analyse de l'impact .................................................................................... 91 
4.4.6.3 Classement des filières .............................................................. ............... 92 

4.4.7 Santé et sécurité .................................................. , .................................. 92 
4.4. 7.1 Description de l'impact et choix des indicateurs .................................... 92 
4.4.7.2 Analyse de l'impact .............. : .. , .................................................................. 92 
4.4.7.3 Classement des filières ............................................................................. 94 

, ' , , 
5. EVALUATION GLOBALE DES FILIERES ENERGETIQUES ....... 95 · 

5.1 Impacts énergétiques .................................................................................... 97 

· 5.2 Impacts globaux ............................................................................................ 99 

5.3 Impacts sur le patrimoine mondial ........................................................... 100 

5 .4 Impacts particuliers ...................................................................................... 101 

5.5 Évaluation globale ....................................................................................... 102 

Matrice des impacts potentiels ......................................................................... 105 

Matrice comparative des diverses filières énergétiques ................ ................. ] 07 

6. POTENTIEL D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE AU QUÉBEC ............ 109 
6.1 Définition des économies d'énergie .......................................................... 1 12 

6.1.1 Économies d'énergie tendancielles .......................................................... 112 
6.1.2 Économies d'énergie induites ................................................................. 1 12 

6.2 Objectifs des économies d'énergie .......................................................... . .114 

6.3 Moyens de réaliser des économies d'énergie .............................. ............. 115 
6.3.1 Efficacité énergétique ............................................................................ 115 
6.3.2 Utilisation rationnelle de l'énergie .......................................................... 1 16 
6.3.3 Autres moyens de réaliser des économies d'énergie ................................. 116 
6.3.4 Autres éléments à considérer ................................................................. 117 

6.4 Évaluation des potentiels d'économies d'énergie ................................... 118 
6.4.1 La mesure du potentiel ........................................................................... 1 18 
6.4.2 Quelques évaluations du potentiel des économies d'énergie ··: .................. 120 

6.5 Évaluation des potentiels au Québec ....................................................... 124 
6.5.1 Estimations du ministère de l'Énergie et des Ressources ........................... 124 
6.5.2 Estimations d'Hydro-Ouébec ................................................................. 126 
6.5.3 Estimations du ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources ......... 129 

V 



6.6 De l'évaluation des potentiels aux objectifs de réalisation .................... 135 
6.6.1 ob;ectifs de la Stratégie d'efficacité énergétique du MER .......................... 135 
6.6.2 Obiectifs du programme d'efficacité énergétique d'Hydro-Ouébec ............. 135 

6:7 Conclusion ............................................................................ , ...................... 136 
, , 

7. POTENTIEL DE SUBSTITUTION ENERGETIQUE , . 

AU QUEBEC -••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••••.••••• 139 
7.1 Définition de la substitution énergétique ................................................. 14 l 

7.2 Objectifs de la substitution énergétique .................................................. 142 

7.3 Mesures d'interventions de substitution énergétique ............................. 142 
7.3.1 SubstituUon intégrale (complète} ........................................................... 143 
7.3.2 SubsUtuUon partielle (incomplète) .......................................................... 143 

7.4 Évaluation des potentiels de substitution énergétique .......................... 143 

7.5 Évaluation des potentiels au Québec ....................................................... 144 
7.5.1 Évaluation du MER .............................................................................. 144 
7.5.2 Évaluation d'Hydro-Ouébec .................................................................. 145 
7.5.3 Évaluation de Gaz Métropolitain ........................................................... 145 
7.5.4 Évaluation d'Hydro-Ontario .... , ............. n ............................................. 146 
7.5.5 Évaluation des bénéfices environnementaux ............................................ 146 

7.6 Conclusion ...................................................... : ............................................ 146 

8. CONCLUSIONS ET ORIENTATIONS ....................................... 149 
8.1 Principales conclusions .............................................................................. 15 l 

8.2 Orientation globale: les économies d'énergie ................•....................... .. 152 
~ 1. , , . ' ,, 

8.3 Orientations générales ............................................................................... 153 
8.3. l Ressources durables .............................................................................. 153 
8.3.2 Ressources renouvelables ....................................................................... 154 

8.4 Politique de développement énergétique durable .................................. 154 

BIBLIOGRAPHIE •••••••••••••• ; •••••••••••••••.•••.•.•••••••••.••••••••••••••..•••.•...••. 155 

1 

D 

D 
0 
0 
D 
0 
0 

0 
0 
D 
0 
0 
D 
0 

0 



J 
1 

l 
l 
0 

) 

D 
0 
0 
D 
J 
LI 
l 
') 
J 
] 

Tableau 2.1 

Tableau 3.1 

Tableau 4.1 
Tableau 4.2 
Tableau 4.3 
Tableau 4.4 
Tableau 4.5 

Tableau 4.6 
Tableau 4.7 

Tableau 4.8 

Liste des tableaux 

Utilisation des principales ressources énergétiques au 
Québec par secteur d'activité (1991 ), en pourcentage (%) ....... 21 
Liste des critères utilisés lors d'évaluations 
environnementales dans le domaine énergétique .................... 42 
Viabilité de chaque filière énergétique .................... ............... 58 
Rôle des différents gaz dans l'effet de serre ............................ 59 
Facteurs d'émissions de C02 ................................................ 61 
Facteurs d'émissions du CH4 ................................................ 62 
Émissions de C02 estimées pour une centrale thermique 
produisant 1 TWh par année (en tonnes) ............................... 62 
Émissions de C02 pour l'exploitation de différentes filières ...... 63 
Évaluation des émissions de C02 et de CH4 par les filières 
énergétiques québécoises .................................................... 64 
Facteurs d'émission du N20 ................................................. 65 

Tableau 4. 9 Facteurs d'émission de NOx ................................................. 67 
Tableau 4. 10 Émissions de S02 et de NOx estimées pour une centrale 

thermique produisant 1 TWh par année (en tonnes) ................ 68 
Tableau 4.11 Indices d'évaluation pour le risque de catastrophe ................. .70 
Tableau 4.12 Espace du territoire nécessaire à l'exploitation 

de différentes filières .........•......... : .. ; ....•............................... .76 
Tableau 4.13 Indices d'évaluation pour la modification du paysage ............ .77 
Tableau 4.14 Indices d'évaluation pour la modification du mode de vie ........ 80 
Tableau 4.15 Facteurs d'émission de composés organiques volatils (COV) ..... 82 
Tableau 4.16 Indices d'évaluation pour la qualité de l'air ambiant ................ 83 
Tableau 4. 17 Quantité de chaleur rejetée par unité de puissance 

produite pour différents types de centrales .............................. 88 
Tableau 4. 18 Consommation d'eau pour l'exploitation 

de différentes filières .......................... .. ................ ........ ........ 88 
Tableau 4. 19 Estimations des doses collectives de radiation pour 

différentes centrales électriques ............................................. 90 
Tableau 4.20 Indices d'évaluation de la santé et sécurité ............................. 93 
Tableau 4.21 Résumé des taux de décès (décès/1 OOOMW année) 

pour les filières à combustion fossile pour 
la production électrique ....................................................... 94 

Tableau 5.1 Évaluation globale des impacts environnementaux 
des différentes filières énergétiques ....................................... 98 

VII 



Tableau 6.1 Évaluation des potentiels et des barrières aux 
économies d'énergie au Canada ........................................ 122 

Tableau 6.2 Évaluation des potentiels des économies d'énergie 
dans les pays de I' AIE ..................................... .--................. 1 23 

Tableau 6.3 Potentiel technico-économique d'efficacité énergétique, 
volet économies d'énergie, ensemble des marchés 
d'Hydro-Québec ............................................................... 128 

Tableau 6.4 Potentiel canadien d'économies d'énergie en 2020, 
selon les secteurs et par ressources ...................................... 132 

Tableau 6.5 Répartition du potentiel des économies d'énergie au Canada 
en l'an 2000, selon les ressources et les régions ................... 134 

1 

D 
r 

( 
J 

0 
0 
D 
D 
0 
0 

0 
D 
D 
D 
D 
D 
0 

rn 
. ) ~l 

] 



D 
D 
' 

D 

D 
D 
L 

D • 

D 
p 

l 
? 
J 

Figure 2.1 

Figure 2.2 

Figure 2.3 

Figure 2.4 

Figure 2.5 

Figure 2.6 

Figure 2.7 

Figure 2.8 

Figure 2.9 

Figure 2.10 

Figure 2.11 

Figure 2.12 

Figure 3.1 
Figure 6.1 
Figure 6.2 

Figure 6.3 

Figure 6.4 

Liste des figures 

Évolution de la consommation énergétique totale et 
du produit intérieur brut (PIB) du Québec, 1972-1991 .............. 12 
Évolution historique de la consommation énergétique 
au Québec, selon les ressources ( 1972-1 991 ) ......................... 13 
Répartition canadienne de la consommation énergétique 
selon les ressources commerciales utilisées en 1991 ................. 15 
Répartition par région canadienne de l'utilisation finale 
des ressources énergétiques en 1989 ..................................... 17 
Évolution historique de la consommation énergétique totale 
au Québec par secteurs d'utilisation (1972-1991) ................... 19 
Évolution historique du mode de chauffage principal, 
secteur résidentiel, par ressources énergétiques 
au Québec (1972-1990) ....................................•................. 21 
Importations et exportations des ressources énergétiques 
du Québec, 1990 (en térajoules) ........................................... 23 
Ressources primaires utilisées dans la production d'électricité 
au Québec en 1991 ..............................•............................... 25 
Répartition de la production d'électricité par ressources 
énergétiques en 1989 .......................................................... 27 
Évolution historique de la production d'électricité 
au Québec selon les producteurs (1972-1992) ........................ 29 
Évolution des exportations et des importations d'électricité 
(incluant la production de Churchill Falls) du Québec, 
1972-1991 ............................... : ......................................... 31 
Répartition des approvisionnements globaux ~elon 
les ressources énergétiques en 1989, divers Etats .................... 33 
Concept méthodologique ...................................................... 39 
Typologie des économies d'énergie ...................................... 113 
Éval(,!ation du potentiel des économies d'énergie en électricité 
aux Etats-Unis, 1990 .......................................................... 120 
Éval(,!ation du potentiel des économies d'énergie en pétrole 
aux Etats-Unis, 1990 .......................................................... 121 
Répartition du potentiel des économies d'énergie au Québec, 
par secteurs et par ressources, selon les travaux du GREPE ...... 124 

IX 



Figure 6.5 

Figure 6.6 

Figure 6.7 

Figure 6.8 

Figure 6.9 

Le potentiel d'efficacité énergétique du Québec, répartition 
par secteurs de consommation et par formes d'énergie, 
1990 (en énergie finale) . .................................................... 126 
Potentiel d'amélioration de l'efficacité énergétique·· 
pour l'ensemble des marchés d'Hydro.Québec . ................ ..... 127 
Comparaison entre divers scénarios pour l'utilisation future 
de l'énergie et potentiel des économies d'énergie au Canada .130 
Émissions de C02 au Canada selon deux scénarios 
énergétiques différents, 1988-2020 . ..... ........... ................... . 131 
Répartition du potentiel canadien des économies d'énergie, 
selon les ressources en 2020 ........... .................................... 133 

Figure 6.10 Répartition canadienne des économies d'énergie 
selon les régions et les principales ressources, 2020 ............. . 133 

1 

0 
0 
0 
LI 
0 
0 
r] 

0 
D 
[l 

0 
LI 
0 
l 
l 
l 



1 

J 

n 
J 

n 
1 
1 
D 
) 

0 

J 
' 

J 
~ 

J 

? 
J 

REMERCIEMENTS 

Ce projet de recherche n'aurait pu être réalisé sans les efforts concertés de 
plusieurs personnes. Au ministère de l'Environnement du Québec (direction des 
Affaires nordiques et autochtones) nous exprimons toute notre gratitude à mon-
sieur Normand Trempe, responsable du projet ainsi qu'à madame Mireille Paul 
pour leur étroite collaboration. 

Nous tenons également à remercier les membres du comité externe de lecture, 
composé de messieurs: 

Jean-Thomas Bernard 
Université Laval 

Taoudfik Boudchiche 

Richard Loulou 
Université Mc Gill 

Normand Thérien 

GREEN 

IEPF 

GERAD 
(HEC) 

Groupe de recherche en 
économie de l'énergie et 
des ressources naturelles 

Institut de l'énergie des 
pays ayant en commun 
l'usage du français 

Groupe d'études e~ de recherche 
en analyse de décisions 

Université de Sherbrooke PROFESSEUR Département de génie chimique, 
Faculté des sciences appliquées 

Jean-Philippe Waaub, 
GERAD 
(HEC) 

Group~ d'études et de recherche 
en analyse de décisions 

Leurs commentaires avisés et les critiques constructives. aux différentes étapes de 
la démarche, ont permis d'améliorer la version préliminaire de ce document. 

Des remerciements sincères s'adressent aussi à madame Marie Viau, bibliothécaire 
au Bureau d'efficacité énergétique du ministère de !'Énergie et des Ressources 
ainsi qu'à monsieur Jean-Marc Carpentier pour ses commentaires judicieux sur la 
méthodologie. 

Nous ne saurions passer sous silence la collaboration de madame Nathalie 
Fleurent, qui a grandement contribué à la saisie de données des fiches d'impact et 
celle de monsieur Félix Blackburn. pour ses conseils techniques concernant la 
conception des matrices et des graphiques couleur. 



J 

J 

8 
] 

J 

D 
~) 

J 

J 
l . 

D 
' 

RÉSUMÉ 

Cette étude a été réalisée par l'Institut des sciences dè l'environnement de 
l'Université du Québec à Montréal à la suite de l'octroi d'un contrat par la Direction 
.des affaires nordiques et autochtones du ministère de l'Environnement du Québec. 

Les impacts environnementaux des diverses filières énergétiques sont multiples et 
complexes au point de susciter un certain nombre de controverses quant aux 
actions à poser dans le cadre d'une saine gestion de l'énergie. L'évaluation de ces 
impacts et l'analyse de certains phénomènes connexes comme la substitution 
énergétique ou le potentiel d'économies d'énergie s'avèrent cependant nécessaires 
à une compréhension globale du domaine énergétique et à la justification de 
mesures visant la protection de l'environnement. 

Néanmoins, cette évaluation comporte un certain nombre de limitations sérieuses. 
Parmi celles-ci, soulignons l'incertitude scientifique qui entoure certains impacts 
environnementaux de l'utilisation de l'énergie, la difficulté de comparer les impacts 
des différentes filières sur une base commune et la prise en compte du contexte 
spatial et de la notion de temps au sein de ce? diverses évaluations. 

Ce rapport présente une synthèse de la l ittérature canadienne. américaine et 
étrangère en relation avec la problématique générale des impacts environnemen-
taux attribuables aux diverses filières énergétiques. L'analyse a été effectuée en 
utilisant la méthodologie de l'évaluation des impacts environnementaux (EIE) et en 
regroupant l'ensemble des impacts sous quatre thèmes: les impacts liés au flux 
d'énergie fourni par les diverses ressources, les impacts à incidence environnemen-
tale globale, les impacts ayant un effet sur des éléments du patrimoine mondial et 
les impacts spécifiques à portée plus restreinte. 

Après avoir dressé le bilan énergétique du Québec. cette analyse a permis de définir 
les principaux impacts environnementaux attribuables aux différentes filières 
énergétiques et de classer ces dernières les unes par rapport aux autres. Par la 
suite. le rapport présente une analyse des évaluations de potentiels d'économies 
d'énergie et de substitutions énergétiques effectuées par divers intervenants dans 
le domaine énergétique au Québec. Finalement le rapport présente un ensemble de 
recommandations et d'orientations pour favoriser une gestion de l'énergie qui 
tienne compte des répercussions environnementales identifiées. 

3 
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Introduction 

I• INTRODUCTION 

, , 
DEFINITION ET INTERPRETATION 
DU MANDAT 

Le mandat confié à l'Institut des sciences de l'environnement de l'Université du 
Québec à Montréal par le ministère de l'Environnement du Québec est de réaliser 
une étude bibliographique sur les impacts environnementaux des différentes fi-
lières énergétiques. étude portant principalement sur les six aspects suivants: 
1. le bilan énergétique du Québec 
2. l'impact environnemental de la production d'électricité 
3. l'impact environnemental de la production et de l'utilisation des autres 

ressources énergétiques 
4. les économies d'énergie 
5. les substitutions d'énergie 
6. les orientations possibles de la gestion de l'énergie au Québec, compte tenu des 

impacts environnementaux et des technologies disponibles. 

Les éléments de ce mandat nous amènent donc à concevoir cette étude d'abord 
comme une synthèse des informations disponibles et ensuite comme un outil per-
mettant d'identifier un certain nombre d'avenues quant à une gestion de l'énergie 
qui tienne compte des contraintes environnementales liées à l'exploitatiqn des dif-
férentes ressources. 

Si certains aspects de ce mandat peuvent facilement être limités aù contexte 
québécois, d'autres par contre ont des répercussions qui en débordent largement 
les frontières. Les grands.courants atmosphériques ou les réseaux hydrographiques, 
par exemple. peuvent rapidement transformer une émission polluante locale en 
pollution transfrontalière. De telles considérations nous ont conduits à aborder le 
mandat d'une façon globale et à analyser les divers élément~ de manière à tenir 
compte de l'ensemble de leurs répercussions tout au long du cycle d'utilisation des 
ressources. de l'extraction ou de la production au rejet final. 

Par contre, cette approche globale ne doit pas nous faire perdre de vue les limites 
et les contraintes locales. Elle nous servira donc plutôt à situer le contexte énergé-
tique du Québec dans un ensemble plus large pour nous permettre de saisir les 
implications de nos activités dans le domaine énergétique. En ce sens. le mandat 
différencie l'analyse des impacts environnementaux des filières de production 
d'électricité de celle des autres filières énergétiques. Cette particularité de la situa-
tion énergétique au Québec constituera un aspect important de l'analyse. 

Bien que les aspects humains soient particulièrement traités par quelques-uns des 
critères choisis, l'accent a surtout été mis sur le caractère biophysique des impacts 
environnementaux des filières énergétiques. Ce choix n'a pas comme objectif 
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d'éviter certains enjeux économiques. politiques ou sociaux mais plutôt de concen-
trer les efforts sur un aspect particulier du problème de la gestion énergétique. En 
fait, les critères retenus rendent compte d'effets directs sur l'environnement. effets 
qui peuvent à leur tour engendrer des répercussions diverses et variées autant sur 
les caractéristiques biophysiques des écosystèmes que sur les aspects sociaux ou 
encore sur la santé humaine. En ce sens. les conclusions ne pourront être que sec-
torielles et cette recherche devrait. être considérée comme un des éléments néces-
saires à une gestion rationnelle de l'énergie. 

Malgré ces dernières limitations, nous avons tout de même situé notre approche 
dans une perspective de développement durable en intégrant un certain nombre de 
notions qui se dégagent de ce concept (durabilité, intégrité des systèmes bio-
physiques et humains. interdépendance entre les systèmes d'où. par exemple. les 
phénomènes d'accumulation dans le temps et dans l'espace. etc.). 

De façon plus concrète. nous nous sommes fixé deux objectifs principaux: 
1- Présenter une synthèse comparative des impacts environnementaux des filières 

énergétiques plutôt qu'une compilation exhaustive de leurs effets. 
2- Déterminer des orientations possibles de la gestion de l'énergie au Québec dans 

une perspective de développement durable, en fonction des impacts environ-
nementaux et des possibilités technologiques. 

CONTENU 
DU RAPPORT 

Ce rapport comporte sept grands volets. Le premier traite du bilan énergétique du 
Québec et présente la consommation énergétique de même que les approvision-
nements en énergie. ce dernier aspect incluant la production. l'importation et 
l'exportation des diverses ressources énergétiques. Le second volet décrit 
l'approche méthodologique utilisée pour évaluer les impacts environnementaux, le 
choix des filières énergétiques, la définition des critères environnementaux et le 
choix des thèmes d'analyse retenus dans une perspective de développement 
durable. Le troisième volet présente l'analyse des impacts attribuables à chacune 
des filières énergétiques tandis que le quatrième offre une évaluation synthétique 
des impacts des filières les unes par rapport aux autres tout en faisant ressorti·r le 
contexte énergétique québécois. Les économies d'énergie sont traitées dans le 
cinquième volet; n·ous y présentons une analyse et une critique des principales 
évaluations du potentiel des économies d'énergie au Québec. Le sixième volet 
traite des potentiels de substitution énergétique et le dernier présente les princi-
pales orientations et recommandations qui découlent de la recherche. 
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2• LE BILAN ENERGETIQUE DU QUEBEC 

La présentation du bilan énergétique du Québec est divisée en deux grandes par· 
ties: d'abord la consommation énergétique puis les approvisionnements énergé· 
tiques. L'utilisation de l'énergie est un domaine fort dynamique et complexe. En ce 
sens, l'aspect factuel de tout bilan demeure incomplet sans une perspective tem· 
porelle et spatiale suffisante. C'est pourquoi chacune des deux grandes divisions du 
bilan énergétique retrace l'évolution historique au Québec depuis les 20 dernières 
années et compare la situation énergétique québécoise à celle d'autres sociétés 
développées. 

L'année 1972 a été choisie comme point de départ de la comparaison historique 
d'abord parce qu'elle procure un recul suffisant et ensuite parce que la majorité des 
données disponibles depuis cette date sont comparables entre elles. En outre. elle 
précède le premier choc pétrolier de 1973, phénomène qui est à l'origine de change· 
ments notables dans les politiques énergétiques des pays dont l'économie était 
largement dépendante du pétrole comme source principale d'approvisionnement 
énergétique. 

La mise en perspective de la situation québécoise par rapport aux autres provinces 
canadiennes ou à d'autres pays développés permet elle aussi un éclairage propice à 
une meilleure compréhension du bilan énergétique du Québec. Elle permet de 
comprendre d'abord les modifications qui sont survenues dans notre schème de 
consommation d'énergie, d'en dresser le bilan actuel et ensuite de situer nos per· 
formances et nos possibilités de développement. 

L'ensemble des renseignements sur le bilan énergétique du Québec provient essen· 
tiellement des documents suivants: L'énergie au Québec. édition 1992 (MER, 1992a), 
Politiques énergétiques des pays de /'AIE {AIE/IEA, 1992) et L'énergie au Canada: Offre et 
demande 1990·2010 {ONE. 1991 ). 

LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE 
AU QUÉBEC 

2.1.1. Consommation globale 
Au cours des deux dernières décennies. la consommation totale I d'énergie au 
Québec est demeurée relativement stable; en fait. la consommation des dernières 
années est semblable à celle qui avait cours au milieu des années 70. Les fluctua-
tions de la consommation depuis 1972, dont les valeurs extrêmes ont varié de 30.5 
( 1983) à 35,5 millions de tep2 ( 1980 et 1989). sont représentées à la figure 2. 1. Après 

1 La consommation totale inclut la biomasse. 
2Tonne équivalent pétrole (tep) 
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une remontée de la croissance au milieu des années 80, la consommation semble 
se maintenir à la baisse depuis 1989. Compte tenu cependant du ralentissement 
économique survenu depuis 1989 et surtout des conditions climatiques fort clé-
mentes (-507 et -158 degrés-jours de chauffe en 1990 et 1991 par rapport à la 
moyenne des 30 dernières années). cette réduction de la consommation d'énergie 
pourrait ne représenter qu'une pause conjoncturelle de la croissance de la demande 
énergétique. 

Figure 2. 1 Évolution de la consommation énergétique totale 
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Source· données lirées de MER, 1992a 
------ Consommation énergétique totale 

------ Produit intérieur brut 

La corrélation entre la croissance économique, représentée ici par la progression du 
produit intérieur brut (PIB). et celle de la consommation énergétique ne tient plus 
depuis le choc de 1973. Depuis lors. la croissance économique ne suppose plus 
nécessairement une croissance correspondante de la consommation énergétique . 

La consommation totale d'énergie au Québec est actuellement comparable à ce 
qu'elle était au cours des années 70 et légèrement en hausse par rapport à la situa-
tion au début des années 80. Par contre. la consommation par habitant et la con-
sommation par milliers de dollars de production sont aujourd'hui inférieures aux 
valeurs enregistrées au cours de la décennie 70 et traduisent donc. du moins par-
tiellement. une amélioration de l'efficacité énergétique de l'ensemble du bilan 
énergétique québécois . Cependant la consommation per capita au Québec 
demeure une des plus élevées au monde. Elle peut s'expliquer, du moins en partie, 
par les besoins en chauffage, par la faible densité de la population et surtout par la 
structure industrielle forte consommatrice d'énergie (MENVlQ, 1993). 
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2.1.2 Les ressources et la consommation 
Si, en 1972, le Québec dépendait du pétrole dans une proportion de pl us de 70 % 
pour assurer ses besoins énergétiques, la situation est maintenant tout autre En 
effet. à la suite des chocs pétroliers. la part de l'utilisation du pétrole comme 
ressource énergétique a continuellement diminué pour ne plus représenter 
aujourd'hui qu'environ 40 % de la consommation totale d'énergie. Sans le marché 
captif représenté par le secteur du transport, la part du pétrole serait sans doute 
encore plus faible. Cette forte réduction a été compensée avant tout par l'augmen-
tation de la consommation d'électricité qui est passée. d'une part. de moins de 
20 % à environ 40 % du bilan et. ensuite. par les hausses respectives du gaz naturel 
(de 5 à 14 %) et de la biomasse (de 4 à 8,5 %) (Figure 2.2) La chute quasi ininter-
rompue de la consommation de pétrole depuis 1973 et particulièrement depuis 
1980 a été spectaculaire, mais elle semble maintenant connaître un certain ralentis-
sement. Par la substitution énergétique la consommation d'électricité est maintenant 
pratiquement aussi importante que celle du pétrole dans le bilan énergétique du 
Québec. Ces deux ressources représentent désormais environ 80 % de la consom-
mation énergétique La consommation du gaz naturel et celle de la biomasse ont 
également connu une croissance continue depuis le début des années 1970, mais 
leur part relative demeure de moindre importance Le charbon. quant à lui , ne 
représente plus qu'une ressource résiduelle par rapport à ce qu'il était avant le 
milieu des années 60. 

Figure 2.2 Évolution historique de la consommation énergétique au Québec, 
selon les ressources ( 1 972- 1991 J 
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De façon globale donc, la consommation énergétique au Québec repose essen-
tiellement sur le pétrole et l'électricité et, dans une moindre mesure, sur le gaz 
naturel. Cette situation contraste avec l'utilisation des ressources faite dans les 
autres provinces canadiennes (Figure 2 3). Le Québec occupe une place intermédiaire 
entre les diverses régions canadiennes. Les provinces de l'Atlantique consomment 
principalement du pétrole (au moins 70 %). une ressource importée. avec une part 
relativement importante pour l'électricité. tandis que les provinces à l'ouest du 
Québec consomment une part importante de gaz naturel (40 %). complétée par le 
pétrole et l'électricité. Nulle part le charbon ne représente plus de 10 % du bilan . 

Figure 2.3 Répartition canadienne de la consommation énergétique 
selon les ressources commerciales utilisées en 1991 
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La figure 2.4 permet plus de précision concernant l'utilisation des produits 
pétroliers par les diverses régions canadiennes. Le pétrole servant au secteur du 
transport est séparé des autres utilisations. Les provinces atlantiques. fortes con-
sommatrices de pétrole, utilisent presque autant de produits pétroliers pour les 
autres usages que pour leurs besoins de transport. ce qui n'est pas le cas ailleurs 
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Figure 2.4 Répartition par région canadienne de l'utilisation finale 
des ressources énergétiques en 1989 
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2.1.3 Les secteurs d'activité et la consommation 
L'évolution historique de la consommation énergétique québécoise par les dif-
férents secteurs d'utilisation. contrairement à la situation qui prévalait au sujet des 
ressources, présente une certaine stabilité. le rang et la part respective de chacun 
ne se modifiant pratiquement pas au cours des deux dernières décennies . La figure 
2.5 montre l'évolution des consommations des différents secteurs depuis 1972. 
L'impact des chocs pétroliers y apparaît nettement. particulièrement pour les 
secteurs industriel et du transport. 

Pour l'ensemble des deux décennies. le secteur industriel est responsable de la plus 
grande part de la consommation totale d'énergie au Québec avec environ 35 % du 
bilan . Le secteur des transports occupe le second rang ( 25 %) tandis que les 
secteurs résidentiel et commercial représentent respectivement 24 % et 16 % de la 
consommation totale . En 1991, la part respective des différents secteurs était de 
38.3 % pour l'industriel. 24 % pour le transport. 22.6 % pour le résidentiel et 15.1 % 
pour le secteur commercial. 

Le secteur industriel présente la plus importante augmentation de la consomma-
tion d'énergie depuis 1972. et plus particulièrement depuis 1982, quoique les deux 
dernières années aient été relativement stables. Au contraire. les trois autres 
secteurs ont enregistré de faibles croissances au cours des deux ou trois dernières 
années après quelques années de stabilité relative. La consommation dans le 
domaine des transports demeure toutefois inférieure à ce qu'elle était avant 1982. 
tout comme d'ailleurs celle du secteur résidentiel. 
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Figure 2.5 Évolution historique de la consommation énergétique totale au Québec 
par secteurs d'utilisation (1972-1991) 
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Source: données tirées de MER 1992a. 

2. I .4 Interactions ressources/secteurs 

D Secteur commercial 

D Secteur résidentiel 

• Secteur des transports 

D Secteur industriel 

L'utilisation des ressources ne présente pas nécessairement la même répartition 
selon les secteurs . Ainsi. le secteur du transport et celui de l'industrie consomment 
respectivement près des deux tiers des ressources en pétrole et en gaz. 

En fait . la consommation d'énergie du secteur industriel accapare maintenant près 
des deux tiers de la consommation de gaz naturel au Québec et près de la moitié de 
celle de l'électricité (tableau 2. 1 ). Le domaine des transports. quant à lui. dépend 
presque totalement du pétrole et. en 1991. il était responsable de plus de 60 % de la 
consommation de cette ressource. À lui seul. le transport routier représentait plus 
de 83 % de la consommation énergétique dans ce secteur. La consommation dans 
le secteur résidentiel s'est profondément modifiée au cours des 20 dernières 
années. En fait, le secteur résidentiel est le principal responsable de l'augmentation 
de la consommation d'électricité au Québec avec les industries fortes consomma-
trices (fonte et affinage). En 1972, le chauffage résidentiel au Québec était assuré à 
82 % par le pétrole contre 8 % pour l'électricité. En 1991. la situation était nette-
ment inversée, le pétrole ne représentant plus que 20,5 % tandis que l'électricité 
suppléait 68.6 % de l'énergie nécessaire au chauffage (Figure 2.6). La consommation 
d'électricité du secteur résidentiel représente actuellement environ le tiers (32 % en 
1991) de la consommation totale d'électricité au Québec. 

Selon les secteurs. l'utilisation de l'énergie montre quelques particularités impor-
tantes. C'est ainsi que le secteur du transport n'utilise pratiquement qu'une seule 
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ressource, à savoir le pétrole Il s'agit en fait d'un marché captif n'ayant recours 
qu'exceptionnellement à d'autres ressources énergétiques . o ·autre part, le secteur 
industriel emploie de manière importante chacune des ressources ; il s'agit alors 
d'un marché instable et flexible . Les ajustements à diverses conjonctures peuvent 
être rapides et importants 

Tableau 2.1 Utilisation des principales ressources énergétiques au Québec 
par secteur d'activité ( 1991), en pourcentage (%) 

RESSOURCE: RÉSIDENTIEL COMMERCIAL TRANSPORT INDUSTRIEL TOTAL 
Électridtél 32,33 20,23 0,22 47,22 100,00 
Pétrole 13,57 9,80 62,54 14,09 100,00 
Gaz naturel 10,84 25,41 0,08 63,67 100,00 
Biomasse 42,13 0,87 0,00 57,00 100,00 

1 Comprend de l'hydro-électricité (96 %). du nucléaire (3 %) et du pétrole (l %) . 
Source· données ffrées de MER 1992a 

Figure 2.6 Évolution historique du mode de chauffage principal, secteur résidentiel, 
par ressources énergétiques au Québec (1972-1990) 
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En résumé, les trois quarts de la consommation énergétique au Québec reposent 
sur le pétrole et l'électricité, ce qui traduit un important phénomène de substitution 
énergétique depuis 1972 puisque. à ce moment. la consommation de pétrole à elle 
seule atteignait cette proportion . Le chauffage dans le secteur résidentiel est l'un 
des principaux responsables de ce changement_ Le reste de la consommation 
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québécoise repose sur le gaz naturel et dans une moindre mesure sur la biomasse; 
l'utilisation du charbon comme ressource énergétique au Québec est à peu près 
inexistante. Le secteur industriel est le principal consommateur énergétique. 
s·accaparant des proportions importantes de la consommation du gaz naturel et de 
l'électricité tandis que le secteur des transports est. quant à lui. le principal utilisa-
teur des ressources pétrolières. 

La consommation énergétique est relativement stable depuis deux décennies, tout 
en permettant une croissance économique presque continue du Québec. L'intensité 
énergétique a conséquemment connu une amélioration tout aussi continue. 
Toutefois. l'apport des diverses ressources a grandement varié au cours de la période. 
Les processus de substitution énergétique ont permis un ajustement relativement 
rapide de la consommation aux nouvelles conjonctures. Cependant. la flexibilité 
des différents secteurs varie énormément, tout comme d'ailleurs l'adaptabilité des 
diverses ressources. 

LES APPROVISIONNEMENTS ÉNERGÉTIQUES 
DU QUÉBEC 

2 .2. I Les ressources fossiles 
Le Québec ne compte actuellement aucune réserve importante de combustibles 
fossiles (pétrole. charbon et gaz naturel) parmi les ressources naturelles 
disponibles sur son territoire; il doit donc s'approvisionner à l 'extérieur. 
Conséquemment. le degré réel d'autonomie énergétique3 du Québec. qui repose 
essentiellement sur l'hydroélectricité québécoise. n'atteint qu'une valeur d'environ 
35 %. Comparativement. le degré d'autonomie énergétique du Canada se situe 
approximativement à 1 15 %, avant tout grâce aux ressources fossiles de l'Ouest 
canadien. 

En 1990, le Québec a donc dû importer près de 108 millions de barils de pétrole 
brut (99.4 en 1991 ). comparativement à environ 200 millions de barils au cours des 
années 1973-1976. La majorité des importations provient désormais des pays pro-
ducteurs de la mer du Nord (Royaume-Uni et Norvège). 76,8 % des importations en 
1991, et en moindre partie des producteurs de l'Ouest canadien (5,6 % en 1991 ). Les 
autres zones productrices ne représentent qu'une part résiduelle des approvision-
nements du Québec. La provenance des approvisionnements a varié énormément 
au cours des deux dernières décennies. En 1976, le Venezuela et le Moyen-Orient 
contribuaient chacun pour environ un tiers des approvisionnements alors que 
l'Ouest canadien en fournissait environ 15 %. Au cours des années 80. l'Ouest cana-
dien contribua à près de 40 % des approvisionnements (56.4 % en 1980). remplaçant 

1 
3Le degré d'autonomie énergétique est défini comme le rapport de la production interne 
d'énergie sur la consommation interne. 
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en grande partie les sources majeures antérieures. Puis vers la fin de la décennie, le 
pétrole en provenance de la mer du Nord se substitua aux produits canadiens. 

D'autre part, pratiquement tout le gaz naturel disponible au Québec provient de 
)'Alberta. En 1990, le Québec a importé 6,0 milliards de mètres cubes de gaz (5,9 en 
1991) alors que la production du gisement de Saint-Flavien ne fournissait que 
16,8 millions de mètres cubes pour la même année, soit moins de 0,5% des besoins 
du Québec. 

Le charbon utilisé actuei"lement au Québec est majoritairement importé des États-
Unis et partiellement de l'Ouest canadien. 

La figure 2 .. 7 dresse le bilan des importations et des exportations pour les diverses 
ressources énergétiques en I 990 au Québec. Comme le Québec importe pratique-
ment toutes ses ressources énergétiques fossiles. il est bien évident que les surplus 
exportés ne représentent qu'une très faible proportion dans le bilan énergétique. 

électriàté (12 252) 

charbon {21 820) 

Figure 2.7 Importations et exportations des ressources énergétiques du Québec, 
1990 (en térajoules) 

Source: données tirées de Statistique Canada, cal. 57003, 1991. 

i 



D 

0 
D 
n 
D 

Q 

0 
D 

J 

J 

f1 

) 

/ 
J 

Le bilan énergétique du Québec 

2.2.2 t.:électricité 
Si le pétrole. le gaz naturel et le charbon disponibles à la consommation au Québec 
sont importés. le cas de l'électricité est tout autre puisque le Québec est un impor-
tant producteur de cette ressource énergétique secondaire. En fait. le Québec pos-
sède 16 % des réserves mondiales d'eau douce propices à l'implantation de cen-
trales et de barrages hydroélectriques (Hydra-Québec. 1990). On compte présente-
ment au Québec 102 centrales hydroélectriques et 34 centrales thermiques. dont 
une centrale nucléaire en service, pouvant fournir une puissance totale de 
30 08 l MW en date du 1er janvier l 992. Si on ajoute à ce total. la majeure partie de 
la production de la centrale des chutes Churchill. au Labrador, pour laquelle Hydro-
Québec bénéficie d'un contrat à long terme. la puissance totale disponible au 
Québec passe alors à 35 209 MW. Au Québec. la production d'électricité (Figure 2.8) 
provient essentiellement de l'énergie hydraulique (96 %). le reste étant fourni par 
l'énergie nucléaire (3 %) et le pétrole ( 1 %) qui est surtout utilisé lors des périodes 
de pointe. dans les régions éloignées et occasionnellement en compensation de la 
faible hydraulicité (centrale thermique de Tracy). 

Figure 2.8 Ressources primaires utilisées dans la production d'électricité au Québec 
en 1991 

Énergie hydraulique 96% 
Source · données tirées de ONÉ, 1991 . 

La situation du Québec en tant que producteur d'électricité s'apparente à celle de la 
Norvège où la quasi-totalité de la production provient également des ressources 
hydrauliques (Figure 2.9). Pour l'ensemble du Canada, les ressources primaires 
commerciales utilisées pour la production d'électricité sont, par ordre décroissant 
d'importance, les ressources hydrauliques (58 %). les combustibles fossiles ( 19 %) 
et l'énergie nucléaire ( 16 %). cette dernière étant surtout utilisée en Ontario. De 
façon globale. la très faible utilisation des combustibles fossiles et du nucléaire 
dans la production d'électricité au Québec contraste nettement avec la situation qui 
prévaut aux États-Unis et dans la majorité des pays de l'Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques (OCDE) . 
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Figure 2.9 Répartition de la production d'électricité par ressources énergétiques 
en 1989 
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Le principal producteur d'électricité au Québec est la société Hydra-Québec avec 
une production de 130 TWh en 1992, soit 88 % de la production d'électricité québé-
coise. L'énergie électrique disponible au Québec est également produite par le 
complexe des chutes Churchill (entre 25 et 35 TWh depuis le milieu des années 70, 
dont 26 TWh en 1992, soit environ 16 % de la production totale) et des producteurs 
privés {approximativement 20 TWh annuellement. soit environ 13 % de la produc-
tion totale actuelle) . L'évolution au cours des deux dernières décennies. pour ces 
trois sources d'approvisionnements en électricité. est représentée à la figure 2. 10 
La part d'Hydro-Ouébec est en continuelle progression pour l'ensemble de la pé-
riode. La production d'électricité de l'ensemble du Québec4 a continuellement pro-
gressé de 1972 à 1987. année où l'on enregistrait un record de 188 TWh Depuis, la 
production a subi une diminution importante, à la suite de la faible hydraulicité de 
la période, pour ne plus se chiffrer qu'entre 160 et 170 TWh, au cours des cinq 
dernières années. 

41ncluant la production de Churchill Falls. 
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Figure 2. 10 Évolution historique de la production d'électricité au Québec 
selon les producteurs (1972-1992) 
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Sources aonnées rirées de MER 19920 et Stat,stique Canada catalogue 57-00 ' 1993 

Les exportations d'électricité ont conséquemment subi une baisse notable au cours 
de la même période (Figure 2.11 ). En fait. les exportations totales d'électricité en 
1990 (minimum de 9.2 TWh) avaient diminué de 75 % par rapport à 1987, année 
pendant laquelle le maximum d'exportations ( 28.8 TWh) avait été atteint. En 199 l, 
les exportations atteignaient 9,8 TWh Les exportations vers les États-Unis ont ainsi 
chuté de 40 % entre 1989 et 1990 Cette diminution est principalement attribuable à 
la faible hydraulicité qui a obligé Hydra-Québec à réduire de façon significative ses 
livraisons d'électricité excédentaire Les exportations, principalement vers l'État de 
New York, la Nouvelle-Angleterre. ['Ontario et le Nouveau-Brunswick, ne représen-
taient plus que 4.4 % de la production totale d'électricité disponible au Québec en 
1990 Les exportations (28,8 TWh) avaient atteint en 1987, 20,8 % de la production 
d'Hydro-Québec (138 TWh) . ou 15,3 % de la production totale d'électricité 
disponible au Québec ( 188 TWh) et représentaient une somme de 713 millions de 
dollars Le pourcentage record atteint par les exportations par rapport à la produc-
tion d'Hydro-Ouébec fut atteint en 1986 avec 21 % 

Les importations d'électricité proviennent majoritairement des chutes Churchi ll 
situées au Labrador. En excluant ces dernières, le Québec n'importait que très peu 
d'électricité avant 1989 L'achat d'électricité aux États-Unis et dans les autres 
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provinces canadiennes depuis cette date (entre 2.3 et 3.8 TWh) s'explique par la 
nécessité pour Hydra-Québec de subvenir aux besoins de sa clientèle pendant les 
périodes de pointe et de relever le stock énergétique (réserves) de ses réservoirs . 

Figure 2.11 Évolution des exportations et des importations d'électricité 
(incluant la production de Churchill Falls) du Québec, 1972-1991 
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Source · données tirées de MER, /9920. 

2.2.3 Bilan des approvisionnements 
D'un point de vue pl us global. la situation énergétique du Québec. en termes 
d'approvisionnement énergétique ( 1989). se caractérise par l'importance du pétrole 
( 46 %) et de l'hydroélectricité (36 %) comme principales ressources (Figure 2.12). En 
fait. le Québec se retrouve au deuxième rang, derrière le Danemark (50 %). quant à 
l'approvisionnement en pétrole et derrière la Norvège (38 %) en ce qui concerne 
l'hydroélectricité. Son approvisionnement en gaz naturel pourrait être considéré 
comme plutôt faible et son utilisation des combustibles solides comme pratique-
ment nulle ( 1 %) lorsqu'on la compare avec la situation qui prévaut ailleurs dans le 
monde (30 %). 
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Ce qui caractérise le bilan énergétique du Québec cependant c'est. d'une part, sa 
totale dépendance sur l'extérieur pour ses approvisionnements en ressources fos-
siles et. d'autre part. son potentiel très élevé de production hydroélectrique. poten-
tiel de production qui n'est pas complètement exploité. 

Figure 2. 12 Répartition des approvisionnements globaux , 
selon les ressources énergétiques en 1989, divers Etats 
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3• APPROCHE METHODOLOGIQUE , 
D'EVALUATION DES IMPACTS 

L'approche méthodologique présentée ici n'est valable que pour l'analyse des 
impacts environnementaux des diverses filières énergétiques; elle ne s'applique pas 
à l'étude des potentiels des économies d'énergie et de substitution énergétique. 

Avant d'entreprendre la description de la méthodologie utilisée pour identifier et 
évaluer les impacts environnementaux. il nous apparaît opportun de rappeler les 
objectifs de la présente étude. Le premier objectif vise à effectuer une synthèse des 
informations disponibles, ce qui exclut de prime abord la présentation d'une com-
pilation exhaustive des conséquences environnementales reliées à l'utilisation des 
ressources énergétiques. L'approche méthodologique retenue doit plutôt conduire 
à la production d'un aperçu d'ensemble où les filières énergétiques sont évaluées 
de façon relative les unes par rapport aux autres. Le second objectif consiste à 
déterminer des orientations possibles de la gestion de l'énergie dans une perspec-
tive de développement durable. À cet effet. la méthodqlogie doit permettre d'éva-
luer et de comparer les impacts environnementaux des diverses filières en fonction 
d'un certain nombre de principes qui se dégagent du concept de développement 
durable. 

DESCRIPTION 
GÉNÉRALE 

Parmi les diverses approches d'évaluation environnementale: évaluation d'impact 
environnemental («environmental impact assessmenb) ou étude d'impact, gestion 
des ressources («resource management») et les différentes évaluations des risques 
(«hazard assessmenb, «risk assessment», «scoring systems» et «ecological risk 
assessment») (Suter, 1993), nous avons retenu la première comme base de notre 
analyse. La méthodologie d'étude d'impact a été préférée comme outil d'analyse -
puisqu'elle permet d'évaluer les impacts bic-physiques et socio-économiques de 
diverses activités de développement (Whitney et Maclaren. 1985). De plus, elle offre 
la latitude nécessaire pour déterminer des critères et des processus d'évaluation 
qui tiennent compte des notions de développement durable. tout en permettant de 
développer une approche comparative entre les filières (Jacobs et Sadler, 1991 ). 

La démarche suivie se résume en trois principales étapes qui sont respectivement: 
l'identification des actions possibles, la prévision des effets de chaque action et 
l'évaluation synthétique de ces effets (Figure 3.1 ). 

La première étape, celle de l'identification des actions possibles. est essentielle-
ment fonction de la détermination des diverses filières énergétiques qui peuvent 
être considérées comme les variantes du projet ou les choix possibles pour l'éta-
blissement d'une politique de gestion des ressources énergétiques. L'identifica.:. 
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tion des filières permet par la suite d'inventorier les activités qui sont générées par 
chacune d'elles tout au long du cycle d'exploitation des ressources impliquées. 
Étant donné le très grand nombre d'activités identifiées, celles-ci ont été 
regroupées en trois principales phases (construction et intrants, exploitation active 
et rejet final) pour en faciliter la présentation et la compréhension. · 

La seconde étape, celle de la prévision des effets de chaque action. doit permettre 
d'abord d'identifier les interactions (activités identifiées par opposition à l'environ-
nement) puis ensuite d'en évaluer l'impact sur l'environnement. Une fois encore. 
le très grand nombre d'interactions identifiées conduit à un regroupement en 
16 critères environnementaux. déterminés à la suite de l'analyse des critères 
retenus dans plusieurs travaux similaires. L'évaluation des impacts environnemen-
taux se fait alors pour chacun de ces 16 critères à partir, soit d'indicateurs qui sont 
applicables à l'ensemble des filières énergétiques (ce qui facilite la comparaison 
entre les filières quant à leurs impacts respectifs). soit à partir d'impacts représen-
tatifs générés par les activités de chacune de ces filières. Cette évaluation se base 
sur un état de référence qui est l'état actuel de l'environnement et sur des normes 
de référence que constituent les technologies. les procédés ou les façons de faire 
présentement utilisés par les diverses filières. Les fiches d'impacts et les tableaux 
comparatifs résument les éléments utilisés pour en arriver à attribuer une cote 
d'impact pour chacune des étapes des diverses filières énergétiques en fonction de 
chacun des critères retenus. Cette cote est attribuée, soit en fonction de mesures 
précises, soit par consensus à l'intérieur de l'équipe de recherche; elle est ensuite 
inscrite à la matrice des impacts potentiels qui résume alors l'ensemble des impacts. 

L'évaluation synthétique s'effectue en troisième étape. D'abord les 16 critères envi-
ronnementaux sont regroupés en quatre thèmes d'analyse; ceux-ci sont définis en 
fonction de principes qui se dégagent du concept de développement durable et qui 
serviront à établir la comparaison finale entre les filières énergétiques. Auparavant, 
un rang est attribué à chacune des filières pour chacun des critères environnemen-
taux. Ce rang est attribué en tenant compte des cotes préalablement établies et des 
renseignements contenus dans les fiches d'impacts et les tableaux comparatifs. par 
consensus à l'intérieur de l'équipe de recherche. Ce premier classement permet 
d'intégrer les cotes émises pour les trois étapes de chacune des filières en une 
seule. et ce, de façon relative entre les filières. Le rang obtenu est alors indiqué à la 
matrice comparative des diverses filières énergétiques. Les rangs obtenus par les 
différentes filières pour chacun des critères à l'intérieur d'un thème d'analyse sont 
ensuite utilisés pour déterminer l'impact relatif de la filière à l'intérieur du thème 
d'analyse. 
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Figure 3.1 Concept méthodologique 
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3 .2 .1 Identification des filières énergétiques 
Le concept de filière énergétique peut être défini comme ci:l'ense~ble des étapes 
spécifiques par lesquelles une ressource énergétique circule afin de se transformer 
et de cheminer de son site d'exploitation à celui de sa consommation, puis 
éventuellement à son rejet finalJ> (Leduc. 1992). 

C'est donc à partir des ressources énergétiques connues et utilisées actuellement. 
même en faible quantité, que nous avons établi une liste de filières énergétiques 
potentielles. dont la technologie est actuellement au moins au stade de la démons-
tration. Il s'agit donc de filières reconnues. dont les incidences environnementales 
sont également connues ou du moins identifiables et prévisibles. 
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En outre. les filières ont été définies en fonction des principales utilisations possi-
bles d'une même ressource. C'est ainsi. par exemple. que le pétrole a été retenu 
comme ressource pour deux filières différentes, soit la filière de production d'élec-
tricité et la filière chauffage-transport. De plus. étant donné l'importance de l'utili-
sation de l'électricité au Québec. nous avons défini une filière de prodÙction d'élec-
tricité pour chacune des ressources retenues. Nous avons également tenu compte 
dans la définition des diverses filières énergétiques des technologies ou des 
approches technologiques disponibles pour la production d'énergie à partir d'une 
même ressource. Par exemple. l'utilisation des ressources hydrauliques pour la pro-
duction d'électricité a été divisée en deux filières différentes qui tiennent compte de 
la présence ou de l'absence d'un réservoir. · 

3.2.2 Liste des filières énergétiques 
' • • 1 

L'application de ces critères a permis de retenir 20 filières énergétiques qui -ont été 
analysées en fonction de leurs caractéristiques techniques actuelles: 

Charbon 

Charbon 

Pétrole 

Pétrole 

Gaz naturel 

Gaz naturel 

Uranium . 

Biomasse 

Biomasse 

Biomasse 

Biomasse 

Hydraulique 

Hydraulique 

Solaire 

Solaire 

• électricité: centrale thermique 
: •• - . # ..:. · • 

- chauffage et métallurgie 

- ' électricité: ~~ritràle thêrmique 

- chauffage et transport 

• électricité:1:entrale thermique 

- chauffage et transport 

- électricité: centrale thermique 

- électricité: centrale thermique (bois et tourbe) 

- chauffàge domestique: bois 

- déchets: centrale thermique (incinérateur) 

- combustible de substitution: méthanol et éthanol 

- électricité avec réservoir 
- • • t' • 7 

électricité sans réservoir 

- héliothermique 

- photovoltaïque 

Éolien · , . ' , , ... centralisé:•parc d'éolienne 

Éolien - décentralisé: installations individuelles 

Géothermique - classique: centrale thermique traditionnelle (sans boucle) 

Géothermique - en circuit fermé: centrale thermique 

Marémoteur - électricité 
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3.2.3 Classification des activités relatives aux filières énergétiques 
Les activités liées aux diverses filières énergétiques ont été regroupées en trois 
étapes qui tiennent compte du cycle complet d'utilisation d'une ressource: 
• la phase de construction et les intrants (C): cette phase regroupe les activités 

nécessaires à l'implantation des installations requises pour l'exploitation d'une 
filière (activités de chantier. érection de structures, disposition de matériaux, 
etc.) de même que les activités nécessaires à l'approvisionnement de ces instal-
lations en ressources (transport, entreposage, etc.); 

• la phase d'exploitation active (E): cette phase correspond à l'ensemble des acti-
vités reliées directement à l'utilisation comme telle de la ressource (procédés, 
usages. entreposage, etc.); 

• la phase de rejet final après utilisation (R): cette phase correspond aux activités 
reliées au processus de disposition finale de la ressource (résidus) ou des instal-
lations à la fin du cycle d'utilisation de la ressource. 

PRÉVISION 
DES EFFETS 

3.3.1. Identification et regroupement des interactions 
L'utilisation de la matrice de Leopold (Leopold et coll. 1971 ), à titre de liste de véri-
fication, et l'analyse d'un ensemble de documents (tableau 3.1) nous ont permis 
d'identifier les activités des filières énergétiques susceptibles de présenter une 
interaction avec les éléments environnementaux et de sélectionner les effets envi-
ronnementaux significatifs résultant des activités liées aux filières énergétiques. 
Étant donné le nombre élevé d'activités de même que la complexité des impacts 
sur l'environnement, nous avons ensuite procédé à un regroupement de ces interac-
tions en 16 critères environnementaux . 

Les différentes études similaires cg_nsultées (tableau 3.1) s'inscrivent dans un 
contexte précis et répondent aux besoins propres de chaque analyse. L'approche du 
mémoire de l'Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) et celle 
de l'Association québécoise de lutte contre les pluies acides (AQLPA) (Gagnon, 
1989) avaient pour but de mettre en parallèle les impacts des diverses filières 
énergétiques et les avantages de la conservation énergétique comme alternative la 
plus souhaitable au Québec. L'approche choisie compare, sous forme matricielle, 
les diverses filières selon trois niveaux d'impacts négatifs en fonction des critères 
retenus et présente un portrait d'ensemble des impacts environnementaux. 

Les deux approches que préconisent la Société Hydre-Québec sont axées essen-
tiellement sur la production d'électricité. Les critères environnementaux retenus 
par Hydro-Ouébec (1991) s'appliquent essentiellement à la filière hydro-électrique 
et ils sont classifiés d'après leur impact sur les milieux physique, biologique et 
humain. Cette classification est surtout utilisée pour l'évaluation environnementale 
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~ Tableau 3.1 Liste des critères utilisés lors d'évaluations environnementales dans le domaine énergétique 

Hydro-Ouébec UOCN/ AOLPA OCDE ONU SESEE Hydro-Ouébec MENVIO Présente 
(1991) (1989) (1989) (1985) (1991) (1992) (1988) étude 

Milieu physique Addifkation Major environmental Human uses Atmospherk Quoltté de l'eau, Exploration/ extrodion Qualité de la ressource 
• érosion des berges •S02 accidents • food (irrigation and •S02 de l'air et du sol •air 
• climat • N01 Water paff ution ogricullure) • N01 &osystèmes naturels •eau Changement climatique 
• hydrologie Hydrocarbures Marine pollution • power • por1icules Candttions atmos- •sol global 
• régime thermique Ozone troposph6rlque land use and siting • flood control • roolOOClive phériques globales • outres/déchets/ Déperdition de la 
• régime des glaces Partkules, suies lmpod • OOllln wol8r suppy • heovy matois Occupation et strudu- rodiotion couche cl' ozone 
• sêdimenlologie Effet de serre Radiotion/rodioadivtty • ogro-indus1ries •VOC ration du territoire Affinage Précipttation acide 
• quolité de l'eau •C0z/CH4 Sotid waste disposai • minerol development •COz Perceptions et •oir Risque de catastrophe 
Milieu biologique Métaux toxiques Hazardous air pollutonts • novigotion Aquatk changements sociaux •eou 
• ressource aquatique Résidus Ambiant air qualtty • recreotion • hydrocorbons Sécurité •sol Modification 
• hobilot oquolique • extraction Acid deposition Human values • porticulotes • outres/ déchets/ d'écosystème 
• ressource et hobitot • troilament Stratospherk ozone • resset11ernent • rotftooctive rodiotion Modification de 

faunique Déforestation/érosion depletion • JMJbtK heolfh • odd dr. wotar Transport l'aménagment 
•memn Destrudion des habttats Global climate change • socio«onomics Terrestrlol •oir Modification du paysage 
• vêgétolion aquatique lncompotibltté avec • orcheologf • d'ISIIRbonce •eau Modifkotion du 
• vêgétotion 18rrestre forme urbaine eff kace • oesthelics • subsidence •sol mode de vie 
• vêgêlolion riveraine lignes de transmission Ecologkol resources • des1nJctioo • outres/déchets/ 
Milieu humain ou pipehnes • lisheries rodiolion Pollution de l'air 
• mode de vie des Pollution «intérieure, • oquotic biology Utilisation ambiant 

populations Risques d'occident • wildlife • oir Pollution des eaux 
• occês routier environnemental • forests • eou Pollution du sol 
• utilisation du territoire Construdlon initiale Physicol resources • sol Pollution thermique 
• composantes Énèrgie dans l'exploita- • Sllfoce water • outres/déchets/ Pollution rodioadive 

écooom~ues et sociales lion • ground water radiation Pollution sonore et 
• chasse Aabilité en période • sed'rment/ erosion pollution olfadive 
•pê(he de pointe • water quoUty Santé et sécurité 
• poulVOirie Taxes selon le principe • solinity 
• conot-comping pollueur/payeur • SOl1s 
• koyol: • geology /seismology 
• vilUêgioture • dimota 
• navigation 
• baignade 
• transport 
• paysage 
• foresterie 
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Approche méthodologique d'évaluation des impacts 

de projets énergétiques précis. D'autre part, les critères retenus dans l'étude 
d'Hydro-Ouébec ( 1992a) démontrent une volonté de synthèse des divers impacts 
potentiels des filières énergétiques de production d'électricité. Les six critères 
retenus sont avant tout des thèmes d'analyse qui regroupent chacun un grand nom-
bre d'interactions possibles. · 

Dans «l'Environnement au OuébecJ> (MENVI0, 1988), le ministère de l'Envi-
ronnement présente une description des principaux impacts générés par les princi-
pales ressources énergétiques utilisées au Québec. Plusieurs ressources telles que 
le charbon, l'énergie marémotrice et la biomasse n'y sont pas proprement abordées . . ·-r.::. 
étant donné leur faible utilisation. La classification des'·critères environnementaux 
se base sur les stades d'utilisation des ressources (exploration/extraction, affinage, 
transport et utilisation) et l'analyse des impacts, pour chacun de ces stades, est 
faite en fonction des milieux récepteurs eau, air et sol. tout en tenant compte 
d'autres impacts plus particuliers (déchets, radiations ... ). 

Les trois autres approches analysées soit celles de l'Agence internationale de 
l'énergie de l'Organisation de coopération et de développement économique 
(OCDE) (AIE/IEA, 1989), de l'Organisation des Nations unies (ONU, 1985) et du 
Senior Expert Symposium on the Electricity and the Environment (SESEE, 1991) 
proviennent d'organismes internationaux. L'approche préconisée par l'AIE s'appa-
rente à celle d'Hydro-Ouébec ( 1992a), mais elle retient un plus grand nombre de 
thèmes d'analyse. Celle de l'ONU met davantage en évidence les interactions avec 
le milieu humain, tandis que l'approche du SESEE vise à analyser le caractère bio-
physique des impacts. 

Les critères environnementaux retenus dans cette étude l'ont été en fonction d'une 
couverture systématique de l'ensemble des éléments biophysiques et des princi-
paux éléments humains dans une perspective de développement durable. c'est-à-
dire en faisant référence à des principes comme ceux de durabilité, de diversité, 
d'intégrité des systèmes et d'interdépendance à l'intérieur et entre les systèmes. lis 
ont donc été largement inspirés par les approches retenues par Hydro-Ouébec 
( 1992a), l'AIE ( 1989) et Gagnon ( 1989) dans lesquelles on retrouve déjà ces préoccu-
pations. 

3.3.2 Liste des critères enviro~nementaux 
A. Qualité de la ressource: caractéristique générale d'une ressource énergétique 

en fonction de son potentiel d'utilisation à long terme ou. en fait. de sa durabi-
lité. Ce critère environnemental ne sera pas analysé selon la procédure générale 
utilisée pour l'évaluation des autres critères, à savoir fiche d'impacts et sépara-
tion des stades d'utilisation (C, E et R). 

B. Changement climatique global: critère qui englobe les diverses émissions 
anthropiques de gaz à effet de serre: C02• CH4• N20 et CFC. 

1 
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C. Déperdition de la couche d'ozone: critère qui englobe les diverses émissions 
anthropiques de gaz à effet destructeur sur la couche d'ozone stratosphérique: 
CFC, halons et N20. 

D. Précipitation acide: critère qui englobe les diverses émissions de gaz 
précurseurs des précipitations acides: S02, NOx et autres. 

E. Risque de catastrophe: critère qui englobe les grands accidents de l'environ-
nement tels que définis par !'Agence internationale de l'énergie (AIE, 1990): acci-
dent nucléaire, rupture de barrage, déversement majeur de pétrole, etc. 

F. Modification d'écosystèm"e: critère qui englobe les diverses modifications 
majeures y inclus la destruction complète d'un écosystème. Les atteintes à la 
biodiversité font partie de ce critère. 

G. Modification de l'aménagement: critère qui énglobe les _ divers impacts sur la 
structuration de l'aménàgement du terri_toire et l'affectation des sols de même 
que sur la 'surface d'occupation au sol des installations énergétiques. 

H. Modification du paysage: critère qui ne comprend que les impacts dits <1:esthé-
tiques> sur le paysage naturel et le patrimoine bâti. 

1. Modification du mode de vie: critère qui englobe les divers impacts sur les 
populations autochtones dans leur mode de vie, de la modification des habi-
tudes jusqu'au déplacement de population. -.: 

J. · Pollution de l'air ambiant: critère qui englobe les diverses émissions de pol-
luants atmosphériques affectant les paramètres de l'air ambiant: plomb, 
arsenic, mercure, hydrocarbures, cadmium. HAP, dioxines. furannes, S02, NOx, 
CO, COV. 0 3 et particules. : ,: , · .. . , 

• 1 ,• • 1 - ! l 1 ~ ... 1 • • • • • • • !':" • 

K. Pollution des eaux: critère qui englobe les diverses émissions de pollua_nts 
dans les eaux douces et les eaux maritimes au~res qu~ celles déjà incluses dans 
«risque de catastrophe>. - · 

L Pollution du sol: critère qui englobe les divers impacts physiques et physico-
_chimiques sur les sols: érosion, structure des sols. rejets polluants autres que 
les dépôts de polluants d'abord atmosphériques. 

M. Pollution thermique: critère qui englobe les rejets thermiques de toutes sortes 
en provenance de l'utilisation de l'énergie. 

N. Pollution radioactive: critère qui englobe les rejets de substances radioactives 
lors de l'utilisation normale, sans catastrophe, des installations énergétiques. 

O. Pollution sonore et pollution olfactive: critère qui englobe les impacts sonores 
et les impacts olfactifs en provenance de l'utilisation de l'énergie. 

P. Santé · et sécurité: critère qui englobe les risques d'accident auprès des tra-
vailleurs et de la population des installations énergétiques autres que ceux 
identifiés au critère «risque de catastropheJ>, ainsi que le niveau intrinsèque de 
sécurité des installations. 
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Approche méthodologique d'évaluation des impacts 

3.3.3 Évaluation des impacts 
L'évaluation des impacts repose toujours sur une certaine dose d'arbitraire en ce 
sens qu'elle constitue une transposition subjective d'un effet sur une échelle de 
valeurs prédéterminée (Simos. 1990; Wathern, 1988). Elle implique donc la défini-
tion de certaines normes qui serviront de référence de même que le choix d'indica-
teurs qui permettront. sinon de quantifier, du moins de qualifier correctement les 
impacts environnementaux avant d'en arriver à une cotation sur l'échelle de valeurs. 
Les différentes étapes suivies pour en arriver à cette cotation des impacts sont 
présentées ci-dessous. 

3.3.3. l État et normes de référence 
L'évaluation des impacts nécessite obligatoirement la présence ou la définition 
d'un état de référence. d'un point fixe à partir duquel le jugement peut être posé. 
Walliser (1990) propose plusieurs types d'états de référence: l'état initial avant 
l'action; la projection dans le futur de l'état actuel tel qu'il aurait évolué en 
l'absence de l'action; l'état défini par un objectif à atteindre. L'état de référence 
retenu dans le cadre de ce travail est l'état initial avant l'action. li représente les 
conditions qui prévalent actuellement et l'évaluation de l'impact se fait en détermi-
nant l'importance du changement qui sera généré par l'activité énergétique. soit sur 
les systèmes biophysiques, soit sur les systèmes humains. Dans une telle optique, 
certains impacts. qui pourraient éventuellement être considérés comme positifs 
pour l'environnement, ne seront pas abordés. Par exemple, la mise en eau de 
grands réservoirs pour la production d'électricité ne sera analysée qu'en fonction 
d'un écosystème récepteur complètement modifié plutôt qu'en fonction de la créa-
tion d'un nouvel écosystème aquatique. Dans un contexte québécois, par exemple, 
on pourrait arguer que le remplacement d'une pessière peu productive et très abon-
dante à la surface du globe par un écosystème aquatique plus productif serait béné-
fique à l'ensemble des populations concernées. Cependant, et ceci constitue une 
limite de notre approche, l'état de référence choisi se rapporte aux modifications 
subies par le milieu récepteur; nous croyons que.cet état de référence reflète la très 
grande majorité des impacts liés aux activités énergétiques même si. à l'occasion, 
un autre état de référence aurait pu être plus approprié. 

Par ailleurs, une des difficultés de ce mandat consiste à détermine.r les impacts 
environnementaux de filières énergétiques et non pas les effets de projets précis 
sur un milieu récepteur déterminé. Les procédés, les techniques ou les façons de 
faire. qui sont généralement utilisés aujourd'hui. serviront de normes de référence 
pour effectuer l'évaluation des impacts en l'absence de projets et de milieux bien 
définis. Cette norme de référence est en fait du même type que l'état de référence 
qui a été retenu précédemment. Pour reprendre l'exemple de la filière hydraulique 
avec réservoir, l'évaluation des impacts se fera en fonction de grands projets comme 
ceux qui ont été mis de l'avant ou qui sont prévus au Québec. Le transport des pro-
duits pétroliers peut être présenté comme un autre exemple; la flotte des pétroliers 
aujourd'hui en service présente un certain nombre de caractéristiques quant à sa 
sécurité: âge moyen de la flotte, fréquence relative de la présence d'une double 
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coque, etc. L'évaluation des impacts se fera en fonction des risques générés par ces 
caractéristiques. li est bien évident que des réservoirs hydroélectriques de plus 
petite taille ou une toute nouvelle flotte de pétroliers hautement sécuritaires 
auraient des impacts différents sur l'environnement. 

3.3.3.2 Identification des indicateurs 
Étant donné l'approche globale comparative retenue et le très grand nombre 
d'interactions, il devient nécessaire de choisir pour chacun des critères environ-
nementaux. des indicateurs qui seront l'objet de l'évaluation. Ces indicateurs 
doivent, d'une part, s'appliquer à toutes les filières et, d'autre part, répondre aux 
quatre caractéristiques suivantes: objectif. mesurable, précis et discriminant (Lind 
et coll., 1991 ). li a été possible de déterminer des indicateurs précis pour 12 des 16 
critères environnementaux. Dans les autres cas, la diversité des interactions ne per-
mettait pas de retenir un nombre restreint d'indicateurs applicables à l'ensemble 
des filières; l'impact de chacune des filières est alors analysé selon la procédure 
générale des études d'impact qui consiste à identifier les effets produits sur l'envi-
ronnement par chacune des activités reliées à une filière énergétique. pour ensuite 
en évaluer l'impact. 

Nous présentons ci-dessous les différents indicateurs retenus pour chacun des 
critères environnementaux. 

A. Qualité de la ressource: l'indicateur retenu est la durabilité à long terme du flux 
d'énergie fourni par une ressource déterminée (Leduc, 1992). Trois possibilités 
ont été retenues: 

• ressources épuisables: ressources dont les stocks sont finis et sans 
possibilité de renouvellement (E) 

• ressources renouvelables: ressources dont les stocks sont renou-
velables mais qui doivent être exploités en tènant compte de leur taux 
de renouvellement (R) 

• ressourcès durables: ressources présentant un flux d'énergie soutenu et 
inépuisable (D) 

B. Changement climatique global: l'évaluation de l'impact se base essentiel-
lement sur deux indicateurs. soit les émissions de co2 et celles de CH4. Les 
autres gaz à effet de serre identifiés n'ont pas été retenus parce qu'ils sont uti-
lisés comme indicateurs dans l'évaluation d'autres impacts où leur contribution 
est plus significative. ou encore parce que leurs émissions ne pouvaient être 
proprement identifiées à une ou plusieurs filières énergétiques précises. 

C. Déperdition de la couche d'ozone: comme les émissions de CFC peuvent dif-
ficilement être associées précisément à une ou plusieurs filières énergé-
tiques, seules les émissions de N20 ont été retenues comme indicateur du 
critère. 
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Approche méthodologique d'évaluation des impacts 

D. Précipitation acide: nous avons retenu les émissions de S02 et de NOx qui sont 
en fait les deux principaux précurseurs des précipitations et des dépôts acides. 

E. Risque de catastrophe: les indicateurs qui ont été retenus sont les probabilités 
de risque (fréquence de l'événement et intensité de l'impact) telles que définies 
par les assureurs. 

F. Modification d'écosystème: aucun indicateur précis d'analyse n'a été retenu 
pour l'évaluation de ce critère. Nous avons procédé selon la méthodologie 
classique d'étude d'impact en identifiant les effets produits sur l'environ-
nement par chacune des activités reliées à une filière énergétique. pour ensuite 
en évaluer l'impact. 

G. Modification de l'aménagement: l'indicateur retenu pour l'analyse de ce critère 
est le potentiel d'utilisation du territoire initial à d'autres fins que celles de 
l'utilisation énergétique qui en est faite. Nous avons tenu compte de la 
présence ou de l'absence d'un tel potentiel et de la diversité des utilisations 
concomitantes. 

H. Modification du paysage: l'évaluation de ce critère repose sur trois indicateurs 
complémentaires: la taille des installations (volume et surface au sol). l'aspect 
esthétique des installations ~t l'intégration des installations et des manifes-
tations dans le milieu récepteur. 

1. Modification du mode de vie: quatre indicateurs ont été retenus pour l'éva-
luation de ce critère. li s'agit de la flexibilité d'implantation des infrastructures 
nécessaires à l'extraction ou l'exploitation de la ressource. du niveau d'impor-
tation de la technologie, de la durée du projet nécessitant un apport de main 
d'oeuvre extérieure et. finalement, de la compatibilité de l'exploitation avec le 
mode de vie traditionnel. 

J. Pollution de l'air ambiant: l'évaluation de ce critère exclut les émissions de S02 
et de NOx qui ont déjà été utilisées comme indicateurs des précipitations 
acides et retient plutôt les quatre indicateurs suivants: les émissions de parti-
cules, les émissions de CO, les émissions d'hydrocarbures totaux (HCT) et, 
finalement. les facteurs d'émissions des composés organiques volatils (COV). 

K. Pollution des eaux: aucun indicateur d'analyse n'a été retenu pour l'évaluation 
de ce critère. Nous avons procédé selon la méthodologie classique d'étude 
d'impact en identifiant les effets produits sur l'environnement par chacune des 
activités reliées à une filière énergétique, pour ensuite en évaluer l'impact. 

L Pollution du sol: aucun indicateur d'analyse n'a été retenu pour l'évaluation de 
ce critère. Nous avons procédé selon la méthodologie classique d'étude 
d'impact en identifiant les effets produits sur l'environnement par chacune des 
activités reliées à une filière énergétique, pour ensuite en évaluer l'impact. 
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M. Pollution thermique: les quantités d'eau prélevées pour assurer le fonction-
nement des systèmes de refroidissement et les changements dans les régimes 
de température locale ont été retenus comme indicateurs de pollution ther-
mique. 

N. Pollution radioactive: les indicateurs retenus sont l'intensité et le type de radia-
tions émises par les diverses filières énergétiques. 

O. Pollution sonore et pollution olfactive: aucun indicateur d'analyse n'a été 
retenu pour l'évaluation de ces critères. Nous avons procédé selon la méthodo-
logie classique d'étude d'impact en identifiant les effets produits sur l'environ-
nement par chacune des activités reliées à une filière énergétique, pour ensuite 
en évaluer l'impact. 

P. Santé et sécurité: le degré de sécurité nécessaire au bon fonctionnement des 
installations. la fiabilité technique des installations et des procédés de même 
que les risques d'accidents et de décès liés à chaque filière sont les trois indica-
teurs retenus pour évaluer ce critère. 

3.3.3.3 Fiches d'impacts et tableaux comparatifs 
Chacun des impacts potentiels. obtenu à partir de la matrice des ·impacts. fait 
l'objet d'une fiche d'analyse détaillée (Annexe 1 ). Chacune de ces fiches est identi-
fiée en fonction des critères environnementaux et des filières énergétiques. Elle 
décrit ensuite l'impact en fournissant les éléments nécessaires à son évaluation 
subséquente. 

L'évaluation de l'impact se fait à partir de trois principaux éléments d'analyse qui 
sont: la durée, l'intensité et l'étendue de l'impact. Une évaluation globale est 
ensuite effectuée en déterminant un indice qui est le résultat de l'agrégation des 
indices partiels obtenus pour la durée, l'intensité et l'étendue (consensus au sein 
de l'équipe d'analyse). Cette évaluation n'est pas effectuée de façon absolue mais _ 
plutôt de manière comparative entre les filières. 

Durée _de l'impact 

La durée de l'impact représente une évaluation du temps pendant lequel l'impact 
se fera sentir ou la fréquence des impacts anticipés. Elle a été divisée en trois clas-
ses. 

Durée courte: impact de type occasionnel. dont l'effet est ressenti à un moment 
donné et sur une courte période (inférieure à une saison, par exemple) (impact 
minimal); 

Durée moyenne: impact de type temporaire. dont l'effet est ressenti de façon con-
tinue et pour une période inférieure à la durée de l'activité en cause (impact 
moyen); 

Durée longue: impact de type permanent, dont l'effet est ressenti de façon continue 
pour au moins la durée de l'activité en cause (impact maximal). 
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Intensité de l'impact 

L'intensité de l'impact traduit le degré de perturbation des éléments environnemen-
taux; elle est également divisée en trois classes. 

Intensité faible: impact qui affecte peu les éléments environnementaux concernés 
et qui n'entraîne pas de modification perceptible de son utilisation (impact mini-
mal); 

Intensité moyenne: impact qui modifie un ou des éléments environnementaux 
entraînant une limitation de son utilisation. mais sans le ou les détruire (impact 
moyen); 

Intensité forte: impact qui détruit un ou des éléments environnementaux ou qui 
menace fortement son existence (impact maximal). 

Étendue de l'impact 

L'étendue de l'impact détermine l'importance de la superficie affectée ou le nombre 
d'utilisateurs de l'élément environnemental qui seront affectés; l'étendue se divise 
aussi en trois classes. 

Étendue locale: impact qui affecte une aire précise de faible étendue ou touche un 
nombre restreint de personnes (impact minimal); 

Étendue régionale: impact qui affecte une aire de grande dimension ou un grand 
nombre de personnes (impact moyen). 

Étendue générale: impact qui affecte l'ensemble de l'espace ou l'ensemble des per-
sonnes (impact maximal). 

Comme il sera précisé plus loin, le regroupement des critères environnementaux en 
quatre thèmes d'analyse se fera en tenant compte. entre autres. des effets cumula-
tifs dans le temps et dans l'espace, ce qui peut alors sembler faire double emploi 
avec les éléments de durée et d'étendue utilisés ici pour l'analyse et l'évaluation 
des impacts. li ne faut cependant pas perdre de vue que l'évaluation de ces trois 
éléments (durée, intensité et étendue) a été effectuée non seulement en fonction 
du critère environnemental retenu mais aussi. de façon relative. en fonction des 
thèmes d'analyse. De ce fait, l'attribution, par exemple. d'un impact d'étendue 
maximale pour un critère à incidence globale signifie que l'effet sur l'environnement 
se fait sentir pour ainsi dire à l'ensemble de la planète. Par contre. la détermination 
d'un impact d'étendue maximale pour un critère à incidence définie signifie que 
l'effet se fai~ sentir sur l'ensemble du système mis en cause. 

Signification globale 

La signification ou l'évaluation globale est le résultat de l'agrégation des trois 
indices partiels et elle constitue la cote attribuée à la filière en regard du critère 
examiné. Cette cote peut être minimale. moyenne ou maximale. Cette signification 
globale est attribuée non pas par l'utilisation d'un algorithme précis, mais plutôt 
par consensus à l'intérieur de l'équipe de recherche, ce qui permet de tenir compte 

1 



Approche méthodologique d'évaluation des impacts 

des nombreuses particularités de chacune des filières en ce qui concerne les effets 
générés sur l'environnement par rapport aux indicateurs retenus. 

Selon le même principe, des tableaux comparatifs sont présentés pour résumer 
l'information lorsque plusieurs indicateurs sont utilisés pour évaluer un critère 
environnemental. Dans ces cas, les diverses filières se voient attribuer une cote 
(minimale, moyenne ou maximale) en fonction de chacun des indicateurs. selon la 
procédure de la fiche d'impact décrite précédemment. Ensuite, la signification 
globale pour l'ensemble du critère est attribuée encore une fois par consensus 
à l'intérieur de l'équipe de recherche. Il n'y a donc pas de pondération formelle 
quantitative des indicateurs les uns par rapport aux autres. mais plutôt la 
compréhension et l'intégration du poids relatif de chacun. 

Comme l'évaluation des impacts n'est pas faite de façon absolue mais plutôt de 
manière relative, les cotes émises ont été limitées à trois classes, c'est-à-dire mini-
male. moyenne et maximale. Tout le processus de regroupement des activités et 
des interactions. le choix d'un nombre d'indicateurs restreint, l'absence de 
pondération quantitative formelle de même que l'analyse relative des impacts 
conduisent à la création de classes d'impacts plutôt qu'à une discrimination fine et 
continue entre les filières pour chacun des critères environnementaux. L'adoption 
de ces trois classes de cotes nous semble la suite logique de l'ensemble de la 
démarche. Une échelle d'évaluation plus étendue (de I à 10, par exemple) impli-
querait une quantification plus précise et plus complète des diverses interactions 
entre chacune des filières énergétiques choisies et chacun des critères environ-
nementaux retenus. 

En fin d'évaluation, les cotes émises à la fiche d'impact ou au tableau comparatif 
sont transposées à la matrice des impacts potentiels (page 76) qui résume ainsi 
l'ensemble des évaluations. En plus des trois cotes déjà décrites. une cote nulle, 
représentée par un tiret (-). est également utilisée dans la matrice des impacts 
potentiels dans le but de différencier les cas où il n'y a pas d'impact significatif, de 
ceux pour lesquels nous ne possédons pas de renseignement. représentés par un 
·astérisque(•). 

, 
EVALUATION , 
SYNTHETIQUE 

L'atteinte des objectifs préalablement définis implique, d'une part, que chacune des 
filières puisse être évaluée globalement en tenant compte de l'ensemble de ses 
impacts sur l'environnement et, d'autre part, que ces filières soient comparées les 
unes aux autres. Cette évaluation synthétique s'effectue selon trois principales 
étapes: la définition des thèmes d'analyse, le classement des filières et la comparai-
son comme telle. 
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Approche méthodologique d'évaluation des impacts 

3.4.1 Identification des thèmes d'analyse 
Les 16 critères environnementaux retenus n'ont pas tous la même signification ni la 
même importance d'un point de vue environnemental. Leurs conséquences sont 
ainsi extrêmement différentes. Établir l'évaluation globale de chacune des filières 
pose donc le problème de la pondération de ces critères les uns par rapport aux 
autres. 

Il n'existe pas de méthode reconnue ou universelle pour résoudre ce problème, 
si ce n'est l'utilisation d'un critère de comparaison unique appliçable à to_~tes les 
filières ou l'atteinte d'un consensus en utilisant plusieurs critères différents. La pre-
mière approche, employant par exemple les coûts environnementaux générés par 
les diverses fili~res (Ottinger et coll., 1990). a ses avantages mais, dans notre cas. sa 
mise en application compte tenu des difficultés que cela implique, débordait large-
ment le cadre du mandat. La seconde approche. celle de la méthode Delphi. a donc 
été privilégiée. 

Dans une première étape, nous avons regroupé les critères environnementaux en 
un nombre plus restreint de thèmes d'analyse pour en faciliter l'évaluation. Ce 
regroupement s'est ·effectué en tenant compte de notions qui se dégagent du con-
cept de développement durable (Gardner. 1991) et quatre grands thèmes ont ainsi 
été retenus: 

1- Le premier thème est celui des impacts énergétiques, c'est-à-dire les impacts 
liés à la nature de la ressource elle-même. Un -seul critère, celui de la durabilité 
de la ressource. constitue ce thème en raison de son importance dans le poten-
tiel d'utilisation à long terme des ressources énergétiques et de son influence 
sur le développement durable des sociétés humaines. 

• • ••• l,1 .• l • ..; • 

2- Le second thème. celui des impacts globaux. regroupe les critères qui rendent 
compte d'impacts à incidence globale sur la biosphère. Ce sont des effets qui 
pou~ la plupart se sont accumulés dans le temps et dans l'espace et qui mena-
cent maintenant l'intégrité des systèmes à l'échelle de la biosphère. Les critères 
retenus sont: le changement climatique global. la déperdition de la couche 
d'o~one, les précipitations acides et les risques de catastrophes. 

3- Le troisième thème regroupe les critères qui ont ou peuvent avoir un effet sur le 
patrimoine mondial. Les modifications aux écosystèmes, à l'aménagement. au 
paysage et au mode de vie sont les quatre critères qui constituent ce thème. Le 
patrimoine mondial se définit ici comme les éléments ou les systèmes qui cons-
tituent actuellement la richesse et la diversité de la biosphère tels les sociétés 
humaines, les écosystèmes, la biodiversité, etc. Un impact à ce niveau peut. par 
exemple, être considéré comme majeur même si son étendue est relativement 
faible en autant qu'il menace l'intégrité d'un ou de plusieurs des éléments de ce 
patrimoine qui, lui, est mondial. 
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Approche méthodologique d'évafuolion des im/X]cts 

4-Finalement. le quatrième thème regroupe les critères qui ont un effet précis. 

c'est-à-dire, limité dans le temps ou dans l'espace. du moins en fonction des 

· cônriàissancës actuelles sur le sujet. On y retrouve les six formes de pollution 

analysées de même que le critère de la santé et de la sécurité. 

Ce regroupement ou plus précisément cette hiérarchisation des incidences 

envifonnementales allant du global vers le particulier (Holmes. 1972) permet. 

dès le départ. de porter un j1,1g~ment plus critique sur les impacts de chacune 

des filières considérant. par exemple, qu'une participation à une incidence glo-

bale est plus sérieuse. du moins dans l'immédiat, qu'un impact particulier 

puisqu'elle intervient dans un système plus complexe dont l'influence est plus 

··vaste.·· · 

Étant donné la structure d'analyse hiérarchisée adoptée. les indicateurs utilisés 

pour mesurer ou évaluer un impact ne serviront que pour un seul critère envi-

rqnn.emental. même s'ils peuvent s'appliquer à plusieurs. Il est évident. par 
exemple. qu'un indicateur utilisé-pour évaluer un impact globé;II peut aussi avoir 

une influence sur des éléments du-patrimoine et des effets définis lors de son 

émis~i_on dans_ u~ _!lliliE:u r~cept~ur. Cependant, ~~~  i,.l est P!atiquement 

impossible de bien délimiter l'impact relatif aux différents niveaux. seule la 

contribution au thème le plus global sera considérée d'autant plus qu'il s'agit 

alors de l'impact qui représente la plus grande influence . 

•• 11, 

3.4.2 Classement des filières,· .-

Avant d'entreprendre une com_parë!_ison e~tr~_l.es filières en fonction des quatre 

thèmes retenus. un premier classement a d'abord été effectué au niveau de chacun 

des critères environnementaux. À partir cfes cotes émises ·po'ur chacune des filières 

aux trois stades d'exploitation des ressources et des renseignements supplémen-

taires contenus dans les fiches d'impacts (section: valeur comparative de l'impact). 

un ring compàratifÏ:i~été attribué aux différentes filières. Le rang vingt (20) corres-

pond toujours à la filière dont l'impact environnemental est le plus grand sur le 
critère évalué; deux ou plusieurs filières ayant un impact similaire se voient assi-

gner le même classe~ent et. le .classement de la filière suivante est décalé en con-

séquence. Ce classement est résu~é à ia matrice comparative des diverses filières 
énergétiques (page 77). 

1. : ' 

Cette première comparaison permet d'abord d'obtenir un rang qui tient compte de 

l'ensemble des trois phases d'exploitation de la ressource. Elle permet. de plus. de 

différencier des filières qui. dans la matrice des impacts potentiels, présentaient 

des cotes 'de même valeur.-11 est en effet possible de discerner entre certaines 

filières ên ayant recours d'une manière plus discriminante au matériel utilisé pour 

la détermination des diverses cotes. Par exemple, toutes les filières des ressources 

fossiles ont obtenu une cote d'impact majeur pour le critère du changement clima-

tique global. Cependant, étant donné que le~ facteurs d'émissions de C02 et de 

CH4 sont connus et différents pour chacune de ces filières. il devient alors possible 

de les classer les unes par rapport aux autres et d'ainsi obtenir un rang comparatif 

qui tienne compte de leurs différences. 
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Approche méthodologique d'évoluotion des impacts 

La principale limite de ce type de classement est qu'il ne rend pas nécessairement 
compte de l'écart réel qui peut exister entre différentes filières, spécialement 
lorsque les cotes d'impacts appartiennent à deux catégories différentes. mais aussi 
à l'intérieur d'une même catégorie de cote. Par exemple. cinq filières pourraient ne 
pas avoir d'impact significatif pour un critère environnemental déterminé; dans un 
tel cas, elles occuperaient toutes le premier rang. La filière qui suit, que son impact 
soit minime ou maximal, obtiendra tout de même le sixième rang. 

3.4.3 Comparaison des filières 
La comparaison finale entre les filières s'effectue ensuite en utilisant la méthode 
Delphi à l'intérieur de l'équipe de recherche et en procédant thème d'analyse par 
thème d'analyse. Cette comparaison se fait en utilisant, d'une part, les rangs 
obtenus par les filières pour l'ensemble des critères composant le thème d'analyse 
(matrice comparative des diverses filières) et, d'autre part, les. cotes obtenues pour 
les différents impacts (matricé des impacts potentiels), ce qui permet alors d'établir 
l'écart réel entre les rangs. 
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Analyse des impacts environnementaux 

Les impacts environnementaux. une fois identifiés, ont été évalués à partir des ren-
seignements contenus dans les fiches d'impacts (annexe 1) et les tableaux com-
paratifs: cette évaluation a été transposée sur la matrice des impacts potentiels 
(page 76) et le classement relatif des filières a été reporté sur la matrice compara-
tive des diverses filières énergétiques (page 77) . Le texte qui suit présente et 
résume les principaux éléments déjà contenus dans les fiches et synthétisés dans 
les matrices. Chacun des 16 critères environnementaux fait l'objet d'une présenta-
tion en trois points: description de l'impact et choix des indicateurs. analyse de 
l'impact et classement des filières. 

LES IMPACTS , , 
ENERGETIQUES 

Contrairement aux autres critères, la procédure d'analyse des impacts décrite au 
chapitre précédent n'a pas été appliquée dans le cas de la qualité de la ressource. 
Nous avons plutôt établi une classification des ressources par type de flux d'énergie 
fournie et en fonction de la disponibilité temporelle de la ressource. Le tableau 4. 1 
présente la classification des différentes filières énergétiques qui découle de l'appli-
cation de ces définitions. Les filières des ressources fossiles et de l'uranium for-
ment le groupe des ressources épuisables, tandis que celles de la biomasse et de la 
géothermie sont considérées comme renouvelables. Il est à noter que la filière bio-
masse - électricité (centrale thermique) fait référence à deux ressources distinctes, 
qui sont le bois et la tourbe. Par définition, la tourbe devrait plutôt être associée 
aux ressources fossiles mais pour des raisons de commodité, elle a été incluse avec 
la biomasse. Les autres filières, c'est-à-dire les filières hydraulique. solaire, éoli-
enne et marémotrice, constituent les ressources durables. 
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Analyse des impods environnementaux 

Tableau 4.1 Viabilité de chaque filière énergétique. 

VIABILITÉ DE LA RESSOURCE 

Ressources 
épuisables 

Ressources 
renouvelables 

Ressources 
durables 

LES IMPACTS 
GLOBAUX 

RESSOURCE 
Charbon 

Pétrole 

Gaz naturel 

Uranium 
Biomasse 

Géothermique 

Hydraubque 

Solaire 

Éohen 

Marémoteur 

4.2.1 Cliangement climatique glo6al 

UTILISATION OU FORME D'EXPLOITATION 
Éledricité ( centrale thermique) 
Chauffage et métaUui'gie 
Éledriâté (centrale thermique) 
Chauffage et transport 
Électricité (centrale thermique) 
Chauffage et transport 
Éledriâté (centrale nudéaire) 
Électriâté (centrale thermique) 
Chauffage domestique 
Déchets (inânérateur) 
Combustiôle de substitution 
Oassique 
Orcuif fermé 
Centrale avec réservoir 
Centrale au fil de l'eau 
Hébothermique 
Photovohaïque 
Centralisé 
Décentralisé 
Électriâté 

4.2.1.1 Description de l'impact et choix des indicateurs 
Le système climatique terrestre est constitué de l'interaction d'un ensemble com-
plexe d'éléments qui lui assure sa relative stabilité dans le temps. Les gaz à effet de 
serre représentent une de ces composantes essentielles. lis sont formés surtout par 
la vapeur d'eau et d'autres gaz d'origine naturelle comme le dioxyde de carbone 
(C02). le méthane (CH4). l'ozone (03) et l'oxyde nitreux (N20). Ces gaz sont trans-
parents au rayonnement solaire mais relativement opaques au rayonnement ter-
restre. lis emprisonnent donc la chaleur réémise par la surface terrestre et con-
tribuent ainsi à maintenir la température moyenne de la planète à l 5°C; en leur 
absence. cette température moyenne serait plutôt de - 18°C (Levi. 1990). Des modifi-
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Analyse des impacts environnemenroux 

cations aux concentrations de ces gaz à effet de serre constituent l'un des facteurs 
qui peuvent entraîner des changements climatiques à long terme (Mitchell, 1989). 

Les activités humaines auront contribué depuis le début de l'ère industrielle. d'une 
part, à augmenter la concentration de certains gaz participant naturellement à 
l'effet de serre et, d'autre part, à émettre de nouveaux gaz purement d'origine 
anthropique comme les CFC et les halons. qui viennent ajouter leur action aux 
précédents (tableau 4.2). 

Chacui' de ces gaz poss_ède un pouvoir d'~bsorption d1::s radiations et une durée de 
vie qui lui est propre. Cependant. les évaluations de ces paramètres peuvent parfois 
varier de façon notable d'une étude à l'autre et doivent donc être utilisées comme 
des indicateurs plutôt que comme des valeurs absolues. Par exemple, l'ONE ( 1991) 
considère que l'aptitude du méthane à retenir le rayonnement infrarouge, comparée 
à celle du co2 est de 70, celle de l'oxyde nitreux de 160 et celle des CFC de 4 700-
6 200. Les valeurs correspondantes au tableau 4.2. sont respectivement 25, 250 et 
17 500-20 000. Ces différences notables entre études sont parfois le résultat de 
travaux qui n'utilisent pas un même point de comparaison dans l'établissement du 
rapport. Par exemple, un facteur de 25 pour le CH4 sur une base molaire correspond 
à un facteur d'environ 70 sur une base massique. Il n'en demeure pas moins que 
des variations existent entre les évaluations même lorsqu'elles sont effectuées sur 
une base commune de référence. 

Tableau 4:2 Rôle des différents gaz dans l'effet de serre 

GAZ A B C D E F 
(07 1 275 346 0.4% 71% 50±5% 
Méthane 

1 

25 0.75 1.65 1% 8% 15±5% 
Ruorocorbone 12 20000 0 0.0004 5% 2% 13±3% 
Ruorocorbone 11 17500 0 0.00023 5% 1% 
N20 250 0.25 0.35 0.2% 18% 9±2% 

A. Aptitude à retenir le rayonnement infrarouge comparée à celle du C02. 
B. Concentration pré-industrielle (en ppm). 
C. Concentration actuelle (en ppm). 
D. Taux de croissance annuelle. 
E. Pourcentage de l'effet de serre par suite des activités humaines. 
F. Pourcentage de l'accroissement de l'effet de serre par suite des activités humaines. 

Source : Données tirées de Scientïfic and Technical Arguments for the Optimal Use of Energy, B. Aebischer, B. 
Giovonnini et D. Pain, Genève, octobre 1989, citées par AIE/IEA, 1990. 

4.2.1.2 Analyse de l'impact 
De façon globale, la combustion des ressources énergétiques fossiles contribue 
pour environ 75 % des émissions anthropiques de C02; le pétrole est responsable 
de 45 % de cette contribution, la part du charbon est de 40 % et celle du gaz naturel 
de 15 % (AIE, 1990). L'autre quart des émissions de co2 est surtout attribuable à la 
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combustion de la biomasse. Les émissions en provenance des réservoirs 
hydrauliques sont relativement faibles en comparaison (Thérien. 1992a, 1992b ). 

Par ailleurs. les activités énergétiques seraient responsables d'environ 15 à 40 % des 
émissions de CH4 d'origine anthropique. Les pertes de gaz naturel représenteraient 
de 20 à 40 % de ces émissions et la combustion de la biomasse entre 30 et 50 % 
(AIE, 1990). 

Le C02 est la cause d'environ 70 % de l'effet de serre résultant des activités 
humaines et devrait constituer de 50 à 75 % de toute · intensification future de cet 
effet. Le méthane, par·ailleurs. piège de 25 à 30 fois plus de rayonnement infrarouge 
par molécule que le C02. Dans l'atmosphère. le méthane a une durée de vie rela-
tivement courte (dix aris) mais, èomme il est finalement transformé en co2. i) 
continue de contribuer à l'effet de serre longtemps après avoir été libéré 
(Gouvërnement du Canada. 1991 ). Lé rôle du- CH4 au niveau du changement clima-
tique global semble en progression puisqu'il présente un taux de croissance annuel 
de 1 % comparativement â 0.4 % pouf le co2 (tableau :4.2. ). 

L'évaluation de l'impact pour les filières énergétiques a été effectuée à partir des 
facteurs d'émissions• de C02 et des facteurs d'émissions de CH4 (tableaux 4.3 et 
4.4) . 

Les filières énergétiques utilisant les ressources fossiles et la biomasse présentent 
toutes un impact d'importance majeure en raison de la combustion qui produit 
d'importantes quantités de C02 et de CH4. De plus. des fuites importantes de gaz 
naturel, composé à 95 % de méthane, sont observées spécialement lors de l'extrac-
tion du ,gaz et. en moindre partie, lors de sa distribution. Bien que la quantification 
de ces fuites ne soit pas. encore complètement établie. il apparaît évident que les 
fuit.es à la production soi;i~ de ,peaucoup supérieures à ,c;elles qui .surviennent dans 
le réseau de distribution (Jacques. 1992). En fait, les fuites de l'exploitation 
pétrolière et celles de l'exploitation gazière d'amont sorit responsables d'environ 
29 % des émissions anthropiques des émissions de CH4 (Jacques. 1992). La produc-
tion et l'emploi des combustibles fossiles comptent pour près de 97 % de toutes les 
émissions de C02 d'origine anthropique au Canada (Jacques. 1992). La filière 
hydraulique avec réservoir présente un impact mineur puisque ses émissions de 
C02 sont très faibles en comparaison des filières précédentes. Les autres filières ne 
présentent pas d'impact significatif en termes d'émission de C02. 

Les facteurs d 'émission du C02• du CH4 et de plusieurs autres indicateurs seront régulièrement util-
isés dans ce travail. Le facteur d'émission se définit comme une mesure standard de la quantité 
d'émissions d'un même gaz produite par chacune des ressources énergétiques pour une valeur énergé-
tique donnée. 
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Tableau 4.3 Facteurs d'émission de C02 

CARBONE CONTENU CALORIFIQUE CARBONE TONNES/TJ C07 TONNES/TJ 

Goz naturel 512,46 g/m3 37,88MJ/m3 13,.53 49,61 

1 Essence pour moteur 642,60 g/1 34,66 GJ/m3 18,54 67,98 

Kérosène 695,20 g/1 37,68 GJ/m3 18,45 67,65 

[J Essence d'aviation 634,20 g/1 33,53 GJ/m3 18,92 69,37 

J Propane (GPL) 416,65_g/l 25,53 GJ/m3 16,32 59,84 

Carburant diesel 745,75 g/1 38,68GJ/m3 19,28 70,69 

1 Mazout léger n1,28 g/1 38,68 GJ/m3 19,94 73,11 
- . . . -

Mazout lourd 41,73 GJ/m3 20,18 74,00 

[l Carburéacteur 694,17 g/1 35,93 GJ/m3 19,32 70,84 

n Coke de pétrole 898,92 g/kg 32,96 GJ/tonne 27,27 100,00 

Autre produits pétrottffl · 67,50 

r) Bois 400,00 g/kg 19,80 GJ/tonne 20,20 74,08 

Déchets de bois 400,00 g/kg 18,00 GJ/tonne 22,22 81,48 

D , 1 
liqueur de pôle 410,00,g/kg ,.~ . . . 14,00 GJ/tonne 29,29 . 107,38 

J 
Charbon 

Bitumineux importé 702,97 g/kg 29, 00 GJ/tonne 24,24 88,88 

0 
' 

Bitumineux canadien 692,95 g/kg 27,60 GJ/tonne 25,11 92,06 

Subbitumineux 507,63g/kg 18,80 GJ/tonne 27,00 99,10 

0 lignite 425,66 g/kg 14,40 GJ/tonne 29,56 108,39 
' 

Q 
Anthracite 702,97 g/kg 27,70 GJ/tonne 25,38 93,05 

Facteurs d'émission estimés 

-J Déchets muniâpaux 250,00 g/kg 14,00 GJ/tonne 17,86 65,48 

Coke et gaz de cokéfaction 28,83 GJ/tonne 86,04 

l 18,61 GJ/m3 

\) Source: Tableau adapté de ONE, 1991 . 
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Tableau 4.4 Facteurs d'émission du CH4 

CH4 KG/TJ 
Gaz naturel 

électricité 0,13 
autres usages 1,14-1,27· 

Pétrole 
électricité 0,16-0,72 
chauffage et transport 0,67-2,88 

Biomasse 
bois de chauffage 0,01-0,03 
électricité-déchets de bois 77,0 
déchets municipaux 0,02 

Charbon 0,25-1,0S 

Source: Tableau adapté de Environnement Canada, 1992. 

En ce qui concerne le domaine plus particulier des filières de production d'électri-
cité, les contributions aux émissions de C02 sont très variables (tableaux 4.5 et 4.6). 
Les centrales au charbon et au bois sont celles dont les émissions sont les plus 
importantes. suivies de celles utilisant du pétrole et du gaz naturel. 

La production de C02 corre~pondante pour un réservoir de centrale hydroélectrique 
varierait de 25 à 250 Kg C02 MWh·l selon les estimations. Cependant, certaines de 
ces évaluations font appel à des hypothèses parfois considérées comme irréalistes. 
En fait, la production de C02 correspondante pour les complexes hydroélectriques 
et les résèrvoirs _du territoire de la Baie de James varieraient de 0,9 à 42, I Kg co2 
MWh·1 (Thérien, 1992b). ce qui est nettement inférieur aux autres ressources. 

Tableau 4.5 Émissions de C02 estimées pour une centrale thermique 
produisant 1 1Wh par année (en tonnes) 

Source, Données tirées de Hydro-Ouébec, 19920. 
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Analyse des impacts environnementaux 

Tableau 4.6 Émissions de C02 pour l'exploitation de différentes filières 

TYPE DE CENTRALE ÉMISSIONS DE C02 (KG/KWH) 

Charbon 
Pétrole 
Gaz naturel 
Biomasse- Centrale ou bois 
Géothermique 

Source: Données tirées de DiPippo, 1991. 

4.2.1.3 Classement des filières 

1,13 
0,68 
0,41 • 0,59 
0,91 -1,18 
0,05 · 0,07 

Comparativement les unes aux autres. neuf filières se voient donc attribuer le pre-
mier rang étant donné leur absence d'impact. Les filières du charbon, du bois et du 
pétrole occupent les six derniers rangs en raison de leurs facteurs d'émissions de 
C02 très élevés. qui sont respectivement de l'ordre de 100, 85 et 70 tonnes/fi. en 
plus de leur contribution importante aux émissions de CH4. Malgré l'importance de 
leurs émissions de méthane. les filières du gaz naturel sont classées aux douzième 
et onzième rangs, compte tenu de leurs facteurs d'émissions de C02 nettement plus 
faibles que les fi_lières précédentes. La .filière hydroélectriqu~ avec réservoir se 
classe au dixième rang; elle doit cependant être associée aux filières de rang 1 
plutôt qu'être comparée aux filières du gaz naturel qui la suivent immédiatement 
dans le classement. En fait, en ce qui concerne ce critère environnemental. deux 
groupes se distinguent nettement. Un premier groupe est formé des neuf filières qui 
ne présentent pas d'impact significatif et de la filière hydroélectrique avec réservoir 
qui n'a qu'un iltipact mineur. L'autre groupe est formé des filières de la biomasse et 
des ressources fossiles qui présentent toutes un impact majeur . . 

L'analyse plus détaillée de l'impact des diverses filières énergétiques dans un 
contexte de consommation locale est présentéë au tableau 4. 7. À partir de la consom-
mation des ressources observée au Québec en 1991 (voir bilan énergétique). une 
estimation des émissions de co2 de chaque ressource a d'abord été établie en 
multipliant la consommation de chacune par leur facteur d'émission respectif. La 
même démarche a ensuite été suivi.e pour estimer les émissions de méthane. En 
utilisant un coefficient de transformation (coefficient d'aptitude à retenir le rayon-
nement infrarouge comparé à celui du C02; voir le tableau 4.2), les émissions de 
méthane ont été transformées en ~missions équivalentes de co2. Les émissions 
totales ont ensuite été calculées. De cette approche, on peut d'abord observer que 
les émissions de co2 sont beaucoup plus importantes que celles de CH4; la différence 
est d'un facteur de l'ordre de 1 000 à I O 000. Au Québec, l'utilisation du pétrole 
pour le transport est responsable de la plus grande proportion des émissions des 
deux gaz à effet de serre retenus dans notre analyse. Cependant. les émissions en 
provenance des filières du gaz naturel et, spécialement de celles du charbon, sont 
tout de même très importantes compte tenu qu'elles ne représentent respective-
ment que 16 % et 1 % de la consommation énergétique au Québec (tableau 4.7). 
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Tableau .4.7 Évaluation des émissions de C02 et de CH4 par les filières 
énergétiques québécoises 

FILIERES CONSOM- FACTEUR DE ESTIMATION FACTEUR DE ESTIMATION FACTEUR DE EVALUATION 
ÉNERGÉ- MATION CONVERSION DES ÉMIS· CONVERSION DES ÉMISSIONS CONVERSION DES ÉMIS· 
TIQUES PROPRE D'ÉMISSION SIONS DE (02 D'ÉMISSIONS DE CH4 CH4 EN C02 

AU QUÉBEC DE C02 DE CH4 
TJ T/TJ T KG/TJ T X 25a 

Charbon 1,36x 104 88,9 1,2 x JO' 0,52-1,05 7-14 175-350 
Pétrole 
élect. el 2,04 X JOS 74,0 1,5 x J07 0,16-0,72 32-150 800-3750 
chauf. 

Pétrole 3,4x 1~ 68,0-70,7 2,3 x101. 0,67-2,88 230-980 5,8xJ03. 
transport 2,4 X )07 2,5 X J04 
Gaz-dtauf. 
el transport 2,03x JOS 49,6 J,0 X )07 1,14-1,27 231-260 5775-6500 

~Coefficient d'aptitude à retenir le.rpYonnement infrarouge comparée à celui du C02 

Source: Données tirées de MER, 1992a et ONE, 1991. 

4.2.2 Déperdition de la couclie d'ozone 

SIONS 
TOTALES 

T DE (07 

1,2x 10' 

1,5 x J07 

2,4x J07 

J,0 X J07 

4.2),.1 pescription de l'impact et choix des indicateurs 
Comparativement .. au réchauffement global, la déperdition de l'ozone 
stratosphérique est un phénomène connu depuis peu. L'ozone stratosphérique agit 
é:oîflme. t,H) filtre_ qµi intercepte plus de 99 % des rayons ultraviolets de courte' 
longue·Ùr d'onde (Ôu de forte énergie) en provenance du rayonnement solaire 
(Cunningham e.t Saigo_l992). Ces rayoos UV ont un pouvoir biocide important et 
l'augmentation de leur incidence à la surface terrestre peut entraîner des dom-
mages génétiques. affecter la biodiversité et causer une recrudescence, par exem-
ple. de cancers. 

Le dépérissement de la couche d'ozone stratosphérique est essentiellement 
attribuable aux activités hu~aines et les émissions de CFC, de halons et de N20 en 
sont les principaux -responsables. Leur action en haute atmosphère entraîne une 
dissociation de la molécule d'ozone (03) et en abaisse ainsi la concentration. 

Bien que les CFC et les halons soient les grands responsables de la détérioration de 
la couche d'ozone. seul l'oxyde nitreux (N20) a été retenu comme indicateur de ce 
critère. If est pratiquement impossible de mesurer adéquatement la participation, 
même relative, des diverses filiè~es énergétiques quant à leurs émissions de CFC et 
de halons. Ces deux groupes de gaz ne peuvent donc pas servir d'indicateurs. Par 
contre. les facteurs d'émissions de N20 sont connus pour les diverses filières 
(tableau 4.8) et peuvent ainsi être utilisés comme indicateur. li faut cependant noter 
que la proportion des émissions d'oxyde nitreux qui atteint la stratosphère n'est 
pas bien définie et que la contribution de ce gaz à la destruction de la couche 
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d'ozone est nettement moins importante que celle des CFC et des halons. De plus, 
les données sur le N20 ne sont le plus souvent que des estimations et non le résul-
tat de mesures prises à la source; elles représentent donc une forte incertitude avec 
des variations d'un facteur I O (Jaques. 1992). Néanmoins_. _les émissions de N20 
constituent le seul indicateur qui permette actuellement d'évaluer la part relative 
des diverses filières quant à ce critère environnemental. 

Tableau 4.8 Facteurs d'émission du N20 
N20 KG/TJ 

Charbon 
électricité 0,10-2,11 
chauffage et métallurgie 0,10-2,11 

Pétrole 
éledridté 3,11-9,59 
chauffage et transport 3,36-47,60 

Gaz 0,62 
Biomasse 8,89 

Source: Données tirées de Environnement Canada, 1992. 

4.2~2.2 Analyse de l'impact 
Les sources anthropiques d'émissions de N20 (9? Kt au Canada en 1990) sont net-
tement moins importantes que les sources d'origine naturelle en provenance 
surtout des sols et, dans une moindre mesure, des étendues d'eau ( 1152 Kt) 
(Jaques, 1992). Ce sont surtout les procédés de combustion des ressources fossiles 
et de la biomasse de même que les engrais azotés qui sont responsables des princi-
pales émissions d'origine anthropique (Clement et Kagel, 1990). En fait, les carbu-
rants. surtout en raison des catalyseurs trifonctionnels. comptent pour environ 42 % 
des émissions totales d'origine anthropique; viennent ensuite les émissions indus-

. trielles (36 %) et l'utilisation des engrais azotés ( 12 %). 

Puisqu'une très grande proportion des émissions de N20 provient de sources 
mobiles comme les automobiles, les camions et les avions, et également en raison 
d'un facteur d'émission très élevé. la filière transport et chauffage du pétrole s'est 
vue attribuer un impact majeur. La combustion du charbon ou plutôt de certaines 
de ces formes, celles du pétrole et du bois dans la production d'électricité, ainsi 
que la filière du chauffage domestique au bois ont également été évaluées; elles 
présentent un impact majeur à cause de leurs facteurs d'émissions élevés. La 
combustion du gaz naturel. des déchets (biomasse) et l'utilisation de combustibles 
de substitution provenant de la biomasse présentent un impact moindre que celui 
des filières précédentes. Cet impact a été qualifié de moyen. Les autres filières 
n'ont pas d'impact significatif quant à ce critère environnemental. 
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4.2.2.3 Classement des filières 
Le classement des filières en ce qui concerne la déperdition de la couche d'ozone a 
été effectué en ne tenant compte que des facteurs d'émissions de N20 . En raison 
de leur absence d'impact quant à ce critère. dix filières occupent conjointement le 
premier rang. La filière chauffage et transport du pétrole occupe le dernier rang. Les 
rangs 19 à 11 répartissent les filières en fonction de leurs facteurs d'émissions 
respectifs. li est à noter que. comme dans le cas du changement climatique global. 
les filières utilisant la biomasse (bois) pour la production d'électricité et le 
chauffage domestique sont considérées comme plus dommageables pour l'environ-
nement que les filières du gaz naturel. Pour ce critère environnemental. trois 
groupes différents peuvent être formés. Un premier regroupe les dix filières qui ne 
présentent pas d'impact significatif. Le second groupe, formé par les filières du gaz 
naturel et par deux filières de la biomasse. présente un impact qualifié de moyen et. 
il se détache nettement du premier groupe. Enfin. le troisième groupe est celui des 
filières qui présentent un impact majeur sur l'environnement (charbon. pétrole et 
bois). 

4.2.3 Précipitations acides 

4.2.3.1 Description de l'impact et choix des indicateurs 
De façon générale, les précipitations normales présentent un pH légèrement acide 
en raison de l'absorption de C02 et de certaines autres substances acides d'origine 
naturelle. Par contre, les précipitations acides sont d'environ dix fois plus acides 
que les précipitations normales. Ce sont essentiellement le dioxyde de soufre (S02) 
et les oxydes .Q'azote (NOx) qui en .sont responsables. Ces gaz réagissent de façon 
complexe et forment dans l'atmosphère de l'acide sulfurique et de l'acide nitrique 
qui sont alors incorporés aux précipitations. De plus. le dioxyde de soufre et les 
oxydes d'azote peuvent également se déposer à la surface du sol et alors réagir pour 
créer des conditions acides. 

Le Québec est particulièrement sensible aux précipitations acides en raison du 
faible pouvoir tampon du milieu récepteur et de sa situation géographique, qui le 
place au carrefour des grands courants atmosphériques d'Amérique du Nord. Pour 
les milieux récepteurs avec un faible pouvoir tampon. les conséquences des précipi-
tations acides sont nombreuses et affectent. particulièrement dans le cas des lacs. 
l'ensemble de l'écosystème. En fait. 14 000 lacs seraient biologiquement morts au 
Canada en raison des précipitations acides (Gouvernement du Canada, 1991 ). 
L'acidification des sols, le dépérissement de la végétation et la détérioration des 
infrastructures humaines sont d'autres exemples importants de l'action des pluies 
acides. Lorsque le pouvoir tampon des milieux récepteurs est élevé, il est évident 
que les conséquences des précipitations acides sont moins importantes. 

Les deux indicateurs retenus pour l'évaluation de ce critère sont les facteurs d'émis-
sion de NOx (tableau 4.9) et les émissions de S02 (tableau 4.10). Par ailleurs il ne 
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semble pas exister de facteurs de conversion entre les deux indicateurs (S02 et 
NOxl de manière à estimer un impact uniforme et unique. 

Tableau 4.9 Facteurs d'émission de NOx (tonnes/PJ) 

RÉSIDENTIEL 
Énergies renouvelables (exduont le ·bois) 113,00 
Gaz naturel 42,30 
Propane-transport 42,70 
GPL 42,70 
Essence pour moteur , 
Kérosène 61,00 
Essence d'aviation 
Carburéacteur 
Mazout léger 59,50 
Diesel 1030,00 

Ferroviaire 
Maritime 

Mazout lourd 158,00 
Coke de pétrole 
Produits pétroliers -utilisation non énergétiques 
Produits pétroliers -usage propre 
Bois et déchets de bois 41,00 . 
Uqueur de pâte (industrie) 
Charbon 250,00 
Coke et gaz de cokéfaction 

(1) Données variables selon le type de véhicule. 

Source: ONE, 1991 . 

4.2.3.2 Analyse de l'impact 

'éOMMERCIAL 
113,00 
42,30 
42,70 
42,70 

63,70 
223,00 
208,00 

62,00 
1290,00 

158,00 

250,00 

INDUSTRIEL TRANSPORT 

59,20 
59,90 
59,90 

(1) 

63,70 
223,00 
208,00 

62,00 
1080,00 (1) 

1440,00 
235,00 

158,00 200,00 
241,00 

0,00 
118,00 
113,00 
113,00 
250,00 
237,00 

Les émissions de sources anthropiques de ces deux gaz représenteraient respec-
tivement 45 et 75 % des émissions totales (AIE, 1990). La contribution du secteur 
énergétique représente 90% des émissions anthropiques de 502 et 85 % de celles 
de NOx (AIE, 1990). Ce sont surtout les processus de combustion des ressources 
fossiles qui sont responsables de l'émission de ces gaz et, dans une moindre 
mesure, la combustion de la biomasse quoique. dans ce dernier cas. des différences 
importantes sont observées entre les diverses ressources. 

Les phases d'exploitation des filières du charbon, du pétrole et celle de la produc-
tion d'électricité à partir de la biomasse (spécialement la tourbe) présentent un 
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impact majeur en raison des facteurs d'émissions de NOx élevés ainsi que des 
rejets 'importants de S02 (tableau 4.10). Les filières du gaz naturel ont également 
un impact majeur mais cette fois à la phase construction-intrants puisque le traite-
ment du gaz naturel entraîne d'importantes émissions de S02. Cependant, l'impact 
engendré par la combustion du gaz naturel est nettement moins important que 
celui des deux filières précédentes à la phase d'exploitation active de la ressource; 
il a été évalué faible tout comme la filière du chauffage domestique au bois. 

Dans le cas précis de la production d'électricité, les émissions produites par les dif-
férentes filières sont présentées au tableau 4.1 O. Les filières du charbon, du pétrole. 
de la tourbe et des résidus agricoles montrent des émissions importantes des deux 
gaz précurseurs des précipitations acides. Au contraire, les autres filières présentent 
des émissions nettement plus faibles et limitées à un seul des deux gaz. 
Comparativement. les émissions de NOx et de S02 pour les filières nucléaire et 
hydraulique avec réservoir sont négligeables. 

Tableau 4.10 Émissions de SOi et de NOx estimées poùr une centrale thermique 
produisant 1 TWh par année (en tonnes) 

FILIÈRE ÉNERGÉTIQUE S02 NOx 

Charbon 
Pétrole 
Gaz naturel 
Biomasse-bois 
Biomasse-déchets domestiques 
Biomasse-tourbe 
Biomasse-résidus agricoles 
Nudéaire 

1-: Néghgeoble 

Source: Données tirées d'HydroOuébec, 19920. 

900 
740 
_1 

15 
648 
428 

4.2.3.3 Classement des filières 

310 
230 
105 
92 
37 

770 
72 

En termes de classement global, huit filières (hydrauliques (2). solaires (2), éoli-
ennes (2). géothermique en circuit fermé et marémotrice) occupent le premier rang 
en raison de leur absence d'impact et deux autres, les comb1,1stibles de substitution 
et la filière géothermique ciassique. se classent au neuvième rang en raison d'un 
impact potentiel mais non documenté. Les centrales nucléaires ont été classées au 
onzième rang en raison d'un impact faible à la phase de construction et intrants. Ce 
premier groupe de 11 filières énergétiques peut être considéré comme négligeable 
en ce qui regarde sa contribution aux précipitations acides. 

Les six filières utilisant les combustibles fossiles occupent les derniers rangs. 
Chacune de ces filières présente un impact majeur à l'une des trois phases 
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d'exploitation de la ressource et un impact faible ou moyen à une autre phase. Les 
filières au charbon occupent les deux derniers rangs; viennent ensuite, en ordre 
décroissant, le pétrole puis le gaz naturel. 

Trois filières de la biomasse présentent un impact mineur·( chauffage domestique 
au bois). moyen (déchets) ou majeur (centrale thermique - bois et tourbe) lors de 
l'une des phases d'exploitation de la ressource. Elles occupent donc les rangs inter-
médiaires entre les deux groupes précédents. 

4.2.4 Risque de catastropfte 

4.2.4.1 Description de l'impact et choix des indicateu_rs 
Ce critère englobe les accidents de l'environnement tels que définis par l'AIE ( 1990). 
Ils incluent. entre autres. les accidents nucléaires, les ruptures de barrages et les 
déversements majeurs de pétrole. En fait, la structure même des systèmes énergé-
tiques est à la base de ces risques. Les systèmes énergétiques conventionnels se 
présentent habituellement sous la forme de grosses installations industrielles ou 
de constructions de grandes dimensions. En plus des installations et. bien sOr. de la 
nature de la ressource même, le transport des ressources énergétiques a aussi été 
évalué. 

Les indicateurs spécifiques qu_i ont été retenus sont: les probabilités de risque, 
c'est-à-dire la fréquence des accidents et l'intensité de leur impact, telles que déter-
minées par les compagnies d'assurances oeuvrant dans ce domaine précis 
(Münchener Rückversicherungs-Gesellschaft, 1990). Ces probabilités de risque se 
subdivisent en cinq éléments pouvant s'appliquer à l'ensemble des filières énergé-
tiques. Ils sont généralement à la base de la détermination des primes d'assu-
rances. Les cinq éléments d'évaluation sont les risques d'incendie, de fuite et 
d'explosion, les risques d'erreurs humaines reliés à la complexité technologique. 
les risques d'endommagement à la suite d'intempéries. les risques de sabotage et, 
finalement, la responsabilité civile. 

4.2.4.2 Analyse de l'impact 
Le tableau 4.11 présente une synthèse de l'évaluation des impacts reliés aux princi-
paux types de risques catastrophiques du domaine énergétique. · 

Des catastrophes majeures peuvent survenir dans les centrales nucléaires (risque 
de destruction du réacteur avec libération de produits radioactifs) et dans les com-
plexes hydroélectriques (rupture de barrages). Toutes les centrales conventionnelles 
présentent également des risques majeurs; elles sont généralement à proximité de 
centres urbains den~ément peuplés, ce qui accroît l'intensité de l'impact en cas de 
catastrophe. Les déversements pétroliers représentent également des risques envi-
ronnementaux élevés en raison de l'âge des superpétroliers, des multiples traver-
sées et des itinéraires souvent difficiles. Les filières nucléaire, hydraulique avec 
réservoir et les centrales thermiques se sont donc vues attribuer un indice d'impact 
majeur. 
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Les risques d'explosion, d'incendies ou de fuite pour les filières du gaz naturel. 
celles des centrales thermiques au bois et des incinérateurs correspondent à un 
impact moyen. Dans la même catégorie , l'exploitation de centrales géothermiques 
peut entraîner des affaissements de sol importants et augmenter l'incidence de 
tremblements de terre. · 

Les filières marémotrice et hydraulique au fil de l'eau présentent un impact 
considéré faible consécutif spécialement aux risques découlant des crues rapides. 
des inondations. du gel et des tremblements de terre. L'impact également faible de 
la filière des combustibles de substitution est principalement attribuable aux 
risques d'incendies. 

Tableau 4.11 Indices d'évaluation pour le risque de catastrophe 

.... 
C) 
et cci .... .... :z: .... t.:> ::E :::::, 1- et 1- 0 ' ' :::::, .... 
et c::: .... 0::: 0 ;::: .... .... et :::::, 0::: .... :c 0 .... 0 ..... :::::, :::::, :::::, .... C, :::::, 

:::::, ..... c.. ::, c.. .... ' ' 1- C 0::: C, :.. :Ë .... .... <X .... .... :::; .... ..... c:, ' V'I V'I 0::: "' "' ;::: 0 :::; .... 0 
<X :Ë 

.... z :c z ë:i: "' "' "' V'I :::::, ::::, Cl a:: ..... 1- > .... ::E c::: 0 ct ..... et ...... et .... et a:, et et .... :c 
1- c::: 0::: c::: ' 0::: ..... ::E :c :: ::::, c::: 0::: a:: i:i: .... ..... 
z ...... .... 1- N .... V "' Cl ..... C 0 c::: .... :c ..... - <X 1- ::, !2-~ 0 .... >- .. ~ >- :::::, ..... et 
V 1- c.. ..... t.:> ..... z m Cl iii Cl :c c::: :z: et C) ::E 

:,:e d'incendie, 
d ile et 3 3 3 3 3 3 . l l l l 
d'explosion 
Risque d'eneurs 
humaines relié 3 l l 3 2 l 2 l l 2 
à la complexité 
technologique 
Risque d'endom-
mogement suite l 3 l 12 l l 31 21 32 21 
aux intemperies 
Risque de 
sabotage, 2 3 2 3 l l 2 l 2 
tenorisme 
et guene 
Responsabilité 
ôvile: 
dommages 
corporels 

3 3 2 3 3 l 3 2 l l 

matériels et 
immatériels 
Évaluation 3 3 2 3 2 1 3 1 2 1 
globale 

1 Principalement les crues rapides, les inondations, le gel et les tremblements de terre. 
2Exclusivement les tremblements de terre. 

Source: Données tirées de Münchener Rückersicherungs-Gesellshah, 1990. 
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4.2.4.3 Classement des filières 
La filière nucléaire comporte le risque de catastrophe le plus important (rang 20) à 
cause de la radioactivité dégagée lors d'une catastrophe dans une centrale. En effet. 
la radioactivité peut alors se disperser sur de grandes distances et affecter ainsi de 
nombreuses populations. Le rang 19 a été attribué à la filière du pétrole (chauffage 
et transport) en raison des impacts environnementaux et économiques reliés aux 
déversements de pétrole. Les grands barrages hydroélectriques avec réservoirs 
occupent le dix-huitième rang à cause des conséquences désastreuses sur les popu-
lations humaines et le milieu biophysique pouvant résulter de la rupture de tels 
ouvrages. 

Les risques de catastrophes associés aux autres filières énergétiques présentent 
des impacts dont l'effet global peut être considéré comme moins importants que 
ceux de ces trois premières filières, même si certains demeurent tout de même 
majeurs. C'est le cas entre autres des centrales thermiques qui se partagent le 
quinzième rang. Les filières des rangs 14 à 8 présentent des impacts qualifiés de 
moyen. 

Les filières solaires et éoliennes de même que celle du chauffage domestique au 
bois ne présentent pas d'impact significatif; elles partagent de ce fait le premier rang. 

LES IMPACTS 
SUR LE PATRIMOINE MONDIAL 

Les impacts à incidence sur le patrimoine mondial ne doivent pas être considérés 
comme ayant un effet mondial ou global comme c'était le cas avec les critères 
précédents. Ces impacts affectent plutôt un ou des éléments qui constituent ce pa-
trimoine mondial. même si ces éléments peuvent représenter des espaces restreints 
ou des populations isolées et peu nombreuses. En fait, la ·<lvaleurJ> de ces éléments 
n'est pas reliée à leur taille mais plutôt à leur contribution à la diversité mondiale. 

Rappelons également que l'état de référence pour l'évaluation des impacts est l'état 
actuel des composantes de l'environnement. Les critères retenus sous ce thème 
d'analyse sont particulièrement influencés par ce choix méthodologique. Des rem-
placements ou des modifications à des écosystèmes. au territoire, au paysage et 
aux sociétés peuvent éventuellement être considérés bénéfiques et, parfois même. 
souhaitables. Cependant, une telle approche nécessiterait la définition de valeurs à 
atteindre. ce qui dépasse largement le cadre de ce travail. L'analyse sera donc effec-
tuée en considérant que les altérations provoquées par les activités des filières 
énergétiques sont des détériorations de l'état actuel des composantes de l'environ-
nement plutôt qu'une amélioration vers un objectif non défini. 
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4.3.1 Modification des écosystèmes 

4.3.1.1 Description de l'impact et choix des indicateurs 
Les écosystèmes peuvent être définis comme toute unité à l'intérieùr de laquelle 
l'ensemble des organismes présents est en interrelation avec l'environnement 
physique de sorte qu'il s'établit un flux d'énergie qui conduit à des structures 
trophiques clairement identifiables, à une diversité biologique relativement stable 
et à une.circulation cyclique de la matière à l'intérieur du système (Odum, 1971 ). Ce 
critère regroupe donc toutes les interventions qui peuvent affecter directement la 
structure et les composantes des écosystèmes de sorte que la diversité, le flux 
d'énergie ou la circulation de la matière en seront modifiés et même éventuel-
lement détruits. Même si de nouvelles dimensions se sont ajoutées à cette défini-
tion des écosystèmes. l'analyse des impacts se limitera tout de même à cette 
approche restreinte, restrictive au milieu biophysique. Les aspects découlant de 
l'organisation des sociétés humaines ne seront pas pris en considération. 

Aucun indicateur particulier n'a été retenu pour l'évaluation de ce critère. 

4.3.1.2 Analyse de l'impact 
De façon générale, toutes les filières énergétiques étudiées ont un impact sur 
l'écosystème ne serait-ce que par la nécessité d'installer dans un milieu récepteur, 
les équipements nécessaires à l'exploitation de la ressource. 

Au Québec, l'impact le mieux connu en ce qui concerne la modification des écosys-
tèmes est sans doute les modifications consécutives à la mise en eau des grands 
réservoirs pour la production de l'électricité. De façon plus générale, d'autres filières 
énergétiques ont également des effets de grande ampleur sur les écosystèmes spé-
cialement lors de la première étape du cycle d'utilisation de la ressource, soit celle 
de la construction et des intrants. À ce titre, les exploitations minières et les cons-
tructions de grande taille présentent un impact majeur. C'est notamment le cas · 
pour les mines de charbon et d'uranium, surtout celles à ciel ouvert. 

De la même façon, les exploitations forestières peuvent perturber de façon notoire 
les écosystèmes spécialement lors de coupes à blanc de grande envergure, mais ces 
effets sont plus facilement réversibles et ils ont été qualifiés de moyen. Les instal-
lations nécessaires à l'exploitation pétrolière et gazière ont également reçu une 
cote d'impact moyen. Les autres filières, à l'étape de la construction et des intrants, 
ont obtenu une cote d'impact faible, à l'exception des filières des combustibles de 
substitution (cote moyenne) en raison des grandes surfaces de culture nécessaires 
et de celle de l'éolien décentralisé (cote nulle). 

Lors de la phase d'exploitation de la ressource, outre les effets rémanents, l'impact 
est généralement moindre. Le fonctionnement normal des installations ne présente 
pas d'impact significatif ou important sur l'écosystème. autres que ceux déjà men-
tionnés à la phase précédente, exception faite des filières hydroélectriques qui 
continuent d'avoir un effet sur les écosystèmes aquatiques et terrestres environ-
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nants, entre autres par le jeu des marnages et des modifications de débit. Un 
impact moyen a donc été attribué à ces deux filières . 

La dernière phase d'utilisation (rejet final) apporte elle aussi de nombreux impacts 
non négligables. L'on y retrouve notamment la gestion des déchets nucléaires, tout 
comme l'ensemble des problèmes liés à la disposition finale des installations 
énergétiques de tout le cycle d'utilisation des ressources. 

L'évaluation des impacts pour ce critère reflète donc ces principales observations. 
Les filières du charbon, de l'uranium et de l'hydroélectricité avec réservoir se voient 
attribuer un impact majeur. Le pétrole et le gaz naturel. étant donné leurs structures 
moins lourdes. et toutes les filières de biomasse, en raison de l'exploitation des 
ressources de l'écosystème même (sauf celle des déchets domestiques), reçoivent 
une cote d'impact moyen. Les autres filières sont considérées comme ayant un 
impact léger. 

4.3. l .3 Classement des filières 
Le classement comparatif des diverses filières retient toutes les filières ayant des 
installations relativement petites ou exploitant des ressources qui ne proviennent 
pas de l'écosystème naturel (biomasse - déchets) pour occuper les premiers rangs 
et former un premier groupe de neuf filières, dont l' impact est relativement faible. 

Le dernier rang est occupé par la filière hydraulique avec réservoir étant donné la 
destruction d'écosystèmes t~rrestres qu'elle entraîne èt la modification des écosys-
tèmes aquatiques environnants par changement des réseaux hydrographiques. La 
filière du charbon et celle de l'uranium sont classées tout juste avant, en raison de 
la taille et de la perturbation majeure que causent les installations nécessaires à 
l'exploitation de la ressource. Ce second groupe correspond aux filières dont l'effet 
sur les écosystèmes est le plus marqué. 

Les filières du bois, des combustibles de substitution, du pétrole et du gaz (rangs 
16 à 10) occupent une position intermédiaire où les effets sont moyens. 

4.3.2 Modification de l'aménagement 

4.3.2. l Description de l'impact et choix des indicateurs 
Les modifications de l'aménagement relatives aux activités énergétiques posent le 
problème d'7S choi~ dE: développement relatifs à l'utilisation du territoire. Ce critère 
concerne donc avant tout la structuration du territoire et l'indicateur retenu pour 
l'évaluation est la compatibilité de ces structures avec d'autres utilisations possi-
bles du sol et des ressources. 
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4.3.2.2 Analyse de l'impact 
L'inondation d'un territoire de grande superficie, l'exploitation de mines à ciel 
ouvert. l'exploitation de sables bitumineux sont toutes des activités qui affectent 
grandement l'occupation du territoire puisque les espaces sont alors exclusivement 
voués à ces activités précises. Les grandes exploitations forestières et l'utilisation 
de la tourbe à grande échelle entraînent également des contraintes importantes 
quant à l'aménagement du territoire. Un impact majeur a donc été attribué, à 
l'étape construction-intrants du_ cycle de la ressource. pour chacune des filières du 
charbon et du pétrole, de la filière hydraulique avec réservoir de même que pour les 
filières de la biomasse qui nécessitent l'exploitation de grandes surfaces. 

Les installations et les activités, telle l'exploitation de gisements souterrains, ont 
reçu · un indice d'impact moyen tout comme d'ailleurs les filières solaires qui ne 
permettent qu'une utilisation restreinte du ·territoire à d'autres fins. 

Les autres filières ont un impact relativement faible sur l'aménagement du 
territoire. Même les grands parcs d'éoliennes, même s'ils peuvent occuper des 
superficies importantes, ont reçu un indice d'impact faible puisque plusieurs 
autres utilisations concomitantes du territoire sont possibles. 

4.3.2.3 Classement des filières 
La filière nucléaire et celles du charbon obtiennent les· derniers rangs quant à ce 
critère, en raison de l'absence de potentiel d'utilisation à d'autres fins des mines à 
ciel ouvert. Les périmètres de sécurité, spécialement dans le cas du nucléaire, 
accentuent d'ailleurs ce manque de compatibilité avec d'autres usages. Les filières 
du pétrole se classent au rang 16 pour des raisons similaires, spécialement dans le 
cas de l'exploitation de sables bitumineux où le territoire est utilisé exclusivement 
à cette fin. La filière hydroélectrique avec réservoir occupe le quinzième rang 
puisque la mise en eau des réservoirs empêche alors toute utilisation concomitante 
du milieu initial, avant inondation. Cependant, contrairement aux filières précé-
dentes, le milieu aquatique ainsi créé peut être utilisé à d'autres fins. Ce classement 
est la conséquence de l'état de référence choisi et l'interprétation doit donc en tenir 
compte. 

Viennent ensuite les filières solaires, celles des grandes exploitations forestiè_res 
(centrale thermique - bois et tourbe) ou agricoles (combustibles de substitution) et 
celles de l'exploitation des gis~ments souterrains de gaz naturel qui permettent 
toutes quelques autres usages. Dans le cas des filières éolien centralisé et géother-
miques. la plus grande diversité des utilisations possibles à d'autres fins permet de 
les classer au rang 6. Les autres filières qui occupent les cinq premiers rangs peuvent 
être considérées comme offrant peu de limitations à d'autres usages. 
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4.3.3 Modification du paysage 

4.3.3.1 Description de l'impact et choix des indicateurs 
Le critère modification du paysage se distingue du précédent. modification de 
l'aménagement. d'abord parce qu'il en est souvent une conséquence, et ensuite en 
vertu de son contenu esthétique. Ce dernier est principalement constitué par la 
perception visuelle des installations (cheminées. lignes à haute tension ... ) ou de 
ses manifestations (panache de fumée ... ). Trois indicateurs ont été utilisés pour 
évaluer ce critère: la taille des installations. l'aspect esthétique des installations ou 
de leurs manifestations et le degré d'intégration des installations dans le milieu 
récepteur. 

4.3.3.2 Analyse de l'impact 
La taille des installations ou l'ampleur des exploitations dépendent d'abord du 
contenu énergétique et conséquemment des aires nécessaires à la production de la 
ressource. du nombre et du volume des installations de même que de l'ampleur des 
réseaux de transport. Dans ce cas, les filières des ressources renouvelables et celles 
des ressources durables présentent généralement un impact important étant donné 
la forme diffuse de leur énergie. 

Le tableau 4.12 présente la surface de territoire nécessaire à l'exploitation de 
certaines ressources énergétiques tandis que le tableau 4.13 présente une synthèse 
des indices qui ont été attribués à chacune des filières en fonction des trois indi-
cateurs retenus. 

On constate que les filières du pétrole et du gaz naturel sont celles qui utilisent les 
espaces les moins grands pour une production énergétique déterminée, tandis que 
ce sont les filières solaires qui nécessitent les installations de plus grandes dimen-
sions. Les autres filières. charbon, nucléaire. hydraulique avec réservoir, biomasse 
et éolienne, occupent des superficies semblables et intermédiaires par rapport aux 
deux groupes précédents. li faut cependant mentionner que les très grands projets 
hydroélectriques, comme ceux connus ou prévus au Québec. ne correspondent pas 
nécessairement aux valeurs présentées au tableau 4.12 et que l'espace nécessaire à 
l'exploitation de telles installations est également fonction de la topographie du 
milieu. Les cotes d'évaluation pour l'indicateur de la taille des installations ont 
donc été émises en fonction des données du tableau 4.12. tout en tenant compte de 
la taille relativement plus petite des installations nécessaires pour les filières 
éolienne décentralisée et chauffage domestique au bois. 

L'aspect esthétique des installations a été considéré comme un impact important 
spécialement pour les filières des ressources fossiles et de la biomasse. Ces filières 
émettent des fumées et des résidus lors de la phase d'exploitation de la ressource, 
de même qu'à l'étape construction-intrants en raison de l'extraction de la ressource; 
il en est également ainsi lors des travaux d'excavation et de construction. 

1 



Analyse des impacts environnementaux 

Dans le cas de l'intégration dans le milieu, un impact majeur a été attribué aux 
filières hydrauliques ainsi qu'à celles qui utilisent le bois comme ressource. à cause 
principalement de leur présence contrastante dans le milieu naturel. li faut cepen-
dant noter que sous cet aspect. la majorité des autres filières se sont ~ues attribuer 
un impact moyen. 

Tableau .4.12 Espace du territoire nécessaire à l'exploitation de différentes filières 

TYPE DE CENTRALE ACRES/KWH 

Charbon 
Pétrole 
Gaz naturel 
Nudéoire 
Hydraulique- Avec réservoir 
Biomasse- Centrale au bois 
Solaire- Photovohoique 
Solaire- Héliothermique 
Éolien 

Source: Données tirées de Ottinger et coll., 1990. 

4.3.3.3 Classement des filières 

B,Ox 10-9 
0,71 X 10·9 
0,66 X lQ-9 
12,0 X 10·9 
7,0 X 10·9 
13 X 10·9 
33 X 10·9 
76x l0-9 
6 X )0-9 

Globalement, la filière hydraulique avec réservoir, les filières au charbon et la filière 
nucléaire se classent aux d~rn!e~~ ra_ngs en raison de l'attribution de cotes d'impact 
majeur pour au moins deux des trois indicateurs retenus. Viennent ensuite les 
filières du pétrole, de la biomasse, du gaz naturel et de la géothermie; ces filières 
présentent pour les trois indicateurs. soit un impact majeur accompagné d'impacts 
moyens, soit plusieurs impacts moyens. Ce second groupe de filières est tout de 
même relativement homogène en termes d'impact sur l'environnement et le classe-
ment relatif fait peu de différence entre le rang 16 (pétrole) et le rang 7 (géother-
mie). Les filières éolienne centralisés, solaires et hydraulique au fil de l'eau occu-
pent les rangs 6 à 2; au moins un des indicateurs pour ces filières présente un 
impact qualifié de faible. L.:éolien décentralisé se retrouve en tête de liste. 

4.3.4 Modification du mode de vie 

4.3.4. I Description de l'impact et choix des indicateurs 
Il est difficile d'évaluer l'impact qu'une filière énergétique a sur le mode de vie de la 
population humaine puisque cette dernière s'est graduellement adaptée au fur et 
à mesure que le développement des ressources énergétiques en a modifié les 
besoins et les attentes. Cependant. les effets seront d'autant plus ressentis ou 
évidents s'ils concernent des populations qui n!ont pas ou qui n'ont que partielle-
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Tableau 4.13 Indices d'êval,uation pour la modification du paysage 

Charbon Pétrole Gai' Bibmas~ · Hydraulique 
.. 
Solaire Éolien Géother-Ura- Maré-

Naturel nium mique moteur 
1 

! f_ if 
... 1 J! j '&; .SI ,& 1.l '&; ' tl it ;if 2i: ! ! 

1 ·; aluation globale de l'impact .. 5 j) JI .. l .. -t &- ili•5 ,.. ,.. f f ,;I ! .1 f1 fg 1~ if .. j "'"B i -r -de 1 à 3 (faible à fort). fg 1~ = 1 . i . i ·1 -j 1- .& ~ C ë 

.i· .... :! 0 

~ ~ 
-8 

1 

Év 

Taille des installations 3 2 2 2 2 ·2 3 3 1 1 2 3 1 3 3 3 1 2 2 2 
Aspect esthétique 3 3 3 3 2 2 3 2 2 2 2 2 1 1 1 1 1 2 2 l 
Intégration dans le milieu 2 2 2 2 2 1 2 3 2 2 2 3 3 2 2 2 l 2 2 2 

' 
Évaluation finale 3 3 3 3 2 2 3 3 2 2 2 3 2 2 2 2 1 2 2 2 
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ment vécu cette évolution. Notre analyse se limitera donc à évaluer les impacts des 
filières énergétiques sur les groupes isolés ou les ethnies vivant à l'écart des centres 
de population où la technologie de la communication s'est développée, d'autant 
plus que la culture et le mode de vie de ces populations constituent des éléments 
importants de la diversité culturelle et sociale du patrimoine mondial. ·. 

Le Conseil canadien de la recherche sur l'évaluation environnementale (CCREE. 
1985) a défini une méthode d'analyse et d'intégration des questions sociales à 
l'évaluation des incidences environnementales. Outre les changements démo-
graphiques et d'ordre économique, deux autres types de modifications s'inscrivent 
dans les limites de cette étude. 

Il s'agit d'abord des effets produits par des modifications aux ressources naturelles 
dont dépendent certaines personnes pour leur subsistance. leur emploi ou leurs 
loisirs. Le second type de modifications concerne les changements d'ordre culturel. 
soit les effets produisant une modification sur les institutions, les traditions et les 
valeurs de la communauté ainsi que sur la qualité de la vie au sein des communautés. 

En ce sens. et à titre d'exemple, les directives émises par la Commission fédérale 
d'examen des évaluations environnementales (CFEEE, 1992), dans le cadre du projet 
hydroélectrique Grande Baleine, stipulent que le promoteur du projet doit «examiner 
la crainte et la confiance des autochtones face aux ressources, à la culture, à 
l'identité, et au contrôle sur l'environnement dans la mesure où ces sentiments 
d'aliénation ou d'appartenance pourraient affecter la santé des individus>. De plus. 
le promoteur est responsable de tenir compte dans son évaluation des aspects 
suivants: <1:le sentiment d'autonomie, l'emballement-effondrement économique, les 
déplacements de populations, les effets du désenclavement, la présence des 
travailleurs migrants et la main-d'oeuvre autochtone>. 

Quatre indicateurs ont été retenus pour évaluer les impacts relatifs à ce critère: 

1- La flexibilité d'implantation considère le potentiel de la filière, à ses différents 
stades, à s'adapter aux conditions qui prévalent dans le milieu d'implantation. 
La nécessité de déplacer des populations, l'obligation de détruire des milieux 
naturels susceptibles de nuire aux populations vivant dans cet environnement 
et le fait de modifier les habitudes des populations sont évalués dans cette 
catégorie. 

2- Le niveau d'importation de la technique considère l'impact de la venue d'une 
nouvelle technique par le biais de la main-d'oeuvre spécialisée nécessaire à son 
implantation (ingénieurs, chimistes, physiciens, etc.). Plus la technologie 
énergétique utilisée sera sophistiquée et plus l'importance relative de cette 
main-d'oeuvre sera nécessaire, plus la différence sera marquée entre les deux 
cultures. 
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3- La durée du projet considère le temps de contact entre les populations isolées 
et la main-d'oeuvre extérieure nécessaire à la réalisation d'un projet. 

4- La compatibilité avec le mode de vie traditionnel considère l'impact de l'ensemble 
des autres activités reliées à une filière énergétique sur la modification du système 
de valeurs traditionnel. 

4.3.4.2 Analyse de l'impact 
Le tableau 4.14 présente une synthèse des évaluations obtenues pour les quatre 
indicateurs retenus pour l'analyse du critère modification du mode de vie. L'extrac-
tion des combustibles fossiles et de l'uranium de même que l'exploitation des 
centrales hydroélectriques et géothermiques ne permettent pas de flexibilité en ce 
qui concerne le site d'implantation. Ces installations doivent être implantées là où 
se trouvent les ressources et les populations locales doivent alors être déplacées. 
Les· filières du charbon, du pétrole. du gaz naturel, de l'uranium et de l'hydro-
électricité avec réservoir se sont donc vues attribuer une cote d'impact majeur à la 
phase construction-et intrants en raison de ce manque de flexibilité d'implantation, 
et aussi parce que toutes ces filières présentent un ou plusieurs autres impacts 
majeurs par rapport aux autres indicateurs. A la phase d'exploitation, seule la filière 
nucléaire a reçu une cote d'impact majeur. La filière marémotrice, qui a été évaluée 
globalement (sans distinction entre les phases). obtient également une cote 
d'impact majeur. 

Les autres filières, à l'exception de celles du chauffage domestique au bois et de 
l'éolienne décentralisée, reçoivent une cote d'impact moyen habituellement à cause 
surtout du niveau d'importation de technique. 

4.3.4.3 Classement des filières 
Les derniers rangs ont été attribués à la filière de l'uranium et à celle de l'hydro-
électricité avec réservoir parce que ces deux filières présentent des impacts majeurs 
pour plusieurs des critères considérés. spécialement à la phase construction et 
intrants, mais aussi à la phase d'exploitation active. La ressource doit être extraite 
ou exploitée là où elle se trouve, le niveau d'importation de technique est impor-
tant, la durée des projets est longue et la compatibilité avec le mode de vie 
traditionnel est très faible. De plus, pour la filière ·nucléaire, un large périmètre de 
sécurité à tous les stades d'utilisation doit être respecté et peut ainsi intervenir 
avec le déplacement des· personnes. Viennent ensuite les filières du charbon. des 
centrales thermiques au pétrole et au gaz et la filière marémotrice du fait que pour 
ces filières, à l'exception de la filière marémotrice, l'extraction est localisée à des 
endroits précis, que le traitement de la matière première nécessite une main-
d'oeuvre importante et de lourdes infrastructures peu compatibles avec le mode de 
vie de telles populations. Dans le cas de la filière marémotrice, la flexibilité 
d'implantation est également limitée, la compatibilité avec le mode de vie tradi-
tionnel est faible et le niveau d'importation de technologie est important. Toutes 
ces filières présentent donc plusieurs impacts majeurs, ce qui les démarquent 
clairement des autres filières qui les précèdent au classement. 
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Tableau 4.14 Indices d'évaluation pour la modification du mode de vie 

Charbon Pétrole Gaz Ura· Biomasse Hydraulique Solaire Éolien Géother· Maré· 
naturel nium mique moteur 

il fi if iJ 1 
jJ 

:ë J_ ! i) i1 jl œ 1 
.. 

Évaluation globale de l'impact 1) J1 .. -! fJ il :, f 1 i ! 1 .J l! 1· ... _a J 1 de 1 à 3 (faible à fort). j-a :t:: 

1 ·1 ·] :;J J ~ ~ 
1 = 
.m 

Flexibilité d'implantation (1) 3 1 3 1 3 1 3 1 3 1 3 1 3 1 1 1 1 1 3 3 3 3 1 1 2 1 3 2 3 

Niveau d'importation de technique 2 2 2 2 3 2 3 1 3 2 3 1 3 3 1 2 2 2 3 2 2 2 2 2 2 2 3 3 3 

Durée du projet (2) 2 2 2 2 2 2 2 1 2 2 2 1 2 3 1 1 2 2 3 2 2 2 1 1 1 1 2 2 2 

Compatibilité avec le mode 3 2 3 2 3 2 3 1 3 2 3 1 3 3 1 2 2 2 3 2 2 2 2 2 1 1 1 1 3 
de vie traditionnel 

Évaluation finale 3 2 3 2 3 2 3 1 3 2 3 1 3 3 1 2 2 2 3 2 2 2 2 2 2 1 2 2 3 

( 1 ) On inclut dans cette section les déplacements de population. 
(2) Durée du projet nécessitant un apport de main d'oeuvre extérieur. 
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Les premiers rangs sont occupés par la filière du chauffage domestique au bois, qui 
pourrait pratiquement être considérée comme ne présentant pas d'impact signifi-
catif. et par les filières éoliennes et solaires. en raison entre· autres, de leur flexibil ité 
d'implantation. 

IMPACTS 
PARTICULIERS 

4.4.1 Pollution de l'air ambiant 

4.4. l . l Description de l'impact et choix des indicateurs 
Ce,critère de la pollution de l'air ambiant comprend l'ensemble des divers polluants 
de l'atmosphère. ce qui inclut principalement les éléments précurseurs du smog 
urbain et l'air vicié des immeubles. t.:ensemble de ces divers polluants pourrait être 
subdivisé en dei.lx grands types de contaminants. Tout d'abord, nous pouvons 
retenir les polluants atmosphériques «classiques» comme les oxydes de soufre 
(SOx). les oxydes d'azote (NOx). les composés organiques volatils (COY), le 
monoxyde de carbone (CO), les hydrocarbures et les particules. Ce premier type de 
contaminants est grandement lié à l'utilisation de l'énergie et plusieurs d'entre eux. 
les COY et les NOx en particulier. constituent des précurseurs de l'accumulation 
d'ozone troposphérique (03) et de nitrate de peroxyacétyle, principaux éléments du 
smog urbaJn. Les principales conséquences de l'ozone troposphérique sont la 
réduction de la croissance de la végétation. l'oxydation accélérée des matériaux et 
les incidences sur les maladie.s respiratoires. R,rincipalement l'asthme. Le second 
type de contaminants que l'on pourrait qualifier de polluants atmosphériques 
toxiques comprend le plomb, le cadmium. le mercure et, éventuellement. les HAP. 
t.:évaluation de ce critère exclut les émissions de S02 et de NOx qui ont déjà été 
retenues comme indicateurs des précipitations acides; il retient plutôt les quatre 
indicateurs suivants: les émissions de particules. les émissions de CO, les émis-
sions d'hydrocarbures totaux et. finalement, les facteurs d'émissions de COY. Le 
tableau 4: 15 présente les valeurs de ce dernier indicateur. 
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Tableau 4.15 Facteurs d'émission de composés organiques volatils (COV) 

RÉSIDENTIEL 
Énergies renouvelables (exduant le bois) 56,70 
Goz noturel 2,22 
Propane-transport 2,22 
GPL 2,22 
Essence pour moteur 
Kérosène 2,26 
Essence d'oviotion 
Carburéacteur 
Mazout léger 2,20 
Diesel 179,00 

ferroviaire 
maritime 

Mazout lourd 3,35 
Coke de pétrole 
Produit pétroliers • utilisation non-énergétiques 
Produit pétroliers • usage propre 
Bois et déchets de bois 1169,00 
Liqueur de pôte (industrie) 
Charbon 180,00 
Coke et goz de cokéfaction 

(1) Données variables selon le type de véhicule. 

Source: Tableau adapté de ONE, 1991. 

4.4.1.2 Analyse de l'impact 

COMMERCIAL INDUSTRIEL 
56,70 
2,22 1,16 
2,22 1,11 
2,22 1, 11 

1,06 0,64 

1,04 0,62 
100,00 88,20 

3,35 2,88 
1,51 
0,00 
1,24 

56,70 
56,70 

180,00 1,45 
1,38 

TRANSPORT 

(1) 

67,70 
63,20 

(1) 

69,80 
392,00 
363,00 

Le tableau 4.16 présente une synthèse des évaluations qui ont été effectuées en se 
basant, d'une part, sur les facteurs d'émissions de COV et, d'autre part, sur les 
émissions canadiennes de chacune des filières pour les trois autres indicateurs. On 
retrouvera les autres polluants atmosphériques à titre d'information sur les différentes 
fiches d'impact. L'évaluation finale obtenue au tableau 4.16. pour les filières du 
charbon (chauffage et métallurgie, phase d'exploitation}, du pétrole (électricité, 
phase d'exploitation). du gaz naturel (chauffage, phase d'exploitation) et de la 
biomasse (électricité. phase d'exploitation) se base sur les facteurs d'émissions de 
COV et de données qualitatives pour les autres indicateurs (voir fiches d'impact 
correspondantes). 
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Analyse des impacts environnementaux 

La pollution de l'air ambiant correspond de nouveau à l'utilisation des combustibles 
fossiles de même qu'à l'utilisation de la biomasse. Ces impacts se trouvent aussi 
bien à la phase construction et intrants qu'à la phase d'exploitation de la ressource. 
Un impact majeur a été attribué pour l'utilisation du pétrole dans le chauffage et 
surtout le transport pour lequel les émissions sont de loin· supérieures à toutes les 
autres filières en ce qui concerne le CO, les HCT et les COY. L'utilisation de la 
biomasse pour le chauffage domestique a également été cotée impact majeur en 
raison des fortes quantités émises pour les quatre indicateurs retenus. L'ensemble 
de ces impacts est valable tant pour la qualité de l'air extérieur que pour l'air 
intérieur. Sur ce dernier point. les appareils de chauffage (pétrole) représentent une 
source importante d'émissions de CO, de NOx (non retenus dans cette analyse) et 
de particules. Les filières énergétiques. qui ne sont pas analysées au tableau 4.16, 
ne présentent pas d'impact significatif sur la pollution de l'air ambiant. 

Tableau 4.16 Indices d'évaluation pour la qualité de l'air ambiant 

PARTICULES CO HCT cov 
MONOXYDE DE HYDROCARBURES COMPOSÉS 

CARBONE TOTAUX ORGANIQUES VOLATILS 

Charbon 
C 3 (166 522)1 1 (49) 3 (261 542) 1 (2) 
E-électricité 3 (230 000) 1(47000) 1 (3 000) 1 (2 300) 
E-autres n.d. n.d. n.d. 3 
Pétrole 
C 2 (10 229) 2 (125 024) 2 (96 996) 2 (26 374) 
E-électricif é n.d. n.d. n.d. 1 
E-transport 2 (92 394) 3 (5 955 066) 3 (709 255) 3 (638 329) 
Gm naturel 
C 1 (724) n.d. 1 (9 073) 1 (1 988) 
E-électricif é 1 (362) 1 (2S 892) 1(4307S) 1 (4 436) 
E-chauffage n.d. n.d. n.d. 1 
Biomasse 
E-électricif é n.d. n.d. n.d. 2 
E-chauffage 
domestique 

3 (155 919) 3 (624 212) 2 (108 023) 3 (107 866) 

E-déchets 1 (3 410) 1 (10 715) 1 (30109) 2 (6 020) 

n.d.• non déterminé. 
C• intrants, E• exploitation de la ressource 
1 Émissions canadiennes ( 1985) en tonnes métriques. 
2Déterminé à l'aide du facteur d'émission du COY et de données qualitatives. 
Sources: Données tirées de: Gouvernement du Canada, 1991, ONE, 1991 el AlE/fEA, 1990. 

ÉVALUATION 
FINALE 
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4.4.1.3 Classement des filières 
La filière du chauffage et transport du pétrole occupe le dernier rang en raison des 
fortes émissions pour les quatre indicateurs étudiés; en particulier, les émissions de 
CO sont de loin les plus importantes. La filière du chauffage domestique se classe 
au dix-neuvième rang en raison de ses émissions majeures pour les quatre indica-
teurs. Viennent ensuite les filières du charbon, du pétrole (centrale thermique) et de 
la biomasse (centrale thermique), qui présentent toutes des impacts qualifiés de 
moyen pour au moins l'une des phases du cycle d'utilisation de la ressource. En 
outre. la combustion du charbon entraîne des émissions appréciables d'éléments 
sous forme de trace (OCDE. 1985). 

Les filières des déchets, des combustibles de substitution. du gaz naturel et de la 
géothermie occupent les rangs 14 à 9 en raison d'impacts faibles pour au moins une 
des phases du cycle d'utilisation. Les huit autres filières ne présentent pas d'impact 
significatif sur ce critère; elles occupent donc conjointement le premier rang. 

4.4.2 Pollution des eaux 

4.4.2.1 Description de l'impact et choix des indicateurs 
Le critère de pollution des eaux concerne autant les écosystèmes aquatiques dulci-
coles que les océans; il comprend l'ensemble des divers polluants pouvant être 
émis par les activités liées au domaine énergétique: métaux lourds, produits 
chimiques, solides en suspension, hydrocarbures, etc. Ce critère inclut également 
les quantités considérables d'eau (autres que pour l'utilisation thermique) qui sont 
nécessaires à l'exploitation des ressources énergétiques, puisque l'utilisation qui 
en est faite peut en changer la qualité. Aucun indicateur particulier n'a été retenu 
pour l'analyse de ce critère. 

4.4}.2. Analyse de l'impact 
Les impacts sur la qualité des eaux sont particulièrement importants lors de la 
première phase du cycle d'utilisation des ressources. Les procédés d'exploitation et 
de transformation des ressources fossiles brutes peuvent entraîner des contamina-
tions de plusieurs types en raison des effluents et des fuites. fuites qui peuvent 
aussi survenir pendant l'entreposage et le transport. Les quantités d'eau utilisées 
pour les différentes opérations sont également importantes. tout particulièrement 
dans le cas des filières du charbon. La libération de méthylmercure. la modification 
du régime thermique des eaux, l'accroissement de la turbidité par la mise en eau du 
réservoir et le jeu des marnages sont quelques-uns des impacts attribuables à la 
filière hydraulique avec réservoir. Un impact majeur a donc été attribué à toutes ces 
filières lors de l'étape construction-intrants. 

Les phases d'exploitation active du charbon et du pétrole ont également reçu un 
indice d'impact majeur en raison de la libération de nombreux contaminants. dont 
les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) dans le premier cas et en tenant 
compte. dans le second. de la libération de composés de plomb alkylé et des 
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vidanges de produits pétroliers. Un impact majeur a également été attribué à la 
filière géothermique classique en raison de ses effluents contenant des saumures et 
plusieurs produits toxiques comme le benzène, l'arsenic et le mercure. 

4.4.2.3. Classement des filières 
En raison des grandes quantités d'eau utilisées et des nombreux contaminants 
émis, les filières du charbon occupent les deux derniers rangs tandis que la filière 
chauffage et transport du pétrole se classe au rang 18, principalement à cause 
de .l'ensemble des contaminations issues directement ou indirectement des 
véhicules moteurs. Les centrales thermiques au pétrole, au gaz et au bois occupent 
conjointement le .rang 15 et sont précédés, au quatorzième rang, de la filière 
nucléaire. Ces filières présentent pour la plupart un impact majeur à la phase 
construction et intrants, et des impacts plus faibles pour les autres phases. Dans le 
cas de la filière hydraulique avec réservoir, elle occupe le rang 13 en raison de son 
impact majeur à la phase construction et intrants, et de son impact minimal à la 
phase d'exploitation. Qe façon globale, toutes ces filières présentent au moins un 
impact majeur. 

Les autres filières de la biomasse et celle du chauffage et transport du gaz naturel 
occupent les rangs 11 à 9: ces filières ne présentent pas d'impact majeur, sauf celle 
du gaz naturel, mais plutôt des impacts moyens et faibles aux différents stades 
d'utilisation. La filière du gaz naturel se retrouve avec ce groupe parce qu'elle ne 
présente pas d'impact significatif aux stades de l'exploitation active et du rejet final. 
Les autres filières ne présentent qu'un impact moyen à l'un des stades ou que des 
impacts faibles. À noter que les filières éoliennes et héliothermique n'ont pas 
d'impact significatif: elles partagent donc le premier rang. 

4.4.3 Pollution du sol 

4.4.3. l Description de l'impact et choix des indicateurs 
La pollution du sol est un critère tout à fait similaire à celui de la pollution des 
eaux, seul le milieu récepteur étant différent. li s'agit, dans plusieurs cas, de l'émis-
sion des mêmes polluants occasionnés par les mêmes activités énergétiques. qui 
contaminent d'ailleurs parfois le sol avant d'atteindre le système aquatique. 
Comme pour le critère précédent, aucun indicateur particulier n'a été retenu. 

4.4.3.2 Analyse de l'impact 
Comme dans le cas de la pollution des eaux, la phase construction et intrants des 
filières du charbon, du pétrole et de l'uranium présente un impact majeur, en raison 
entre autres, des résidus (spécialement dans le domaine minier), des rejets et des 
fuites de produits ou de contaminants en provenance des lieux d'exploitation et 
d'entreposage. La phase d'exploitation active de la ressource, spécialement dans le 
cas de la filière chauffage et transport du pétrole, présente aussi un impact jugé 
majeur à cause, entre autres, des déversements de produits pétroliers et des fuites 
de réservoirs souterrains. 
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Contrairement au critère pollution de l'eau, les filières hydrauliques ne reçoivent 
pour la pollution du sol qu'un indice faible, résultant spécialement de fuites de conta-
minants comme les BPC et de l'utilisation de phytocides. Cependant, ces mêmes 
impacts pourraient aussi être imputés à toutes les filières d'électric_ité puisqu'ils 
proviennent surtout des postes de transformation et des lignes de transmission. 

4.4.3.3 Classement des filières 
Même si les impacts associés à la pollution du sol sont relativement semblables 
à ceux de la pollution de l'eau, le classement des filières offre tout de même un 
certain nombre de différences importantes. Dans le cas de la pollution des eaux. 
une des raisons de ces changements est attribuable aux quantités d'eau utilisées 
pour les opérations des diverses filières qui comptaient pour une part importante 
du classement. Cet impact sur la qualité de l'eau n'apparaît plus au critère de la 
pollution du sol. 

Le dernier rang est occupé par la filière chauffage et transport du pétrole. Cette 
filière présente un impact majeur autant à la phase de construction-intrants qu'à la 
phase de l'exploitation active. Dans ce dernier cas, ce sont les déversements de 
produits pétroliers, liés au domaine du transport, qui sont la cause de cette 
évaluation. Les filières du charbon. celles du pétrole (centrale thermique) et du 
nucléaire viennent ensuite. Toutes ces filières présentent un impact majeur à la 
phase de la construction et des intrants et. à l'exception de la filière nucléaire. des 
impacts moyens ou faibles aux autres phases. 

Toutes les filières précédentes présentaient des impacts majeurs pour au moins une 
des phases du cycle de la ressource. Les filières du gaz naturel et de la biomasse. 
qui occupent les rangs 15 à 10, ne présentent que des impacts moyens ou. dans le 
cas de la filière des combustibles de substitution. faibles. Elles se démarquent ainsi 
clairement des précédentes quant à la gravité de l'impact. Cependant, c'est encore à 
la phase de construction et intrants que ces impacts se font majoritairement sentir. 
à l'exception de la filière des déchets pour laquelle les effets se situent à la phase 
d'exploitation et à celle du rejet final. 

Les filières solaire photovoltaïque. éolienne centralisé et hydraulique ne présente 
qu'un impact faible pour une seule des phases du cycle de la ressource. Dans le cas 
des filières hydrauliques, la pollution du sol provient principalement des activités 
de chantier lors de la construction. Pour les deux autres filières, l'impact provient 
de la disposition des installations (solaire) ou de leur entretien (éolien). 

Les cinq autres filières ne présentent pas d'impact significatif. 
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4.4.4 Pollution tftermique 

4.4.4. l Description de l'impact 

Analyse des impacts environnemenfl1ux 

Les phénomènes de pollution thermique ont été une préoccupation importante 
au cours des années 1970 mais, depuis, cet impact est souvent relégué au second 
plan. Il n'en demeure pas moins que les rejets thermiques de toutes sortes et les 
modifications locales des régimes de température causées par les activités énergé-
tiques affectent tous les milieux: eau. air et sol. En fait, la pollution thermique, 
c'est-à-dire l'apport de chaleur au milieu résultant d'une activité humaine, est 
totalement imputable à l'utilisation de l'énergie (Environnement Canada, 1980). Le 
rendement des centrales thermiques modernes est d'environ 40 %, le reste de 
l'énergie étant dissipé en chaleur et rejeté dans l'environnement. La chaleur rejetée 
dans l'eau a un impact considérable sur toutes les activités biologiques du milieu. 
Des changements dans la diversité biologique, des modifications aux habitudes 
alimentaires et au processus de reproduction des poissons peuvent être observés. 
De plus, les cycles de la photosynthèse. les phénomènes d'eutrophisation et la 
dégradation des matières organiques sont touchés par la pollution thermique. 

Les quantités d'eau prélevées pour assurer le fonctionnement des systèmes de 
refroidissement et les changements dans les régimes de température locale ont été 
retenus comme indicateurs de pollution thermique. 

4.4.4.2 Analyse de l'impact 
Le tableau 4.17 présente la quantité de chaleur rejetée par unité de puissance 
(valeur arbitraire) pour certaines filières énergétiques et le tableau 4.18 donne un 
aperçu de la consommation d'eau nécessaire à l'exploitation des diverses 
ressources. En fait, les centrales utilisant un combustible fossile ont une efficacité 
variant entre 30 et 40 % et dans le cas des centrales nucléaires. les deux tiers de 
l'énergie calorifique engendrée par le réacteur doivent être rejetés dans. l'environ-
nement. Les quantités d'eau nécessaires au système de refroidissement sont donc 
extrêmement importantes. Ainsi, le secteur de l'énergie thermique utilisait en 1986 
plus de la moitié des 42,2 milliards de mètres cubes d'eau prélevés au Canada par 
l'ensemble du secteur économique, ce qui inclut les municipalités. l'agriculture. la 
fabrication, l'exploitation minière et l'énergie thermique (Environnement Canada, 
1991 ). 
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Tableau 4.17 Quantité de chaleur rejetée par unité de puissance produite pour 
différents types de centrales 

TYPE DE CENTRALE QUANTITÉ DE CHALEUR/UNITÉ DE PUISSANCE 

Géothermique 
Solaire-héliothermique 
Nudéoire 
Charbon- centrale électrique 
Pétrole- centrale électrique 
Cyde combiné 

Source: Données tirées de DiPippo, 1991. 

4,4 -9,0 
2,3 
2,0 
1,7 
1,6 
l, l 

Tableau 4.18 Consommation d'eau pour l'exploitation de différentes filières 

TYPE DE CENTRALE CONSOMMATION D'EAU (ACRE-PIED/ KWH) 
Charbon 
Pétrole 
Gaz naturel 
Nudéoire 
Hydraulique- au fil de l'eau 
Biomasse- centrale au bois 
Solaire- photovohaïque 
Solaire- héhothermique 
Éolien 

(1) Tout dépendant de la provenance du charbon 

l ,S2 à 2,36 x 1()-6 (l) 
0,86 X 1()-6 
0,78 X 10-6 
2,76x 10-6 
0,066 
8,40 X 10-6 

n.d. (2) 
0,069 X 10-6 
0 

(2) Une consommation d'eau non déterminée est nécessaire pour le nettoyage périodique des 
plaques photovoltaïques. 

Source, Données tirées de Ottinger et coll., 1990. 

Toutes les filières avec centrales thermiques ont reçu un indice d'impact majeur 
en raison des énormes quantités d'eau utilisées pour les systèmes de refroidis-
sement. Les filières chauffage et transport du gaz naturel. chauffage et métallurgie 
du charbon et combustibles de substitution ont reçu un impact moyen en raison de 
la pollution thermique en provenance des procédés industriels, des systèmes de 
chauffage ou des véhicules. selon les cas. La filière chauffage et transport du pétrole 
a reçu un impact majeur en raison du dégagement de chaleur beaucoup plus impor-
tant, occasionné par les véhicules et la formation conséquente «d'îlots de chaleurl> 
en milieu urbain. Un impact majeur a aussi été attribué aux filières géother..: 
miques en raison de l'importante quantité de chaleur rejetée par unité de puissance 
produite (tableau 4.17). 
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Certaines filières affectent aussi le bilan thermique local mais selon une dynamique 
différente des filières précédentes. Il s'agit, d'une part, des grands réservoirs 
hydrauliques qui ont comme conséquence de diminuer les écarts de température 
du milieu environnant et, d'autre part. de la filière solaire h_éliothermique qui peut 
capter. dans le cas des centrales de grande puissance, jusqu'à 40 % de l'énergie 
solaire incidente et ainsi soustraire une portion importante de la chaleur au milieu 
ambiant. 

4.4.4.3. Classement des filières 
Les filières géothermiques. solaire héliothermique et nucléaire occupent les 
derniers rangs principalement en raison des quantités de chaleur rejetées par unité 
de puissance produite (tableau 4.17). La filière chauffage et transport du pétrole 
occupe le seizième rang par suite de sa contribution majeure à la formation des 
îlots de chaleur en milieu urbain, résultant des véhicules moteurs. Toutes les filières 
avec centrales thermiques partagent le rang 11 en raison de quantités de chaleurs 
dégagées par unité de puissance produite comparables et de quantités d'eau néces-
saires à leur exploitation d'un même ordre de grandeur. à l'exception de la filière au 
bois. La filière charbon et métallurgie occupe le rang 10 et s'assimile aisément aux 
précédentes en raison du dégagement de chaleur des procédés utilisés. 

Viennent ensuite les filières du chauffage et transport du gaz naturel et des combus-
tibles de substitution qui ne présentent plus qu'un impact moyen, comparativement 
aux impacts majeurs des filières précédentes. 

La filière hydraulique avec réservoir et la filière solaire photovoltaïque occupent les 
rangs 6 et 5 en raison des modifications qu'elles entraînent sur le climat local. modifi-
cations qui ne représentent qu'un impact mineur. 

4.4.5 Pollution radioactive 

4.4.5.1 Description de l'impact et choix des indicateurs 
L'individu moyen est soumis à une radiation annuelle d'environ 100 mrem en 
provenance du milieu naturel, et de 50 à 80 mrem de sources anthropiques. Le 
secteur énergétique n'est responsable que d'un faible pourcentage de ces émis-
sions anthropiques (El-Hinnawi. 1981 ). Les effets des radiations sont multiples. Les 
plus importants sont l'altération et la destruction des cellules des organismes (effet 
somatique) et les modifications au bagage génétique des individus (effet géné-
tique). Dans le premier cas, ce sont donc les individus exposés aux radiations qui 
sont directement affectés tandis que dans le second. les effets seront reportés chez 
les enfants des individus exposés. Les indicateurs retenus pour évaluer ce critère 
sont l'intensité et le type d'émissions radioactives. souvent mesurées en termes 
d'exposition de la part des travailleurs du domaine énergétique. La pollution 
radioactive affecte aussi l'ensemble des éléments des divers écosystèmes. 
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4.4.5.2 Analyse de l'impact 
Le tableau 4.19 présente une évaluation des doses de rayonnement pour certaines 
filières énergétiques. li est à noter que le charbon présente une radioexposition 
plus grande que le nucléaire et que les centrales géothermiques; de même, et celles 
alimentées à la tourbe émettent des doses similaires à celles, encore une fois. de la 
filière nucléaire. Nous avons tout de même attribué un ·impact majeur à la filière 
nucléaire en raison principalement des risques beaucoup plus importants que dans 
les autres filières, risques qui nécessitent la mise en place de mesures de sécurité 
très sévères. 

L'extraction du charbon, du pétrole et du gaz naturel expose également les travailleurs 
à certaines radiations, plus importantes dans le cas du charbon (impact moyen) que 
pour les deux autres ressources (impact faible). Les procédés de combustion sont 
également responsables de faibles émissions et, en ce sens. toutes les filières 
utilisant un tel procédé ont reçu une cote d'impact mineur. Les filières géother-
miques ont également un impact mineur à cause de l'émission de faibles quantités 
de radon et de bore. 

Tableau 4.19 Estimations des doses collectives de radiation 
pour différentes centrales électriques 

COMBUSTIBLE HOMME-SIEVERTS PAR GW-AN D'ÉLECTRICITÉ 
Charbon 
Nudéoire 
Géothermique 
Tourbe 
Pétrole 
Goz naturel 

Source: Données tirées de Association nucléaire canadienne, 1993. 

4.4.5.3 Classement des filières 

4,0 
2,5 
2,0 
2,0 
0,5 
0,03 

Le classement des filières pour ce critère montre donc la filière nucléaire au dernier 
rang, principalement en raison des risques élevés à toutes les étapes du cycle de 
la ressource. Viennent ensuite les filières au charbon qui présentent un impact 
moyen et celles du pétrole et du gaz qui présentent des impacts faibles aux phases 
construction et intrants et exploitation. Les autres filières utilisant un combustible 
occupent le rang 11 et les filières géothermiques le rang 9. Les huit autres filières 
n'ont pas d'impact significatif; elles partagent donc le premier rang. 

Exception faite de la filière nucléaire pour laquelle les risques d'accidents (non 
catastrophiques} sont à prendre en considération. les autres filières présentent, 
somme toute, peu d'impact en ce qui concerne ce critère environnemental. 
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4.4.6 Pollution sonore et pollution olfactive 

4.4.6.1 Description de l'impact 

Analyse des impacts envi10nnementaux 

Le bruit, particulièrement en milieu urbain, et les odeurs he sont pas des préoc-
cupations nouvelles même s'ils ne sont parfois considérés que comme des nuisances. 
li est cependant facile de constater l'existence d'une multitude de bruits et d'odeurs 
qui contribuent, à des degrés divers. à la dégradation du milieu de vie. La percep-
tion du bruit (qui lui est mesurable) et des odeurs est souvent subjective, donc 
variable selon la personne. son état de santé général et ses activités au moment où 
le bruit est produit ou les odeurs sont dégagées. Il n'en demeure pas moins que les 
sources de bruit et d'odeur sont nombreuses et souvent le résultat des activités 
énergétiques. Aucun indicateur particulier n'a été retenu pour l'analyse de ce 
critère. Nous avons cependant tenu compte de mesures en Db(A) lorsqu'elles 
étaient disponibles pour certaines activités. ainsi que de la fréquence d'émissions 
de certains bruits (continue, ponctuelle ou périodique). Par contre, très peu de 
données sont disponibles pour analyser la pollution olfactive. 

4.4.6.2 Analyse de l'impact 
Toutes les filières énergétiques des combustibles fossiles et celle de l'hydroélectri-
cité avec réservoir présentent un impact jugé majeur durant la première étape 
d'exploitation de la ressource. c'est-à-dire îa phase de construction-intrants. 
L'exploitation des mines et des gisements de pétrole et de gaz naturel. tout comme 
la construction des grands barrages, produisent généralement beaucoup de bruit: 
véhicules lourds. transport, excavation, explosion. etc. 

Le transport routier est également considéré comme ayant un impact majeur 
surtout en ce qui concerne le bruit; la filière chauffage et transport du pétrole s'est 
donc vue attribuer un impact majeur pour cette raison. 

Les autres filières nécessitant des travaux de construction important ou participant 
aux filières du transport ont reçu une cote d'impact moyen. 

Les parcs d'éoliennes. le géothermique et l'hydraulique produisent. en période 
d'exploitation active, des bruits de fond constants qui peuvent. à l'occasion. devenir 
incommodants. Ces filières ont reçu une cote d'impact mineur. 

Le dégagement d'odeurs est occasionné principalement par le transport, la transfor-
mation des ressources et l'exploitation des mines. Les filières impliquées ont 
habituellement reçu un indice d'impact moyen ou faible, qui pouvait cependant 
devenir plus important si elles contribuaient également à la pollution sonore. La 
combustion des déchets produit également des odeurs souvent nauséabondes; 
cette filière a donc été considérée comme ayant un impact majeur. 
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Analyse des impacts environnemenlllux 

4.4.6.3 Classement des filières 
La filière chauffage et transport du pétrole s'est vue attribuer le dernier rang en 
raison des bruits produits par les véhicules moteurs. surtout à cause de l'omni-
présence de ces bruits dans l'environnement. Les filières du charbon et celle du 
pétrole (centrale thermique) occupent le rang précédent puisqu'elles entraînent 
des bruits et/ou des odeurs considérés comme ayant un impact moyen lors de la 
phase d'exploitation. en plus bien sûr des impacts majeurs lors de la phase de 
construction. Les rangs 16 à 10 sont occupés par les filières présentant un impact 
majeur à la phase de construction et un impact faible ou nul aux autres phases. et 
par les filières qui ont reçu des impacts moyens aux phases de construction et 
d'exploitation. Les filières de l'uranium. du gaz naturel, de la biomasse (à l'excep-
tion du chauffage domestique) et de l'hydraulique avec réservoir occupent ces 
rangs. 

Les autres filières. qui occupent les rangs I à 9, présentent peu d'impact relative-
ment à ce critère. 

4.4. 7 Santé et sécurité 

4.4. 7.1 Description de l'impact et choix des indicateurs 
Ce critère englobe les dangers et les risques d'accidents pour les travailleurs et la 
population. qui peuvent résulter des activités énergétiques (à l'exception des 
risques de catastrophes). Ces problèmes sont liés avant tout à la sûreté des 
techniques utilisées et la mise en place de mesures réglementaires encadre déjà un 
grand nombre d'activités. Trois indicateurs ont été retenus pour ce critère: les 
risques d'accidents et de décès pour les travailleurs et le public (nous avons aussi 
tenu compte des risques de maladies ou d'infections occasionnés par les émissions). 
la maturité technique des installations et le degré de sécurité nécessaire au bon 
fonctionnement des installations. 

4.4. 7.2 Analyse de l'impact 
Le tableau 4.20 présente l'évaluation globale obtenue pour chacune des filières. 
tandis que le tableau 4.21 résume les risques de décès associés à certaines filières 
énergétiques. 

Les risques d'accidents dans les mines de charbon et d'uranium et lors des forages 
de puits de pétrole sont très élevés et correspondent à un impact majeur. De plus. 
ces filières accroissent le risque d'affections mortelles. Le charbon, par exemple. 
serait la cause de 132 000 jours de travail perdu par GWh produits, tandis que le 
pétrole en assumerait 45 000 (Novegno et Assulai. 1987). 

La maturité technique des filières éoliennes et solaires est encore à démontrer. Ces 
filières entraînent un très grand nombre d'accidents et de décès probablement à 
cause du manque de normes et de procédures de sécurité, et aussi en raison du 
grand nombre d'éléments à mettre en place et à entretenir. En 1984, le nombre de 
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Analyse des impacts environnementaux 

décès estimé par MW année était respectivement de 1,5 et 0, 1 pour les filières 
solaire et éolienne. 

En ce qui concerne le niveau de sécurité relatif à l'exploitation de chaque ressource, 
la filière nucléaire est celle qui nécessite les mesures les plus sévères pour pallier 
aux risques d'accidents. Les centrales thermiques, les incinérateurs et les filières 
géothermiques nécessitent également des normes élevées. 

Tableau 4.20 Indices d'évaluation de la santé et sécurité 

Degré de sécurité nécessaire ou bon 
fonctionnement des instollotions 3 3 2 3 3 2 2 3 

Maturité technique des installotions 2 2 2 3 2 2 2 2 

Risques d'ocôdents et de décès 3 3 2 1 2 2 2 3 2 

Évaluation finale 3 3 2 3 2 2 2 2 2 

Source: Données tirées de Münchener Rückuersicherungs • Gesellschoh, 1990. 
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Analyse des impacts environnementuux 

Tableau 4.21 Résumé des toux de décès (décès/1 000 MW année) pour les filières 
à combustion fossile pour la produdion électrique 

SOURCE TRAVAILLEURS PUBLIC 
IMMÉDIAT DIFFÉRÉ IMMÉDIAT0 DIFFÉRÉ 

a.non 

Pétrole 

Gaz 

mines souterraines: 
0,4-3,2 

mines en surface: 
0,16-1,7 

extraction terrestre: 
0,20-0,85 

extraction en mer: 
0,22-1,35 

extraction terrestre: 
0,10-0,5 

extraction en mer: 
0,17-1,0 

mines souterraines: 
0,13-1,1 

mines en surface: 
0,02-0,15 

O,l·l~O 

0,001-0,1 

0,2 

exploitation de lo 
centrale électrique: 

2,0.6,0 

exploitation de la 
centrale électrique: 

2,0-6,0 

exploitation de la 
centrale électrique: 

0,004-0,2 

Note: Sauf indication contraire, le cycle de production comprend, en sus de la production d'électri-
cité proprement dite, l'extraction, le traitement, le transport et l'entreposage du combustible ainsi que 
la construction de la centrale électrique et le traitement des déchets. les risques d'accident graves 
n'ont pas été considérés dans ce tableau. 

0 S'applique au transport qui est l'élément du cycle qui contribue le plus au risque 

Sources: Données tirées de Senior Expert Symposium on Electricity and the Environmenl, Comporolive Environmentol 
and Health Effecls of Differen/ Energy Systems for Electricity Generalion, Helsinki, Key Issues Poper no 3, April 1991 et 
Hydra Québec, citées par HydroOuébec, 19920. 

4.4. 7.3 Classement des filières 
Les filières du charbon, du pétrole et de l'uranium occupent les derniers rangs en 
raison de leurs impacts majeurs pour au moins deux des trois indicateurs retenus. 
Viennent ensuite les filières du gaz naturel et celle des centrales thermiques de la 
biomasse qui partagent des impacts considérés comme moyen. En plus des 
mesures de sécurité nécessaires dans toutes les centrales thermiques, ces deux 
filières présentent aussi des risques d'accidents importants au niveau de l'extrac-
tion et du transport dans le cas du gaz naturel, de même que lors des opérations 
forestières en ce qui concerne la filière au bois. Les filières géothermiques et la 
filière hydraulique avec réservoir occupent les rangs 11 et I O; elles présentent des 
impacts moyens comme dans le cas du gaz naturel et du bois. Toujours avec un 
impact moyen, les filières éoliennes et solaires. qui présentent des risques d'accidents 
et de décès importants, et les autres filières de la biomasse (sauf chauffage domes-
tiques) occupent les rangs 6 et 5. 

De façon globale, la plupart des filières énergétiques présentent des impacts 
majeurs ou moyens en ce qui concerne la santé et la sécurité. 
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, 
5. EVALUATION GLOBALE ' , , 
DES FILIERES ENERGETIQUES 

L'évaluation globale des filières énergétiques a d'abord été effectuée en fonction 
des quatre thèmes d'analyse qui traitent respectivement des impacts énergétiques, 
des impacts globaux, des impacts sur le patrimoine mondial et des impacts parti-
culiers. Pour chacun de ces thèmes. un indice d'impact (majeur, moyen. faible ou 
nul) a été attribué à chacune des filières en tenant compte, d'une part. des impacts 
de chacune des filières pour les différents critères et, d'autre part, du poids relatif de 
chacun de ces critères environnementaux. Le tableau 5.1 présente ces résultats en 
faisant ressortir l'importance relative des diverses filières dans le bilan énergétique 
québécois de même que le poids relatif des quatre thèmes d'analyse. Les indices 
d'impacts présentés au tableau 5.1 s'appliquent à des filières «généralisées»; les 
particularités du contexte énergétique québécois sont présentées dans le texte qui 
suit. 

Finalement, une évaluation globale des principales filières est présentée en tenant 
compte cette fois de la nature hiérarchisée des différents thèmes d'analyse. 

IMPACTS , , 
ENERGETIQUES 

Ce thème d'analyse ne compte qu'un seul critère environnemental, celui de la dura-
bilité de la ressource, qui est exprimée en fonction du flux d'énergie que procurent 
les différentes ressources. Dans une perspective de développement durable, en vue 
d'assurer le développement humain et la sauvegarde de l'environnement à long 
terme, les filières hydrauliques, solaires. éoliennes et marémotrice devraient être 
privilégiées puisque le flux d'énergie qu'elles fournissent est inépuisable. Cette 
continuité dans le flux d'énergie ne doit cependant pas être confondue avec la 
quantité d'énergie qui peut être exploitée, cette dernière ayant des limites 
physiques déterminées. Dans un contexte québécois, seule la filière marémotrice 
présente un potentiel relativement faible . Les filières hydrauliques. solaires et 
éoliennes pourraient être utilisées avec bénéfice. Au Québec, les filières hydrau-
liques ont été largement exploitées et constituent maintenant un élément majeur 
du bilan énergétique. De plus. le potentiel de développement y est encore important. 
Par contre, l 'exploitation des filières éoliennes et solaires peut être considérée 
actuellement comme pratiquement nulle. 

Les filières de la biomasse (à l'exception de la tourbe) et celles de la géothermie 
regroupent les ressources renouvelables. Dans ce cas, le flux d'énergie peut être 
continu et quasi inépuisable à la condition que les prélèvements soient effectués 
en tenant compte du cycle de renouvellement de la ressource Au Québec. le poten-
tiel géothermique est limité mais les ressources en provenance de la biomasse 
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Évaluation globale des filières énergétiques 

Tableau 5.1 Évaluation globale des impacts environnementaux 
des différentes filières énergétiques 

Charbon Bectriàté · centrale thermique 
Chauffage et métallurgie 

Pétrole Bectriàté • centrale thermique 

Goz naturel Bectriàté • centrale thermique 
Cladfuge et traspoft 

Uranium Bectridté • centrale thermique 
Biomasse ectriàté • centrale thermique 

Chauffage domestique 
Déchets (indnérateur) 
Combusll'ble de substitution 

Hydraulique AYIC IÎSlmlil' 

Au fil de l'eau 
Soloire Héliothermique 

Photovoltaïque 
Éolien Centralisé 

Décentralisé 
Géothermique Classique ----------<. 

Circuit fermé 
Marémoteur Électricité 

Majeur 
Majeur 

Majeur 
M$ur 
Majeur 
Moyen 
Moyen 
Faible 
Moyen 
Nul 
Nul 
Nul 
Nul 
Nul 
Nul 
Faible 
Faible 
Nul 

Majeur 
Maïeur 
Majeur 

Majeur ,-ur 
Moyen 
Majeur ) 
Moyen 
Moyen 
Moyen 
Moyen 
Faible 
Nul 
Nul 
Nul 
Nul 
Faible 
Faible 
Faible 

Majeur 
Majeur 
Majeur 

Moyen 
Moyen 
Majeur 
Moyen 
Moyen 
Faible 
Moyen 
Maleur ) 
Moyen 
Moyen 
Moyen 
Faible 
Faible 
Faible 
Faible 
Faible 

Majeur 
Majeur 

Moyen 
Moyen 
Majeur 
Moyen 
Moyen 
Moyen 
Moyen 
Moyen 
Faible 
Faible 
Faible 
Faible 
Faible 
Moyen 
Moyen 
Faible 

~ 
Filières d'importance majeure dans le bilan énergétique du Québec . 

Filière d'importance mineure dans le bilan énergétique du Québec. 

=============== Filière d' importance négligeable dans le bilan énergétique du Québec. 
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Évaluation globale des filières énergétiques 

(forestière. agricole ou urbaine) sont ou peuvent être disponibles en abondance. 
Cependant, ces ressources. spécialement celles de la foresterie et de l'agriculture, 
peuvent aussi être utilisées à des fins autres qu'énergétiques. L'utilisation actuelle 
au Québec de la biomasse à des fins énergétiques se limite essentiellement aux 
secteurs industriel (57 %) et résidentiel (42, I %) et ne représente que 8,6 % du bilan 
énergétique de 1991 (MER. 1992a). En outre, l'utilisation de la biomasse dans le 
secteur industriel demeure liée aux entreprises du domaine forestier qui se servent 
des résidus à des fins énergétiques. En ce sens. l'impact environnemental énergé-
tique peut pratiquement être considéré comme nul puisqu'il n'y a pas d'exploita-
tion intensive de la ressource à des fins purement énergétiques. 

Les filières du charbon, du pétrole, du · gaz naturel et de l'uranium sont composées 
de ressources épuisables. Même si les réserves ne sont pas toujours clairement 
identifiées et même si elles sont abondantes dans certains cas, ces ressources ne 
peuvent pas être reconstituées et leur utilisation devrait être limitée à des usages 
pour lesquels il n'existe pas de· substituts adéquats. Le Québec ne possède pas de 
réserves importantes de ces ressources et doit donc s'approvisionner à l'extérieur. 
ce qui, en ne considérant que le pétrole et le gaz naturel. représente plus de 50 % 
du bilan énergétique. 

IMPACTS 
GLOBAUX 

La plupart des impacts à incidence globale sont le résultat des processus de 
combustion des ressources fossiles et de la biomasse. À l'exception de l'uranium. 
toutes ces ressources sont de même origine et de même nature. Les processus 
impliqués dans les phénomènes d'accumulation des ressources fossiles ont bien 
sûr modifié la composition de ces ressources. ce qui peut expliquer leurs impacts 
parfois différents selon les critères analysés. La combustion de ces ressources 
entraîne la libération dans les cycles biogéochimiques des quantités très impor-
tantes d'éléments qui en avaient été retirés (ressources fossiles) ou qui étaient fixés 
dans les tissus vivants (biomasse). 

La filière nucléaire et les filières de ressources durables sont de nature différente et 
ne contribuent pratiquement pas à ces impacts à incidence globale. à l'exception 
des risques de catastrophes importants que certaines présentent. 

À l'intérieur de ce thème d'analyse, les critères retenus ne présentent pas tous la 
même importance quant à l'impact sur l'environnement des filières énergétiques. 
Par exemple. les activités énergétiques contribuent peu à la déperdition de la 
couche d'ozone, mais elles constituent un facteur majeur du changement clima-
tique globaL Elles sont également responsables d'une grande partie des émissions 
de gaz précurseurs des précipitations acides. Cependant. dans ce dernier cas, l'effet 
des précipitations et des dépôts acides sera plus ou moins important. du moins à 
court terme, selon les caractéristiques du milieu récepteur. 
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lvaluotion globale des filières énergétiques 

En fonction de ce thème d'analyse. les filières pourraient être réparties en trois 
groupes. Un premier groupe formé de la filière hydraulique au fil de l'eau. des filières 
solaires, éoliennes. marémotrice et géothermiques. peut être considéré comme ne 
présentant que des impacts nuls ou faibles. 

La filière hydroélectrique avec réservoir formerait le second groupe avec la filière 
nucléaire en raison du risque de catastrophe qui leur est associé. De façon générale. 
ces deux filières ne présentent pas d'impacts .importants relativement au change-
ment climatique global. à la déperdition de la couche d'ozone et aux précipitations 
acides. L'impact moyen qui leur est attribué (tableau 5.1) est essentiellement 
fonction des risques de catastrophes que présentent ces deux filières. Cependant. 
dans un contexte québécois et dans l'éventualité d'une catastrophe. l'impact de ces 
deux fi.Hères serait nettement différent. La situation géographique des grands réser-
voirs hydrauliques au Québec fait en sorte qu'une éventuelle rupture de barrage, 
bien que son impact serait dévastateur sur une grande superficie, aurait nettement 
moins d'effets sur les populations humaines qu'un accident nucléaire. En ce sens. 
l'impact moyen attribué à ces deux filières devrait . être considéré, au Québec. 
comme un impact moyen-faible dans le cas de la filière hydraulique avec réservoir. 
et comme un impact moyen-majeur dans le cas de la filière nucléaire. 

Le dernier groupe est formé des ressources fossiles et de la biomasse. Les effets sur 
le changement climatique. sur les précipitations acides et. dans une moindre 
mesure. sur la déperdition de la couche d'ozone sont similaires pour chacune de 
ces filières et la majorité d'entre elles présentent des risques de catastrophe élevés. 
Le gaz naturel et la biomasse se différencient'cependant du pétrole et du charbon 
par des impacts de moindre ampleur. Les impacts relatifs de ces filières sont 
majeurs et beaucoup plus importants que ceux des groupes précédents. L'utilisa-
tion des ressources fossiles et de la biomasse a un impact continu qui s'accumule 
dans le temps et dans l'espace; cet impact touche l'ensemble des critères de ce 
thème d'analyse. Comparativement, la filière nudéaire èt la filière hydraulique avec 
réservoir ne présente.nt un impact majeur qu'au critère «risque de catastrophe». qui 
ne doit pas être ignoré, mais qui peut être contrôlé. 

IMPACTS SUR LE 
PATRIMOINE MONDIAL 

À l'exception de la filière éolienne décentralisée. toutes les filières présentent des 
impacts importants par rapport aux critères de ce thème. En fait, les conséquences 
sur les écosystèmes. l'aménagement, le paysage et le mode de vie sont causées par 
des facteurs comme la taille des installations. leurs sites d'implantation. leurs 
manifestations de même que leur influence sur les sociétés. Ce thème d'analyse 
n'est donc pas. comme les précédents. relatif à la nature des ressources mais plutôt 
fonction des installations ou des procédés nécessaires à leur exploitation. 

En ce sens. tous les grands ouvrages (création de réservoirs. exploitation minière. 
champs pétroliers et plus particulièrement de sables bitumineux). qui doivent être 
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érigés là où se trouvent les ressources et qui nécessitent, par la suite, la mise en 
place d'installations pour acheminer ces ressources. auront donc un impact majeur. 
Dans ces conditions. la filière hydraulique avec réservoir. les filières du charbon, de 
l'uranium et du pétrole sont celles qui ont les eff~ts les plus notoires. Bien que 
nous n'ayons pas abordé de façon particulière les problèmes environnementaux 
reliés aux lignes de transport de l'électricité, puisqu'il est commun à toutes les 
filières de production de cette ressource énergétique secondaire. nous devons 
cependant noter qu'au Québec. les impacts de la filière hydraulique avec réservoir 
sont nettement plus grands que ceux des autres filières. Encore une fois. la situation 
.géographique des grands réservoirs fait en sorte que l'acheminement de la 
ressource doit se faire sur de très grandes distances et. de ce fait , affecte les écosys-
tèmes. l'aménagement. le paysage et les communautés humaines tout au long du 
réseau jusqu'aux grands centres urbains. 

Les filières de la biomasse. entre autres. à cause des grandes exploitations 
forestières et agricoles, présentent un impact global important (moyen) quoique 
moindre que celui des filières précédentes. Les filières du gaz naturel ont des 
impacts du même ordre de grandeur que les filières de la biomasse et elles se 
différencient, encore ici, des autres ressources fossiles. Cependant. spécialement en 
ce qui concerne la biomasse forestière. le Québec utilise surtout des résidus à des 
fins énergétiques. En ce sens. il n'y a donc pas d'exploitation particulière et à 
grande échelle de cette biomasse. L'impact moyen attribué aux filières de la 
biomasse s'applique donc à un contexte plus général; il devrait donc être réévalué à 
la baisse en ce qui concerne la situation québécoise. 

Les filières géothermiques et celles des ressources durables. à l'exception de la 
filière hydraulique avec réservoir, présentent les impacts les plus faibles mais. 
contrairement au thème précédent, ces impacts sont maintenant significatifs et 
parfois importants. Par exemple, la filière hydraulique au fil de l'eau et les filières 
solaires présentent un impact moyen sous ce thème d'analyse. 

IMPACTS 
PARTICULIERS 

Le thème des impacts particuliers regroupe six critères de pollution ainsi que celui 
de la santé et de la sécurité. li rend compte des effets rémanents des différentes 
filières. effets qui s'appliquent généralement à l'ensemble des filières. mais parfois 
qui constituent une caractéristique d'une ou de quelques filières précises. Les 
critères retenus rendent compte de la nature des ressources, comme dans le cas 
des impacts globaux. de même que des caractéristiques des procédés et des instal-
lations, comme pour les impacts sur le patrimoine. 

Parmi les critères retenus sous ce thème d'analyse. certains présentent une impor-
tance nettement moindre que d'autres. C'est, entre autres, le cas de la pollution 
radioactive qui, bien que présente. n'a que peu d'impact sur l'environnement dans 
le cas de l'ensemble des filières énergétiques. La pollution sonore et la pollution 
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olfactive. à l'exception peut-être des filières du transport. présentent également des 
impacts moins importants que les autres critères. La pollution de l'air ambiant. des 
eaux et du sol. la pollution thermique et la santé et sécurité constituent. en fait. les 
critères majeurs de ce thème d'analyse. 

Sous ce thème. ce sont les filières du charbon. du pétrole et de l'uranium qui 
présentent les impacts les plus importants sur l'ensemble des critères, la filière du 
transport et du chauffage du pétrole étant la plus significative. Ces critères mettent 
en évidence la contribution élevée des véhicules moteurs sur la détérioration de 
l'environnement. 

Le gaz naturel. de façon globale. présente surtout des impacts qui .ont été cotés 
comme moyen; il se distingue ainsi des filières précédentes où les impacts étaient. 
en grande partie. évalués comme .majeur. Les effets de la biomasse. en général. sont 
du même ordre de grandeur que ceux du gaz naturel. 

Les filières géothermiques présentent quelques impacts significatifs. spécialement 
en ce qui concerne la pollution thermique; en dépit du rang obtenu pour la pollu-
tion radioactive. leur contribution. à ce niveau. est quand même faible. 

J.,es ressources durables présentent globalement des impacts plutôt faibles pour 
l'ensemble des critères composant ce thème. Quelques effets majeurs ressortent, 
mais comparativement aux groupes précédents. ces filières ont peu d'impacts. La fi-
lière solaire héliothermique. par exemple. se classe au rang 18 pour la pollution 
thermique mais obtient cinq premiers rangs sur les six autres critères. En fait. dans 
ce groupe, seule la filière hydraulique avec réservoir apparaît comme un peu moins 
performante en obtenant un rang de niveau 13 (pollution des eaux) et deux rangs 
de niveau 10 (pollution sonore et pollution olfactive. santé et sécurité) , surtout 
dans ce dernier cas en raison des activités liées à la phase de construction. L'écart 
demeure tout de même très grand avec les filières des ressources fossiles et celles 
de la biomasse. 

ÉVALUATION 
GLOBALE 

En tenant compte des ressources utilisées actuellement au Québec et de l'analyse 
des différents impacts hiérarchisés. la filière hydraulique au fil de l'eau serait la plus 
avantageuse. suivie immédiatement de la filière hydraulique avec réservoir. Dans ce 
dernier cas. la ressource est durable et la contribution aux impacts globaux est 
plutôt faible. compte tenu que les dangers liés à la rupture d'un barrage peuvent 
être contrôlés et minimisés dans des conditions normales d'opération. Les impacts 
sur le patrimoine mondial sont cependant très importants. du moins en fonction de 
l'état de référence utilisé. Dans un contexte plus particulier cependant. certains de 
ces impacts pourraient être réévalués à la baisse mais certainement pas au point de 
devenir négligeables. De plus. la majorité des filières présente des impacts impor-
tants quant au patrimoine mondial. En fait, dès que de grandes quantités d'énergie 
doivent être exploitées ou produites. la mise en place des installations nécessaires 
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Évaluation globale des filières énergétiques 

est le principal élément perturbateur. quelle que soit la filière. Enfin. les impacts 
particuliers des filières hydrauliques sont relativement peu importants en compa-
raison des autres filières utilisées au Québec. 

Les filières de la biomasse. étant donné que la ressource est renouvelable, pourraient, 
à première vue, être considérées comme une alternative. Cependant. lorsque ces 
ressources sont exploitées sur une grande échelle, leurs impacts sont relativement 
importants à tous les niveaux. dù même ordre de grandeur que ceux des filières du 
gaz naturel. De plus. les ressources forestières et les ressources agricoles peuvent 
être utilisées à d'autres fins dont les répercussions sur le développement du 
Québec sont majeures. Quant à la filière de la production d'énergie à partir de 
l'incinération des déchets. nous croyons que la réduction à la source, la réutili-
sation, la récupération et le recyclage constituent une alternative à privilégier. 

En ce qui concerne les ressources épuisables. la filière nucléaire est celle qui 
présente globalement le moins d'impacts (mais le plus grand risque de catastrophe). 
à l'exception des problèmes liés à la gestion des rejets et que nous traitons à 
l'impact particulier «pollution radioactive». Sa contribution aux effets sur le patri-
moine et ses impacts particuliers la classent comme plus dommageable que les 
filières du gaz naturel, pratiquement au même niveau que le charbon et le pétrole. 

Ces deux dernières ressources épuisables (charbon et pétrole) sont celles qui ont 
le plus d'impacts majeurs à tous les niveaux de l'analyse. Le gaz naturel. même si 
ses impacts sont habituellement majeurs ou moyens à tous les niveaux. pourrait 
cependant constituer une alternative aux deux ressources précédentes. 

En terminant, et en tenant compte du potentiel disponible au Québec, les filières 
solaires et éoliennes devraient faire partie d'une stratégie de gestion de l'énergie. 
Ces ressources sont durables et ne présentent pas d'impacts globaux significatifs. 
Leurs impacts sur le patrimoine sont parmi les plus faibles et leurs impacts particu-
liers sont peu dommageables pour l'environnement, spécialement lorsque comparés 
aux ressources fossiles et à celles de la biomasse. 
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, 
6. POTENTIEL DES ECONOMIES , , 
D'ENERGIE AU QUEBEC 

Les économies d'énergie sont parfois considérées comme une ressource énergé-
tique au même titre que celles qui ont été présentées aux chapitres précédents. En 
ce sens, les impacts environnementaux des économies d'énergie auraient donc pu 
être analysés avec ceux des autres filières et selon la même approche 
méthodologique. Nous n'avons pas retenu cette possibilité parce que la principale 
contribution des économies d'énergie à une gestion énergétique globale n'est pas 
tant son absence ou ses faibles impacts. mais plutôt les impacts évités par une 
diminution de l'utilisation des autres ressources énergétiques. 

En fait, d'un point de vue environnemental. la réalisation d'économies d'énergie 
s'accompagne généralement d'une réduction des impacts environnementaux, en 
raison de l'élimination des impacts tributaires de la production des ressources non 
employées ou évitées. Toutefois, cela n'est pas systématiquement le cas. En effet. la 
mise en place de mesures visant la réalisation d'économies d'énergie peut parfois 
avoir des conséquences néfastes sur l'environnement, comme par exemple l'air 
vicié des immeubles hermétiques ou la nocivité de certains produits isolants. 
Cependant, nous considérons que les impacts évités compensent plus que large-
ment les quelques inconvénients environnementaux susceptibles d'être créés· par la 
réalisation d'économies d'énergie. 

L'approche retenue ne tente donc pas d'analyser ou de quantifier l'effet des 
économies d'énergie puisque nous considérons que, de façon générale, il est profi-
table d'un point de vue environnemental. Par contre. la détermination des potentiels 
d'économies d'énergie présente plusieurs difficultés autant d'ordre théorique que 
pratique, ce qui a parfois comme conséquence de diminuer l'importance de cet 
aspect dans une politique de gestion globale de l'énergie. Nous tenterons donc 
plutôt de dresser un bilan sur l'évaluation des potentiels d'économies d'énergie de 
manière à déterminer la qualité des programmes proposés au Québec et la place 
que pourraient occuper les économies d'énergie dans la gestion énergétique au 
Québec. 

En cè sens, ce chapitre présente d'abord, une série de définitions et de notions 
relatives au domaine des économies d'énërgie; il propose ensuite un résumé des 
approches méthodologiques permettant de déterminer les potentiels d'économies. 
Suivent une présentation de quelques évaluations de potentiels d'économies 
d'énergie ailleurs dans le monde, spécialement aux États-Unis et au Canada, puis 
une analyse critique des évaluations et des programmes québécois. 
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, , 
DEFINITION DES ECONOMIES , 
D'ENERGIE 

La notion d'économies d'énergie est une notion qui présente habituellement une 
double signification dans le langage usuel. Ce terme correspond soit aux mesures 
de réduction de la consommation énergétique, soit aux résultats (effets) des 
mesures elles-mêmes. La définition retenue dans ce rapport ne correspond qu'à la 
deuxième signification. soit aux résultats de mesures de «maîtrise de l'énergie» 1• 

mesures qui peuvent être identifiées aux économies d'énergie induites. li s'agit 
donc de la quantité d'énergie évitée par la mise en place de mesures dans ce sens. 

L'évolution des techniques apporte aussi la réalisation d'économies d'énergie du 
fait que les nouveaux équipements sont généralement plus performants que les 
anciens. Dans ce cas, on parle d'«économies d'énergie tendancielles» ou 
d'«économies naturelles d'énergie». 

Les économies d'énergie sont alors définies de la manière suivante: «les économies 
d'énergie représentent les quantités d'énergie non employées grâce à des mesures 
de maîtrise de l'énergie ou aux économies tendancielles d'énergie» (Leduc, 1992). 

6.1.1 Économies d'énergie tendancielles 
Les économies d'énergie tendancielles (natural savings) sont des quantités 
d'énergie évitées grâce à l'évolution naturelle du marché, c'est-à-dire du fait même 
de l'évolution technique vers une plus grande efficience des systèmes énergétiques. 
Aucune intervention particulière n'est alors nécessaire à leur réalisation2. L'absence 
de mesures incitatives ou d'intervention en faveur de la réalisation d'économies 
d'énergie tendancielles fait qu'il est très difficile de les quantifier lors de projections 
pour l'avenir. 

6.1.2 Économies d'énergie induites 
Les économies d'énergie induites (induced energy savings) sont, par contre, le 
résultat d'interventions ou de mesures favorables à la réalisation d'économies 
d'énergie. Les efforts en vue de l'évaluation des potentiels devraient porter en 
priorité sur ce type d'économies d'énergie, car c'est là le but de l'intervention. 

Les économies d'énergie induites peuvent à leur tour être subdivisées en deux 
groupes: 11 s'agit d'abord des «économies d'énergie permanentes» (steady energy 
savings), définies comme étant des économies d'énergie induites présentant la 
caractéristique de maintenir leur production indéfiniment à la suite de la mise en 
place des mesures incitatives (EMR, 1987a). Ce sont donc des économies d'énergie 

11..a •maîtrise de l'énergie,. est ici définie comme l'ensemble des mesures d'intervention en vue d'opti-
miser l'utilisation de l'énergie. 
2Dans ce sens. elles devraient être comptabilisées. dans les évaluations de potentiels, de manière 
distinctes parmi les économies d'énergie totales. afin de pouvoir les distinguer des économies 
d'énergie induites. Au-delà de sa commodité. sur le plan économique, cette distinction prend tout son 
sens et son importance. d'abord pour la mise en place. puis ensuite dans l'évaluation de programmes 
d'intervention. 
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fermes, c'est-à-dire ne nécessitant pas la reconduction des mesures conduisant à 
leur mise en place. Nous retrouvons, par exemple. dans ce groupe les normes de 
réglementation de rendement minimum pour les équipements. Elles sont pour 
ainsi dire cr:durables» à l'exemple des ressources durables. Le second groupe est 
représenté par les cr:économies d'énergie réversibles» (reversible energy savings) 
(EMR. 1987b). Ce sont des économies d'énergie induites présentant la caracté-
ristique d'être non permanentes après la mise en place de mesures initiatrices. Ce 
sont, par exemple, les incitations au transport en commun ou la réduction de la 
température de consigne du thermostat dans l'habitat. Le maintien de telles 
économies d'énergie requiert généralement la reconduction régulière et continue 
des mesures initiatrices. Elles sont par ailleurs nommées cr:économies d'énergie 
souples». et elles sont pour ainsi dire de nature cr:renouvelables». La figure 6.1 
schématise la typologie des économies d'énergie. 

La réalisation effective d'économies d'énergie induites est dépendante du taux de 
pénétration. Ce dernier correspond au degré d'acceptation des mesures incitatives 
par les utilisateurs d'énergie et. conséquemment, il permet la réalisation plus ou 
moins importante des économies d'énergie anticipées par lesdites mesures. Ce taux 
de pénétration est déterminé par plusieurs paramètres tels que la diffusion de 
l'information, l'acceptabilité sociale et économique des mesures. la confiance des 
utilisateurs, etc ... Le taux de pénétration détermine donc l'utilisation maximale des 
mesures mises en place et il est conséquemment dépendant des efforts déployés. 
La durée est aussi un paramètre important du taux de pénétration. Ainsi, le taux de 
renouvellement du parc d'équipements s'effectue au cours d'une période de temps 
plus ou moins longue. Le taux de pénétration est la plupart du temps progressif 
dans le temps. 

Figure 6.1 Typologie des économies d'énergie 
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Les économies d'énergie sont parfois perçues comme des ressources énergétiques 
à part entière. dans la mesure où elles servent tout autant qu'une ressource énergé-
tique à combler un besoin énergétique. Elles sont ainsi couramment associées à la 
satisfaction d'un «service énergétique»3 dans les approches de «gestion de la 
demande» (Demand-side Management (DSM))4, de «planification au moindre coGt» 
(Least-cost Planning (LCP))5 et de «planification intégrée des ressources» 
(Integrated Resource Planning (IRP))6. · 

OBJECTIFS DES , , 
ECONOMIES D'ENERGIE 

Le rapport Brundtland recommandait la réalisation d'économies d'énergie pour la 
période de transition vers une société moins énergivore, basée sur la pérennjté des 
ressources énergétiques (CMED, 1988). Le Conseil de la conservation et de l'envi-
ronnement du Québec reprenait, dans son avis sur l'énergie, les recommandations 
du rapport Brundtland à l'effet que la politique de l'énergie du Québec devait 
favoriser en premier lieu les économies d'énergie (Conseil de la conservation et de 
l'environnement, 1990). 

Pour en arriver à un développement énergétique durable, plusieurs raisons militent 
en faveur de la réalisation d'économies d'énergie. Parmi elles, nous avons retenu 
les suivantes7: 
• Réduction des impacts environnementaux (production évitée); 
• Prolongation de la durée de vie des ressources épuisables (besoins futurs); 
• Réduction des besoins futurs de ressources (régulation de l'offre); 
• Augmentation de la productivité et de la compétivité des entreprises; 
• Équilibre de l'offre et la demande d'énergie (régulation des prix); 
• Réduction des coGts pour les utilisateurs; 
• Amélioration de la balance des paiements (marché intérieur); 
• Réduction des investissements nécessaires (flexibilité); 

1 

3La notion de «services énergétiques:i> représente un élargissement de celle concernant la production 
d'une ressource énergétique pour la satisfaction des besoins. Elle tient compte de la participation des 
économies d'énergie aux approvisionnements énergétiques (Leduc, 1992). 
4Le «DSM:i> est une méthode particulière de gestion de la demande d'énergie, qui consiste à regrouper 
l'ensemble des mesures visant la satisfaction des approvisionnements énergétiques, dont les 
économies d'énergie. La «gestion de l'énergie:i> fut développée aux États-Unis au cours des années 
1980 (Rosenfeld, 1988 et Krause etÉto. 1988). 
5Le «LCP:i, ou «Least-cost Utility Planning (LCUP):i> est une méthode de gestion globale des ressources 
énergétiques visant le moindre coOt dans la fourniture des «services énergétiques,. de la part d'une 
entreprise de services énergétiques. Elle se veut plus complète que le «DSM:i> en intégrant aussi les 
approvisionnements du côté de l'offre (Cavanagh, 1986 et Krause et Éto, 1988). 
6L'«IRP:i> est l'une des plus récentes méthodes de gestion et de planification des ressources énergé-
tiques. La planification intégrée signifie l'intégration de l'offre et de la demande. la planification de 
long terme. la coordination des actions, la _participation du public et l'intégration des externalités. 
notamment les coOts environnementaux (Hirst. 1989 et Roturier et Mills. 1991 ). 
7Cette liste des objectifs est issue des travaux de l'AIF/IEA ( 1982). Hirst ( 1989) et Dupuis ( 1992). 
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- Délais de récupération du capital plus courts que la durée d'exploitation 
rentable des équipements; 

- Investissements ponctuels moins importants (progressifs); 
- Flexibilité des investissements (étalement et résultat immédiat); 

• Délais de réalisation des projets plus courts ( 1-3 ans); 
• Programmation progressive des mesures (quantités selon les besoins); 
• «Production» près des lieux de consommation; 
• Responsabilisation plus grande des utilisateurs (réduction de la demande). 

MOYENS DE RÉALISER , , 
DES ECONOMIES D'ENERGIE 

Les diverses mesures en vue de réaliser des économies d'énergie peuvent être 
regroupées sous deux principaux ensembles de moyens: l'efficacité énergétique et 
l'utilisation rationnelle de l'énergie. Chacun de ces ~nsembles regroupe priori-
tairement un type bien particulier d'économies d'énergie. L'efficacité énergétique 
est principalement représentée par des mesures incitatives d'économies d'énergie 
permanentes et l'utilisation rationnelle de l'énergie regroupe essentiellement des 
mesures produisant des économies d'énergie réversibles. li est cependant possible 
de réaliser des économies d'énergie autrement que par ces deux moyens privilégiés. 

6.3.1 Efficacité énergétique 
Les économies d'énergie permanentes sont en majeure partie le résultat de la mise 
en place de mesures d'efficacité énergétique. 

L'efficacité énergétique se définit comme: «l'optimisation efficiente et économe de 
l'utilisation des ressources énergétiques dans· les équipements, les procédés et les 
processus. à tous les stades de la chaîne énergétique et pour tous les usages, .et 
avant tout par l'amélioration du rendement én_ergétique» (Leduc. 1992). 

Les mesures en ·efficacité énergétique comprennent donc l'ensemble des interven-
tions qui visent l'amélioration du rendement énergétique des équipements. des 
processus et des procédés d'utilisation de l'énergie. C'est une approche technique 
faisant appel à la modification des systèmes énergétiques. Le résultat de telles 
mesures est généralement des économies d'énergie permanentes. Parmi ces 
mesures, l'on note les normes plus performantes de rendement énergétiques des 
équipements et des bâtiments. 

La quantité d'économies d'énergie produites est progressive dans le temps, elle 
augmente compte tenu du temps de renouvellement des techniques concer-
nées. Par exemple, les nouvelles normes de rendement des appareils ne touchent 
que les nouveaux appareils. Le renouvellement du stock de ces équipements 
entraînera la réalisation progressive d'économies d'énergie au fur et à mesure de 
son implantation. 
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Généralement de telles mesures entraînent une réduction de la consommation 
énergétique, c'est-à-dire un pourcentage moindre de la consommation initiale. et 
occasionnellement une absence totale de consommation. Corrélativement. l'impact 
environnemental de l'utilisation des ressources énergétiques se trouve diminué 
proportionnellement à la quantité d'énergie évitée. 

L'évolution naturelle des économies d'énergie tendancielles s'effectue générale-
ment dans la même direction que les économies d'énergie découlant des mesures 
d'efficacité énergétique, puisque le progrès technique naturel entraîne une amélio-
ration du rendement énergétique de l'ensemble des équipements et des systèmes. 

6.3.2 Utilisation rationnelle de l'énergie 
Les économies d'énergie réversibles sont en majeure partie le résultat de mesures 
d'utilisation rationnelle de l'énergie. 

L'utilisati"on rationnelle de l'énergie se définit comme: «l'optimisation de l'utilisa-
tion de l'énergie dans le_ but de réaliser des économies d'énergie, surtout par 
l'entremise de mesures faisant appel à la modification des comportements. des 
habitudes et des modes de vie. d'un ou de l'ensemble des utilisateurs» (Leduc. 
1992). 

Les mesures d'utilisation rationnelle de l'énergie comprennent donc les interven-
tions qui visent l'amélioration de l'utilisation de l'énergie de la part des consom-
mateurs. C'est une approche comportementale. non technique comme dans le cas 
de l'efficacité énergétique. Des économies d'énergie réversibles résultent généralement 
de telles mesures. Elles comprennent l'amélioration de l'utilisation de l'énergie par 
la modification des comportements. des habitudes de consommation et des modes 
de vie. 

La quantité produite d'éc~:rnomies d'énergie est bien souvent optimale dès 
l'application des mesures par un utilisateur. Il s'agit aussi d'une réduction de la 
consommation. mais parfois il y a absence totale de consommation énergétique. 
Corrélativement, 1'.impact environnemental de l'utilisation des ressources énergé-
tiques se trouve diminué proportionnellement à la quantité d'énergie évitée. 

6.3.3 Autres moyens de réaliser des économies d'énergie 
Il y a possibilité de réaliser des économies d'énergie. mais non de façon systé-
matique par des interventions dans les domaines de la substitution énergétique, de 
la gestion de l'énergie et de la mise en place de techniques environnementales. 

Par la substitution énergétique lorsqu'il s'agit de l'utilisation d'une ressource 
énergétique mieux adaptée à un usage particulier, il y a possibilité d'économies 
d'énergie. C'est le cas. par exemple. de tout usage d'une ressource comportant 
moins de perte que l'usag~ d'une autre. notamment le remplacement d'un combus-
tible par un autre plus performant. 
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La gestion de l'énergie permet elle aussi la réalisation d'économies d'énergie par 
les possibilités d'une meilleure gestion du rendement des équipements. consécu-
tives à une meilleure gestion des équipements dans le temps. C'est notamment le 
cas du fonctionnement optimum (rendement maximal) des équipements. 

La mise en place de techniques environnementales, notamment les équipements 
antipollution peut occasionnellement procurer des économies d'énergie. C'est 
rarement le cas. l'inverse serait lé ·plus souvent la norme, mais ces nouveaux 
équipements favorisent parfois le rendement énergétique des équipements, 
procédés et processus. 

6.3.4 Autres e1éments à considérer 
Les effets croisés et les effets cumulatifs entraînent parfois une diminution des 
économies d'énergie anticipées et peuvent donc constituer des obstacles à leur 
réalisation. Les effets croisés résultent de mesures comportant des effets de hausse 
de la consommation sur d'autres mesures en vue de réaliser des économies 
d'énergie; ils induisent donc une diminution des économies d'énergie anticipées 
par les premières mesures (MER. 1992c; Hydro-Ouébec. 1992c). C'est ainsi que la 
G:chaleur gratuite,,, dégagée par les lampes à incandescence. réduit la demande en 
chauffage en hiver; en améliorant l'efficacité énergétique des équipements 
d'éclairage, on réduit d'autant cette chaleur. ce qui induit une augmentation des 
besoins en chauffage. Les éffets cumulatifs résultent d'une certaine dépendance ou 
hiérarchisation des mesures d'intervention. En effet. la réalisation d'économies 
d'énergie à partir d'une mesure particulière est souvent dépendante des mesures 
qui l'ont précédée et qui affectent le même usage; il y a donc un ordre de priorité à 
respecter dans la mise en place de diverses mesures (MER. 1992c; Hydro-Ouébec, 
1992c). 

Les G:économies de puissance" correspondent à l'équivalent des économies 
d'énergie en termes de puissance évitée. ' Des économies d'énergie de I O TWh 
correspondent. par exemple. à 3 000 MW en puissance évitée. Les économies de 
puissance peuvent a.ussi représenter la qùantité de puissance déplacée pç1r des 
mesures d'intervention, généralement par la gestion de la charge, dans la question 
de la gestion des pointes.8 li s'agit alors d'une relocalisation temporelle de la 
consommation énergétique. ce qui ne réduit aucunement l'énergie nécessaire à la 
satisfaction des besoins; la réalisation d'économies de puissance n'entraîne pas 
automatiquement des économies d'énergie, même si cela demeure possible dans le 
cas du fonctionnement optimum des équipements. 

8Les économies de puissance concernent avant tout l'utilisation de l'électricité et du gaz naturel. 
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ÉVALUATION DES POTENTIELS , , 
D'ECONOMIES D'ENERGIE 

L'évaluation systématique et rigoureuse des économies d'énergie fait suite aux 
travaux_ du <1:Lawrence Berkeley Laboratory (LBL)». amorcés par Rosenfeld dans les 
années 1970 (Roturier et Mills, 1991 ). La méthodologie d'évaluation est parti-
culièrement redevable aux recherches de A. Meier sur les <1:gisements d'économies 
d'énergie (supply curve of conserve energy)» (Meier, 1982). 

Aujourd'hui, cette méthodologie est largement diffusée et employée. Les gisements 
d'économies d'énergie peuvent être évalués à partir de microcourbes (micro supply 
curve) .. à savoir des estimations calculées pour un usage bien particulier (chauffage 
d'un bâtiment) ou à partir de macrocourbes (macro supply curve); il s'agit alors 
d'aggrégation d'estimations (le parc de bâtiment) (Meier, 1982). Plus récemment, 
cette méthodologie s'est élargie au-delà des considérations de coûts et d'énergie 
évitées afin de tenir compte des problèmes environnementaux. t..:on peut ainsi évaluer 
les impacts de la production de nouvelles ressources tout comme ceux de programmes 
d'économies d'énergie (Vine et Harris, 1990). La planification peut ainsi tenir 
compte autant des approvisionnements (du côté de l'offre) que des mesures d'écono-
mies d'énergie (du côté de la demande), comme cela est le cas dans la méthode de 
la planification au moindres coûts (<1:LCP») (Stone et Webster, 1989). 

La méthode considère les économies d'énergie à réaliser comme s'il s'agissait d'un 
gisement classique de ressources énergétiques: c'est-à-dire que nous pouvons y 
distinguer des étapes d'exploration et de production, mais aussi un réservoir ou 
une réserve potentielle auxquels les concepts de prix et de rentabilité peuvent être 
appliqués. La représentation classique des gisements ou potentiels d'économies 
d'énergie se retrouve sous la forme de graphiques en marches d'escalier (voir 
figure 6.2). Ceux-ci présentent l'interraction entre la quantité d'énergie anticipée de 
telles mesures par rapport aux coûts de ces mesures ou aux coûts évités dans la 
production des ressources. 

Les graphiques en forme d'escalier ill_ustren_t les potentiels d'économies d'énergie 
anticipés pour des mesures induites ou tendancielles. Chaque rectangle ou espace 
sous la courbe représente le résultat anticipé d'une ou de plusieurs mesures. 
Généralement, la hauteur des rectangles représente les coûts de ces mesures et la 
largeur la quantité d'énergie ou de puissance pouvant être économisée. 

6.4.1 La mesure du potentiel 
Indépendamment de l'évolution dans le temps des évaluations du potentiel, à savoir 
l'approfondissement des connaissances (données èt méthode), l'évaluation des 
potentiels d'économies d'énergie est très variable. Conséquemment, les évaluations 
sont continuellement révisées, la plupart du temps à la hausse. De plus. le progrès 
technique permet progressivement des réajustements des potentiels techniquement 
réalisables et le réajustement des coûts des mesures ou de leur rentabilité permet 
l'ajout de nouvelles mesures difficilement envisageables auparavant. Les impor-
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tantes variations des diverses estimations du potentiel d'économies d'énergie sont 
aussi le fait de l'approche méthodologique retenue; l'évaluation varie considé-
rablement en vertu de l'effort d'intervention so~haité ou anticipé. 

Les estimations varient aussi selon l'étendue ou les domaines et les usages soumis 
à des mesures visant les économies d'énergie. Pour la plupart des études. seul le 
domaine de l'électricité est exploré et quantifié de manière rigoureuse. Dans certains 
cas. on n'explore pas entièrement les différents usages de l'énergie ni non plus 
toutes les mesures disponibles. 

Toutefois, l'un des éléments majeurs expliquant les importantes variations dans les 
évaluations du potentiel concerne la distinction entre le <.<potentiel théorique» et le 
<.<potentiel réalisable». ainsi que le <.<potentiel économique» ou <.<potentiel 
rentable». L'alternative choisie détermine ainsi l'importance du potentiel estimé et 
ce critère est donc essentiel dans l'appréciation des diverses évaluations. 

· Il existe ainsi plusieurs filtres entre le gisement potentiel d'économies d'énergie et la 
réalisation effective d'économies d'énergie. Il s'agit des critères environnementaux 
(souhaitabilité) (rarement pris en compte), techniques (meilleure technique 
disponible ou techniquement réalisable), économiques (coûts moyen ou marginal 
et durée de remboursement anticipée), d'adoption (taux de pénétration). L'évolu-
tion temporelle est cruciale dans l'influence de ces paramètres sur la mesure du 
potentiel. 

Les termes employés par les divers intervenants varient et ceci implique que corréla-
tivement les concepts sous-jacents, les paramètres retenus (dont le coût évité/coût 
marginal) et les mesures anticipées sont variables. Les résultats sont ainsi à la 
merci de la méthodologie choisie. 

Pour l'AIE. il y a distinction entre potentiel technique (technical potential) et poten-
tiel du marché (market potential). le deuxième type de mesures étant plus faible 
(AIE/IEA. 1991 ). Hydre-Ontario n'évalue pas le potentiel technique mais plutôt ce 
qui est économiquement rentable, qu'elle nomme «potential improvements in 
electrical efficiency»; de plus. l'entreprise distingue dans le potentiel total 
d'économies. dénommé <.<potential total electrical efficiency improvement». les 
économies naturelles et le potentiel induit («potential induced»). ce dernier étant 
lui-même réduit en économies induites atteignables («attainable induced») selon le 
taux de pénétration des mesures (Hydro-Ontario, 1989). Pour sa part, Hydre-

' Québec fait une distinction entre le potentiel technico-économique ou commercial 
et le potentiel technique, le premier étant retenu pour l'analyse; il sert d'ailleurs à 
hiérarchiser les mesures d'après leur coût (Hydro-Ouébec. 1992c). De plus. il y a 
plusieurs variantes d'appellation même du potentiel d'économies d'énergie; c'est 
ainsi qu'Hydro-Ouébec (Hydre-Québec. 1991 et 1992c) et Hydre-Ontario (Hydro-
Ontario. 1989) le d.énomme plutôt potentiel d'efficacité énergétique. 
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6.4.2 Quelques évaluations du potentiel des économies d'énergie 
En 1990, une étude réalisée en Suède évaluait le potentiel des économies de ce 
pays à 15 % du bilan énergétique (Hydro-Québec, 1991 ). À la même époque aux 
États-Unis, une étude de l'Electric Power Research lnstitute (EPRI) estimait le 
potentiel d'économie en électricité à 31 % du bilan américain. alors qu'une étude 
du Rocky Mountain lnstitute (RMI) l'estimait plutôt à 72 % (Hydro-Ouébec, 1991 ). 
L'écart entre ces évaluations provient du nombre de mesures retenues (coOt évité) 
dans chaque étude, ainsi que de la pénétration ou de l'effet réel anticipé de telles. 
mesures.· La figure 6.2 présente lès courbes de potentiel. ainsi que les diverses 
mesures d'économies d'énergie. élaborées dans le cadre de ces deux études améri-
caines (Fickett, Gellings et Lovins. 1990:72). 

Figure 6.2 Éval~at_ion du potentiel des économies d'énergie en électricité 
aux Etats-Unis, 1990 
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Les estimations concernant l'électricité sont beaucoup plus fréquentes que pour 
les autres ressources énergétiques, mais l'évaluation du potentiel de ces dernières 
est en cours. La figure 6.3 présente les estimations du RMI en ce qui concerne le 
remplacement de la consommation américaine de pétrole. L'évaluation globale des 
diverses mesures permettrait d'anticiper. dans ce cas, 80 % d'économie par rapport 
à la consommation totale américaine de pétrole (Comité permanent de l'environ-
nement. 1991 ). 
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Figure 6.3 
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aux dis itifs d"éclaira e pltrok •. d un col1t moytn dt ± lOSlbaril -10-t--------'-~....__;..;.;__~..__ _____ ...__ ___________ ___ r-c---

Source: Figure tirée de Comité permanent de l'environnement, 1991. 

Il y a deux ans, le «Comité permanent de l'environnement» canadien. présentait les 
résultats d'études sur les potentiels d'économies d'énergie, ici nommés potentiel 
d'efficience pour les différents secteurs ainsi que pour divers usages énergétiques 
à l'intérieur de ceux-ci. Le tableau 6.1 présente ces résultats. Les potentiels d'effi-
cience varie entre 22 et 60 % selon les usages. 

Le dernier plan de développement d' Hydro-Ontario ( 1989-2014) avait pour objectif 
de réaliser des économies de l 71Wh en énergie et de 4 800 MW en puissance pour 
l'an 2014 (Hydro-Onta.rio, 1989). Ceci représentait respectivement 12,5 et 21 % de 
l'énergie et de la puissance disponible· en 1989. À la même époque. une étude 
réalisée pour le ministère de !'Énergie de !'Ontario (OME) mentionnait que le 
potentiel maximal économique (maximum economic potential) s'élevait pour cette 
province à 6 637 MW en puissance pour l'an 2000, soit environ 29 % de la puissance 
disponible en 1989 (Hydro-Ontario, 1989). 

Une évaluation du potentiel d'économies d'énergie dans le secteur de l'électricité, 
pour l'État de New York en 1989, arrivait aux résultats suivants pour le potentiel 
technique: résidentiel 37 %, commercial 50 % et industriel 22 % (ACEEE, 1989). La 
consommation d'électricité de l'État serait ainsi réduite de 38 %. Toutefois, pour les 
entreprises d'électricité, le potentiel «économique» ( «cost-effective savings poten-
tial» ). c'est-à-dire sous le coOt de 4 cents/kWh, n'était que de 23 % (ACEEE. l 989f 
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Tableau 6.1 Évaluation des potentiels et des barrières aux économies d'énergie 
au Canada 

SECTEUR UTILISATION MESURES EXEMPLES DE POTENTIEL 
TECHNOLOGIES D'EFFICIENCE* 

' 
dimolisation matériaux de revêtement • étanchéité 53 % 
Chauffage et ISOIDIIOD 

• Efficaâté accrue des • fenêtres 
Résidentiel systèmes de chauffage 

Apporet1s • Appareils plus • isolation 
électriques performants •ampoules 30 % 

• moteurs 
Chauffage et • Amélioration des • isolation 
dimalisation matériaux de revêtement -étanchéité 53 % 

Commerdol 
• Medleurs contrôles • systèmes de contrôle intégrés 

Eclairage • Amélioration des systèmes •ampoules 60 % 
d'édairage 

Moteurs • Moteurs plus performants • transmissions, contrôles, moteurs 35 % 
plus performonts 

Chaleur résultant du • Récupération de chaleur •isolation 
processus de • Systèmes de chauffage • uh1isotion de l'effet cumulatif 32 % 
fabrication plus performants • système de chauffage perfectionné 

Industriel • cogénéralion 
Entraînement • Moteurs plus perf ormonts • transmissions à vitesse variables 
mécanique • systèmes d'accouplement 22 % 

• moteurs plus performants 
Automobiles/ • réduction du poids el de lo Iodle des 45 % 
out obus/ camions véhicules 

• Véhicules plus performants • amélioration de lo performance 35 % 
Transport Trains aérodynamique 

• Fadeurs de charge accrus • amélioration du rendement des 38 % 
Avions moteurs 

Navires -réduction de la résistance ou 40 % 
roulement 

• transmissions à vitesses variables 35 % 
* Calculs approximatifs, selon les moyennes entre les immeubles neufs et existants, les anciens et 
nouveaux procédés et octivités. 

Source: Tableau tiré de Comité permanent de l'environnement, 1991. 

L'AIE estimait en 1991 que le potentiel d'économies d'énergie, pour les pays membres 
de l'AIE, de l'ensemble du secteur résidentiel s'élevait entre JO et 50 %, que celui 
des moteurs industriels étaient de JO à 30 % et que celui des automobiles s'élevait 
entre 30 et 50 % (AIE, 1991 ). Nous reproduisons au tableau 6.2 le sommaire des 
potentiels estimés, ainsi que les barrières prévues relativement à leur réalisation, 
tels que présenté par J'AIE ( 1.991 ). 
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Tableau 6.2 Évaluation des potentiels des économies d'énergie dans les pays 
del'AIE 

POURCENTAGE POURŒNTAGE POTENTIEL 
DE LA DES ÉMISSIONS D'ÉCONOMIES 

CONSOMMATION DECO~ D'ÉNERGIE! 
TOTALE 

Résidentiel 
chauffage dimotisatton 11,4% 11,0 % 10-50 % 
eau chaude 3,4% 3,6 % mixed 
rêltvlrotiln 1,1 % 2,1 % ]}.50% 

éclairage 0,6% 1,2 5 over 50 % 
Commercial 
chauffage climattsatton 6,1 % 6,8 % mixed 
éclairage 1,5 % 3,4 % 10-30 % 
Industriel 
moteurs 4,5% 9,0 % 10-30 % 
acier 4,1 % 4,6 % 15-25 % 
chimie 8,4% 5,9 % 10-25 % 
pâte et papier 2,9 % 1,2% 10-30 % 
ciment 0,1 % 0,9 % 10-40 % 
Transport 
automobiles 15,2% 13,7 % 30-50 % 
véhicules utilitaires 10,1 % 9,1 % 20-40 % 

1 Basé sur une comparaison entre l'efficacité moyenne des technologies actuelles et celle de la 
meilleure technologie disponible. 

Source: Tableou odopté de AIE/ IEA, 1991 . 
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ÉVALUATION DES 
POTENTIELS AU QUÉBEC 

Il existe peu d'études sur les potentiels d'économies d'énergie au Québec. Nous 
avons consulté les estimations du ministère de !'Énergie et des Ressources du 
Québec (MER) de 1992 (travaux du GREPE). celles d'Énergie, Mines et Ressources 
Canada (EMR) de 1991 et 1992 et celles d'Hydro-Québec de 1991 et de 1992. 

6.5.1 Estimations du ministère de l'Énergie et des Ressources 
La première étude globale sur l'évaluation des potentiels d'économies d 'énergie 
au Québec a été publiée en 1992 par le ministère de !'Énergie et des Ressources 
du Québec (MER) . Cette étude, dans le cadre de la présentation de la «Stratégie 
d 'efficacité énergétique» du Québec en 1992, a été effectuée par le Groupe 
d'évaluation des potentiels en efficacité énergétique (GREPE) (MER. 1992c) . 

Selon les estimations du GREPE. le potentiel théorique d'économies d'énergie. ici 
nommé potentiel théorique d'efficacité énergétique. s'élève à 304 Pl (7,3 Mtep). 
soit 22,6 % de la consommation énergétique du Québec en 1990 ( 1 348 PJ) . Selon 
les horizons considérés, ce potentiel correspond à environ 18 % et 16, 5 % de la 
consommation québécoise de 2001 et de 2011; les estimations de la consommation 
pour 2001 étant de 40,5 Mtep et de 44 Mtep en 2011 (MER, 1992c). Les données du 
potentiel théorique peuvent être départagées selon les différents secteurs ou selon 
les différentes ressources La figure 6.4 présente les résultats globaux obtenus par 
le GREPE. 

Figure 6.4 Répartition du potentiel des économies d'énergie au Québec, 
par secteurs et par ressources, selon les travaux du GREPE 
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La répartition du potentiel selon les différents secteurs est représentée à la 
figure 6.5. Selon l'étude, ce serait le secteur industriel qui recèlerait le plus haut 
pourcentage d'économies d'énergie avec 41, I % du potentiel théorique estimé. 
alors que les secteurs du transport (23,6) et résidentiel (23,0) en contiendraient 
chacun environ 23 %, et le secteur commercial seulement 12,2 %. 

La répartition du potentiel selon les différentes ressources utilisées est aussi 
représentée à la figure 6.5. L'on constate que le pétrole recèlerait près de la moitié 
du potentiel théorique avec 46,5 %, alors que l'électricité avec 31,2 % et le gaz 
naturel avec 22,3 % renfermeraient le reste. 

L'étude présente aussi une répartition plus poussée des données pour chacun des 
secteurs, avec l'évaluation des diverses mesures sélectionnées. ainsi que leurs 
répartitions selon les diverses ressources. 

Malgré sa globalité, cette étude n'évalue que les économies anticipées à partir des 
trois grandes ressources commerciales employées (pétrole, électricité et gaz 
naturel): elle évacue certaines mesures particulières (pompe thermique, solaire 
passif et aménagement du territoire) ainsi que certains types de mesures (modifi-
cation des comportements. sauf dans le secteur des transports) . De plus. les 
auteurs de l'étude ne retiennent que les mesures dont le coût est inférieur aux 
coûts évités. calculé sur la rentabilité de très court terme (moins de deux ans). Les 
auteurs n'ont pas retenu non plus les mesures qui pourraient modifier de façon 
significative les besoins actuels des consommateurs, déterminés par le niveau de 
confort. 

Néanmoins. malgré ses limites. l'évaluation du potentiel théorique d'efficacité 
énergétique du GREPE permet de baliser le potentiel des économies d'énergie au 
Québec. L'aspect globalisant de cette étude permet de fixer un niveau, que nous 
considérons plutôt comme un niveau minimum. compte tenu des limites et de la 
quantité d'énergie pouvant être économisée pour l'ensemble des usages énergé-
tiques retenus dans l'étude. Toutefois. les économies d'énergie tendancielles sont 
incluses dans ce potentiel des économies d'énergie de 22,6 % du bilan énergétique 
du Québec en 1990 (MER. 1992c). 

l 12s l 
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Figure 6.5 Le potentiel d'efficacité énergétique du Québec, répartition par 
secteurs de consommation et par formes 91énergie, 1990 
(en énergie finale) 

Source· Figure adoptée de MER, 1992c 
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Dans le domaine de l 'électricité, Hydro-Ouébec a publié deux études du potentiel 
des économies d'énergie dans son secteur d'activité (Hydro-Ouébec, 1991 et 1992c). 
Le document de 1992 présente une révision substantielle du document précédent. 
Le potentiel est nommé potentiel réalisable et potentiel technico-économique 
d'amélioration de l'efficacité énergétique. 

Entre la publication de ces deux documents le potentiel total estimé est passé de 26 
à 27,6 TWh, soit une augmentation de 6 % en un an Toutefois . les évaluations secto-
rielles présentent des écarts plus considérables ; le potentiel du secteur résidentiel 
est passé de 13,3 à 10,9 TWh (diminution de 18 %) et celui du secteur industriel a 
augmenté de 6.3 à 9,3 îWh (une variation de 47,6 %) (Hydro-Ouébec. 1991 et 1992c) . 

À l'intérieur du potentiel théorique, l'entreprise a déterminé ses objectifs pour l'an 
2000, des objectifs qui représentent environ le tiers (33,7 %) du potentiel technico-
économique. La figure 6.6 présente la consommation d'électricité des trois secteurs 
d'utilisation en 1991 ainsi que les potentiels estimés pour chacun des secteurs et 
les objectifs de l'entreprise pour l'an 2000 . Le potentiel technico-économique 
estimé en 1992 ( Hydra-Québec, 1992c) dans le domaine électrique sur un horizon 

i 

0 
0 
0 
0 
n 
~ 

D 
,L 



( 

1 

IC 
1 

Potentiel d'économies d'énergie au Québec 

de dix ans est présenté de manière détaillée au tableau 6.3. Le potentiel global 
équivaut à 21,7 % (27,6 TWh) de la consommation de 1991 ( 127.4 TWh) . 

Dans le secteur résidentiel. les économies d'énergie anticipées s'élèvent à 
10,9 TWh. soit environ 22,8 % de la consommation actuelle de ce secteur (Hydro-
Ouébec. 1992c). Ce secteur a subi une forte diminution par rapport à l'évaluation de 
1991, surtout en ce qui concerne le chauffage des locaux et de l'eau. Les mesures 
touchant le chauffage des locaux représentent la plus grande part de ce potentiel 
avec une estimation de 4 TWh, soit plus du tiers (36,7 %) du potentiel sectoriel. 

Le secteur commercial offre un potentiel total de 7.4 TWh selon les estimations 
de 1992. en hausse de I TWh sur les estimations de 1991 . L'éclairage ainsi que la 
climatisation et la ventilation contiennent la plus grande partie de ce potentiel qui 
représente 24, 1 % de la consommation de 1991 . 

Le secteur industriel. en hausse de 3 TWh entre 1991 et 1992. offre un potentiel 
estimé maintenant à 9,3 TWh. soit 19, 1 % de la consommation de ce secteur. 
L'ensemble des mesures regroupées sous la catégorie force motrice détient la plus 
grande part du potentiel avec 4.3 TWh, ce qui ne représente toutefois que 16,5 % de 
la consommation à ce titre Cependant, les mesures touchant l'éclairage et 
représentant 1.2 TWh constituent 50 % de la consommation pour cette usage en 
1991 . 

Figure 6.6 Potentiel d'amélioration de l'efficacité énergétique pour l'ensemble 
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Figure 6.7 Comparaison entre divers scénarios pour l'utilisation future 
de l'énergie et potentiel des économies d'énergie au Canada 
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Source· Figure adapté de Peat Marwick Stepphenson & Kelogg, 1991 b. 

L'impact environnemental sur les émissions de C02 est aussi évalué; la figure 6.8 
montre les résultats selon les deux scénarios prévus Selon les estimations. il serait 
possible de réduire de plus du tiers les émissions de co2 en l'an 2020. en réalisant 
entièrement le potentie l d'économies d'énergie considérées rentables ( Peat 
Marwick Stephenson & Kelogg, 1991 b) . 
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Figure 6.8 Émissions de C02 au Canada selon deux scénarios 
énergétiques différents, 1988 · 2020 
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La répartition du potentiel canadien d'économies d'énergie en l'an 2020. selon 
les secteurs d'activités et leurs subdivisions par ressources. est présentée au 
tableau 6.4. Les secteurs industriel ( 1 372.4 PJ) et celui du transport ( 1 553,5 Pl) 
contiendraient la majeure partie du potentiel. soit 70 % (2 925,9 Pl) du potentiel 
total de 4 151 .3 PJ (Peat Marwick Stephenson & Kelogg,199lb) . Toutefois, les 
potentiels des secteurs résidentiel (604,6 Pl) et commercial (620,8 Pl) ne sont pas 
négligeables 
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Tableau 6.4 Potentiel canadien des économies d'énergie en 2020, 
selon les secteurs et par ressources 

SECTEURS D'ACTIVITÉS: RESSOURCES: POTENTIEL: (P J) 

RÉSIDENTIEL Pétrore 101,2 
Goz naturel 299,8 
Électricité 203,6 
Autres 0,0 
Total: 604,6 

COMMERCIAL Pétrole 105,6 
Goz naturel 212,6 
Électricité 302,6 
Autres 0,0 
Total: 620,8 

INDUSTRIEL Pétrole 234,9 
Goz naturel 626,9 
Électricité 317,S 
Autres 193,1 
Total: 1372,4 

TRANSPORT Goz naturel 0,0 
LPG'S 52,S 
Essence 1078,S 
Autres 422,S 
Total: 1 SS3,S 

TOTAL: 41Sl,3 

Source: Données tirées de Peot Matwick Stephenson & Kelogg, 1991 b. 

La répartition du potentiel selon une distribution par ressource est présentée à la 
figure 6.9. Le pétrole et le gaz naturel offrent les plus grands potentiels de gains 
avec respectivement 36, 7 % et 28,8 %, tandis que l'électricité contribuerait un autre 
20%. 

La figure 6.10 présente la répartition du potentiel canadien selon les régions et les 
ressources en 2020. L'Ontario contient la plus grande part des économies 
anticipées (1 617,27 Pl), alors que les Prairies (889,56 Pl) et le Québec (869,71 Pl) 
représentent deux entités importantes. Par ailleurs, le Québec offre le plus fort 
potentiel (297,24 Pl) en ce qui concerne l'électricité, tandis que !'Ontario occupe 
cette position pour les autres ressources, notamment 90 % ( 173,6 Pl) du potentiel 
des économies d'énergie du charbon. 
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Figure 6.10 Répartition canadienne des économies d'énergie selon les régions 
et les principales ressources en 2020 
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La méthodologie particulière, comparaison des deux scénarios, et l'horizon de 
temps considéré, jusqu'à l'an 2020, rend difficilement comparables les présentes 
données avec celles analysées auparavant. Toutefois, il est possible de comparer les 
résultats québécois, selon la répartition par ressources, pour l'année 2000. 

Le potentiel des économies d'énergie pour le Canada en l'an 2000 est estimé à 
2 354,5 Pl et celui du Québec à 497,2 Pl. soit 21 % du total canadien. Ce chiffre 
correspond à environ 37 % de la consommation québécoise estimée en 1990 
( 1 348 Pl). Pour l'an 2020, le potentiel québécois s'élèverait à 869,7 Pl. soit toujours 
équivalent à 21 % du potentiel canadien (4 150,8 Pl). Le potentiel québécois en l'an 
2000. ainsi que celui des autres régions canadiennes, selon la répartit ion par 
ressources, est présenté au tableau 6.5. Les produits pétroliers constituent 56 % 
(277,6 Pl) du potentiel estimé pour l'ensemble des ressources, alors que l'électricité 
compte pour 36 % ( 177,9 Pl). 

Tableau 6.5 Répartition du potentiel des économies d'énergie au Canada 
en l'an 2000, selon les ressources et les régions 

ATLANTIQUES QUÉBEC ONTARIO PRAIRIES B.C. 
Pétrole 89,41 127,73 162,83 84,81 72,01 
Goz naturel 1,95 31,79 157,84 160,81 50,80 
Charbon 0,06 7,85 85,94 1,56 0,00 
Électricité 40,89 177,89 167,16 59,96 53,70 
Essence 56,86 139,13 293,65 160,13 86,23 
Fuel d'avion 3,68 10,79 16,94 8,17 8,62 
LGN 0,39 1,98 15,15 11,53 6,26 
Total: 193,25 497,16 899,51 486,96 277,62 

Source : Données tirées de Peat Marwick Stephenson & Kelogg, 199 1 b. 

CANADA 
536,78 
403,20 

95,41 
499,60 
736,00 

48,20 
35,30 

2354,49 

L'an dernier, EMR réajustait les données concernant le secteur industriel. un secteur 
jugé prioritaire et par ailleurs mal connu (laccard et coll, 1992a). Les premières 
études de Peat Marwick Stevenson & Kelogg ( 1991 a et 1991 b) furent précisées en 
ce qui concerne certaines industries. Le secteur industriel requiert une métho-
dologie et une quête de données qui souvent faisaient défaut dans les études 
antérieures. ce qui nécessita l'élaboration de nouveaux modèles de simulation 
(Jaccard et coll., 1992b). 

Au Québec, les industries du ciment et de l'aluminium furent analysées plus parti-
culièrement. Selon les techniques d'efficacité énergétique employées. le potentiel 
des économies d'énergie pour 2020 oscillerait entre 5,6 et 45, I % de la demande 
énergétique pour l'industrie de l'aluminium, et entre 4.4 et 17,3 % pour les indus-
tries du ciment (laccard et coll., 1992b). La taille du potentiel des économies d'énergie 
dans l'industrie de l'aluminium, forte consommatrice d'électricité au Québec, est de 
première importance, d'autant plus que ce potentiel paraît réalisable pour une 
grande part (près de 80 %) dès l'an 2000, selon les auteurs (laccard et coll., 1992b). 
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, 
DE L'EVALUATION DES POTENTIELS 
AUX OBJECTIFS DE RÉALISATION 

Des conclusions générales sur l'évaluation des potentiels des économies d'énergie 
ne sauraient être complètes sans la présentation des objectifs des économies 
d'énergie fixés par les divers intervenants du domaine de l'énergie. La stratégie 
d'efficacité énergétique du Québec et Hydro-Québec présentaient récemment leurs 
objectifs en ce sens. 

6.6.1 Ohfectifs de la Stratégie d'efficacité énergétique 
du ministère de l'Énergie et des Ressources 

Dans le cadre de la Stratégie d'efficacité énergétique ( 1992) du Québec. seul 34 % 
du potentiel théorique évalué par le GREPE. soit 103 des 304 Pl. constituerait les 
économies d'énergie réalisables, ce qui inclut d'ailleurs les économies tendan-
cielles (MER. 1992c). Ces dernières représentent 36,8 % des économies dites 
réalisables. c'est-à-dire environ 12 % du potentiel total. Un autre tiers (35 %) de 
l'objectif du MER est constitué par les objectifs d'économies d'énergie d'Hydro-
Québec. Les objectifs propres de la stratégie du MER ne représentent plus que 
9,5 % du potentiel théorique estimé par le GREPE, ou 2,2 % de la consommation 
énergétique québécoise de 1990 (29 N/1 348 Pl). Sur les horizons 2001 et 2011, ces 
objectifs se réduisent respectivement à 1,7 % et 1,6 % du bilan énergétique total. 

Conséquemment, les objectifs de la stratégie du MER nous apparaissent a priori peu 
ambitieux. L'impact environnemental d'objectifs si faibles ne pourra être que peu 
significatif et secondaire dans le bilan de l'utilisation de l'énergie au Québec . 

6.6.2 Ohfectifs du programme 
d'efficacité énergétique d'Hydro .. Quéhec 

Le dernier document d'Hydro-Québec (Hydro-Québec, 1992c) n'indique aucune 
justification détaillée des critères de détermination des objectifs des économies 
d'énergie par rapport au potentiel technico-économique estimé. L'objectif d'écono-
mies d'énergie est passé de 12,9 TWh en 1991 à 9,3 TWh en 1992, grâce surtout à 
l'exclusion des économies d'énergie tendancielles. 

Des 27,6 TWh du potentiel technico-économique estimé par l'entreprise en 1992, les 
objectifs d'économies d'énergie maintenant en vigueur s'élèvent à 9,3 TWh à 
l'horizon 2000, soit 33,7 % du potentiel estimé. Cet objectif de 9,3 correspondra à 
environ 5,4 % des ventes d'électricité régulières anticipées au Québec seulement en 
l'an 2000 (172.7 TWh). ou à 4,7 % des besoins prioritaires en l'an 2000 (196.2 TWh). 
selon les prévisions de la demande d'Hydro-Québec (scénario moyen) (Hydro-
Québec, 1992d). 

. 
Les objectifs du programme d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec nous appa-
raissent donc eux aussi peu ambitieux et. conséquemment. l'impact environnemen-
tal de tels objectifs ne saurait être vraiment significatif sur l'ensemble de l'utilisa-
tion de l'énergie au Québec. 
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CONCLUSION 

Compte tenu du faible impact environnemental de la production d'économies 
d'énergie, comparativement à la production équivalente de ressoûrces énergé-
tiques, la réalisation d'économies d'énergie devrait être préférable à toute produc-
tion de nouvelles ressources énergétiques. 

Les estimations du potentiel d'économies d'énergie, tant au Canada qu'au Québec, 
varient de façon significative. mais elles permettent à tout le moins de penser 
qu'une grande part de la demande future pourrait être satisfaite par le recours à la 
réal isation d'économies d'énergie. Selon Hydro-Québec, le potentiel technico-
économique d'efficacité énergétique s'élèverait à 21.7 % dans le domaine de 
l'électricité. Selon le GREPE. le potentiel théorique d'efficacité énergétique de 
l'ensemble des ressources au Québec s'élèverait à 22,6 % et, selon les travaux 
d'EMR. le potentiel économiquement rentable serait globalement d'environ 66 % 
pour l'ensemble du Canada à l'horizon 2020; ce potentiel se situerait à environ 37 % 
au Québec en l'an 2000. Compte tenu des limites relatives à ces diverses évaluations, 
il semble que les potentiels d'économies identifiés pour le Québec constituent un 
seuil minimum et que des efforts importants devraient être investis dans la 
recherche de nouveaux potentiels. 

La croissance anticipée de la demande d'électricité au Québec serait de 2,2 % 
annuellement, pour le scénario moyen. ce qui signifie une hausse de 30 % ( 1992-
2000) en l'an 2000 des ventes régulières d'électricité au Québec (Hydro-Québec. 
1992d). La croissance serait cependant moins importante selon le scénario faible; 
progressant de 1.4 %, les ventes régulières se situeraient en l'an 2000 à seulement 
18 % au-dessus de celles de 1992. Selon les estimations du MER, la demande 
énergétique totale au Québec en l'an 2001 s'élèverait à 1 784 Pl. soit 436 Pl ou 32 % 
de plus qu'en 1990 (MER, 1992c). 

En tenant compte des prospectives de la demande énergétique future. le potentiel 
d'économies d'énergie semble donc suffisamment abondant pour combler les 
nouveaux besoins énergétiques du Québec au cours des prochaines années, tant 
pour la demande d'électricité que pour la demande de l'ensemble des ressources 
énergétiques. 

De plus, les importantes économies d'énergie anticipées dans le domaine de la 
fabrication de l'aluminium. entre 5,6 et 45,1 % selon Jaccard et coll.( 1992a), pourraient 
bien compenser la hausse de la demande prévue dans ce sous-secteur, estimée en 
forte progression pour les prochaines années au Québec. 

L'impact environnemental de la production d'énergie évitée. grâce à la réalisation 
d'économies d'énergie. est moindre que celui qu'aurait occasionné la production de 
ressource·s. li en est de même pour leurs consommations. À titre d'exemple. la 
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baisse anticipée des émissions de C02 au Canada, consécutive à la réalisation 
d'économies d'énergie. serait surtout attribuable au secteur du transport, fortement 
consommateur de produits pétroliers. Plus du tiers des émissions canadiennes 
pourrait être évité en l'an 2020 en réalisant le potentiel d'économies d'énergie 
identifiées. Étant donné le poids du secteur des transpo.rts dans les émissions 
québécoises. ce pourcentage pourrait être substantiellement supérieur. 
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7. POTENTIEL DE SUBSTITUTION , , , 
ENERGETIQUE AU QUEBEC 

Tout comme pour les économies tendancielles, la substitution énergétique est un 
processus qui accompagne l'évolution naturelle des techniques. L'évolution des 
sociétés industrielles montre une cascade de substitutions énergétiques allant de 
l'utilisation du bois à celle du .charbon, puis du pétrole. Les diverses substitutions 
énergétiques. survenues depuis plus d'un siècle dans l'utilisation de l'énergie au 
Québec. suivent cette tendance mondiale; seule la récente place dominante prise 
par l'électricité, plus particulièrement l'hydroélectricité, s'en distingue. 

La substitution énergétique peut aussi. à l'exemple des économies d'énergie 
induites. faire partie d'une politique énergétique et ainsi participer activement à 
la maîtrise de l'énergie. Les bénéfices environnementaux de la substitution sont 
multiples mais il existe de fortes barrières à sa réalisation. notamment la présence 
de marchés captifs. 

La substitution énergétique. nommée en anglais duel-switching1>, fait partie d'un 
ensemble plus vaste. nommé diversification des ressources ou diversification 
énergétique. Dans ce sens. la substitutio_n vise à favoriser l'utilisation des 
ressources les moins néfastes à l'environnement et parallèlement celles dites 
durables. 

Aucune étude complète ne semble avoir été réalisée sur le potentiel de substitution 
énergétique au Québec. Les travaux disponibles sont avant tout des études 
économiques qui visent à démontrer la viabilité économique d'une ressource par 
rapport à une autre; c'est le cas de l'étude de Bernard ( 1992) sur la substitution de 
l'électricité par le gaz dans le contexte du dernier plan de développement d'Hydro-
Québec. ou de celle de Ra beau ( 1992) sur la place de la gestion intégrée des 
ressources. particulièrement du gaz naturel, dans le bilan énergétique québécois. 
L'Ontario a bien une étude sur le potentiel de substitution mais on n'y tient compte 
que de la substitution de l'électricité par le gaz naturel, selon le critère de la 
rentabilité économique ( Hydre-Ontario, 1991 ). 

DÉFINITION DE LA , , 
SUBSTITUTION ENERGETIQUE 

La substitution énergétique fait partie du concept plus large de la diversification 
énergétique; elle a aussi des liens souvent étroits avec l'efficacité énergétique. sans 
toutefois nécessairement permettre la réalisation d'économies d'énergie. 

La définition retenue pour la substitution énergétique est la suivante: <.de remplace-
ment d'une ressource énergétique par une autre pour la satisfaction d'un usage 
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bien précis, ou le changement d'un procédé ou d'un processus énergétique par un 
plus performant:i>(Leduc. 1992). 

La diversification des ressources signifie l'élargissement de l'utilisation des 
ressources énergétiques, ce qui comprend la diversité de provenance des 
ressources. la diversité des ressources elles-mêmes, celle des formes et des qualités 
d'énergie ainsi que le développement de ressources nouvelles et douces pour 
l'environnement. La substitution énergétique s'insère alors comme l'un des moyens 
d'atteindre la diversification des ressources. 

La substitution est donc un moyen (ensemble de mesures) alors que les économies 
d'énergie sont le résultat de mesures. induites ou non. La recherche des potentiels 
de substitution suppose qu'il y a une certaine capacité de substitution. donc que 
les marchés actuels des ressources ne sont pas tous des marchés captifs. La substi-
tution peut comprendre la permutation des ressources (remplacement) et la modifi-
cation des paramètres dans les procédés et les processus. comme par exemple, 
l'utilisation de la hi-énergie. Par la substitution, il est possible de réaliser des 
économies d'énergie, mais ce n'est pas l'objectif principal et c'est rarement le cas. 

OBJECTIFS DE LA , , 
SUBSTITUTION ENERGETIQUE 

Dans le contexte d'un développement énergétique durable, tout comme pour les 
économies d'énergie, plusieurs raisons militent en faveur de la substitution énergé-
tique: 
• Conservation de l'environnement (ressources moins dommageables); 
• Amélioration du taux de dépendance énergétique (ressources nationales); 
• Augmentation de la sécurité des approvisionnements (diversité des sources); 
• Diminution des pertes (par l'efficacité énergétique); 
• Augmentation de la part des ressources durables et renouvelables; 
• Développement des énergies nouvelles (besoins futurs): pérennité des 

ressources énergétiques; 
• Délais de réalisation plus courts (cogénération); 
• Prolongation de la durée de vie des ressources épuisables. 

MESURES D'INTERVENTIONS , , 
DE SUBSTITUTION ENERGETIQUE 

L'on peut réaliser des substitutions énergétiques par deux grands types (moyens) 
de substitution, soit par une substitution intégrale, soit par une substitution partielle. 
li existe aussi une substitution énergétique dite naturelle. comme dans le cas des 
économies d'énergie tendancielles. 
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7 .3.1 Substitution intégrale (complète) 
li s'agit du remplacement pur et simple de l'utilisation d'une ressource énergé-
tique par une autre; le remplacement d'une fournaise à l'huile par des plinthes 
électriques ou le remplacement de produits pétroliers par des combustibles de 
substitution en sont deux exemples. 

Le processus de la «substitution énergétique tendancielle]) ou substitution dite 
naturelle va dans ce sens. Dans ce cas, l'évolution des techniques et de la conjonc-
ture énergétique entraîne des modifications dans les ressources employées. 

7 .3.2 Substitution partielle (incomplète) 
li s'agit du remplacement d'une partie des ressources énergétiques utilisées par un 
système. la ressource principale continuant d'être employée. C'est. par exemple, le 
cas des nouvelles fournaises fonctionnant à la bi-énergie (gaz/électricité) où l'on 
recherche l'utilisation optimale des différentes ressources. 

Ce peut aussi être l'emploi dans un même procédé ou processus. d'une nouvelle 
ressource énergétique autrement perdue, notamment les rejets thermiques. Il y 
a donc ici deux ressources (ressources secondaires) à la sortie, par exemple, les 
systèmes de cogénération (production simultanée de deux ressources) en remplace-
ment d'un système produisant une seule ressource. Dans ·ce cas. il y a augmen-
tation du rendement énergétique de l'ensemble du système. La cogénération peut 
aussi bien faire partie des mesures de substitution énergétique que des moyens de 
réaliser des économies d'énergie. 

ÉVALUATION DES POTENTIELS , , 
DE SUBSTITUTION ENERGETIQUE 

Aucune méthodologie reconnue et unique n'existe afin de déterminer la capacité 
de substitution énergétique d'un marché énergétique. L'étude de marché de type 
classique est le plus souvent employée, tout comme une approche similaire, mais 
non aussi sytématique. que celle concernant le potentiel d'économies d'énergie. 
Toutefois. la question des potentiels de substitution énergétique est encore très 
peu étudiée donc. fort peu documentée. La plupart du temps ce ne sont que des 
analyses de cas qui sont réalisées. notamment en ce qui concerne les possibilités 
de bi-énergie et de cogénération. Les évaluations sont donc souvent sectorielles et 
fragmentaires. La réutilisation des rejets thermiques fait la plupart du temps partie 
des potentiels d'économies d'énergie. 

Toutefois. il existe des modèles technico-économiques permettant de simuler le 
comportement d'un système énergétique en fonction de certains critères environ-
nementaux, mais non de l'ensemble de l'impact environnemental de l'utilisation de 
l'énergie, ainsi que des possibilités de substitution . C'est notamment le cas du 
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modèle «MarkalJ> (Loulou et coll., 1992), utilisé au Québec dans le cas de la simula-
tion de scénario tenant compte de paramètres de la qualité de l'air. 

Les estimations de potentiels sont donc faites à partir de la connaissance issue de 
l'analyse de systèmes énergétiques concrets ou estimés, mais rarement pour 
l'ensemble des usages énergétiques. 

En fait, le seul domaine assez bien connu dans la substitution énergétique concerne 
le remplacement de l'électricité par le gaz. là où il apparaît avantageux de le faire. 
Le gaz naturel détiendrait un avantage économique comparatif sur l'électricité, en 
ce qui concerne le chauffage de l'espace et de l 'eau (Chernick et coll., 1989). Cet 
avantage serait plus important advenant l'éventualité d'une plus juste tarification 
entre les deux ressources, notamment en ce qui concerne les bas tarifs de l'électri-
cité dans le secteur industriel (Bernard, 1991 ). Toutefois, ces études ne tiennent pas 
vraiment compte de l'impact environnemental de la substitution. 

ÉVALUATION DES , 
POTENTIELS AU QUEBEC 

Il est presque impossible de distinguer les potentiels de substitution énergétique 
de ceux des économies d'énergie dans la plupart des études. Les deux processus 
sont malencontreusement souvent confondus dans les résultats obtenus de la mise 
en place d'une même mesure. 

7.5.1 Évaluation du MER 

Les évaluations du potentiel d'économies d'énergie du GREPE comprennent une 
certaine estimation du potentiel de substitution énergétique, comme si dans tous 
les cas il y avait réalisation d'économies d'énergie. Le remplacement d'une 
chaudière au mazout par une chaudière au gaz naturel est avant tout une opération 
de substitution énergétique, même si par le remplacement d'une ancienne 
chaudière par une plus récente. on améliore le rendement énergétique et consé-
quemment l'on réalise des économies d'énergie. Toutefois, l'aspect substitution est 
dans ce cas plus important que l'aspect économies d'énergie, car on peut très bien 
remplacer une ressource par une autre sans qu'il y ait économies d'énergie. ·Par 
contre, la juxtaposition de ces deux aspects dans une même opération est tout à 
fait souhaitable et devrait être recherchée. 

Les auteurs de l'étude, préoccupés par les écmnomies d'énergie, n'ont pas tenté 
d'évaluer le potentiel de substitution pour plusieurs des usages étant donné la 
rentabilité très faible de telles mesures, notamment de très longues périodes de 
récupération des coGts (MER. l 992(d)). Il est par conséquent impossible d'établir 
un bilan global du potentiel de substitution énergétique au Québec, du moins à 
partir de ces données. 
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7 .3.1 Su6stitution intégrale (complète) 
Il s'agit du remplacement pur et simple de l'utilisation d'une ressource énergé-
tique par une autre; le remplacement d'une fournaise à l'huile par des plinthes 
électriques ou le remplacement de produits pétroliers par des combustibles de 
substitution en sont deux exemples. 

Le processus de la «substitution énergétique tendancielle» ou substitution dite 
naturelle va dans ce sens. Dans ce cas. l'évolution des techniques et de la conjonc-
ture énergétique entraîne des modifications dans les ressources employées. 

7 .3.2 Su6stitution partielle (incomplète) 
Il s'agit du remplacement d'une partie des ressources énergétiques utilisées par un 
système. la ressource principale continuant d'être employée. C'est. par exemple, le 
cas des nouvelles fournaises fonctionnant à la bi-énergie (gaz/électricité) où l'on 
recherche l'utilisation optimale des différentes ressources. 

Ce peut aussi être l'emploi dans un même procédé ou processus. d'une nouvelle 
ressource énergétique autrement perdue, notamment les rejets thermiques. Il y 
a donc ici deux ressources (ressources secondaires) à la sortie, par exemple. les 
systèmes de cogénération (production simultanée de deux ressources) en remplace-
ment d'un système produisant une seule ressource. Dans ·ce cas, il y a augmen-
tation du rendement énergétique de l'ensemble du système. La cogénération peut 
aussi bien faire partie des mesures de substitution énergétique que des moyens de 
réaliser des économies d'énergie. 

, 
EVALUATION DES POTENTIELS , , 
DE SUBSTITUTION ENERGETIQUE 

Aucune méthodologie reconnue et unique n'existe afin de déterminer la capacité 
de substitution énergétique d'un marché énergétique. !.:étude de marché de type 
classique est le plus souvent employée. tout comme une approche similaire. mais 
non aussi sytématique. que celle concernant le potentiel d'économies d'énergie. 
Toutefois. la question des potentiels de substitution énergétique est encore très 
peu étudiée donc. fort peu documentée. La plupart du temps ce ne sont que des 
analyses de cas qui sont réalisées. notamment en ce qui concerne les possibilités 
de bi-énergie et de cogénération. Les évaluations sont donc souvent sectorielles et 
fragmentaires. La réutilisation des rejets thermiques fait la plupart du temps partie 
des potentiels d'économies d'énergie. 

Toutefois. il existe des modèles technico-économiques permettant de simuler le 
comportement d'un système énergétique en fonction de certains critères environ-
nementaux. mais non de l'ensemble de l'impact environnemental de l'utilisation de 
l'énergie. ainsi que des possibilités de substitution. C'est notamment le cas du 
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modèle o:Markal» (Loulou et coll., 1992), utilisé au Québec dans le cas de la simula-
tion de scénario tenant compte de paramètres de la qualité de l'air. 

Les estimations de potentiels sont donc faites à partir de la connaissance issue de 
l'analyse de systèmes énergétiques concrets ou estimés, mais rarement pour 
l'ensemble des usages énergétiques. 

En fait, le seul domaine assez bien connu dans la substitution énergétique concerne 
le remplacement de l'électricité par le gaz, là où il apparaît avantageux de le faire. 
Le gaz naturel détiendrait un avantage économique comparatif sur l'électricité, en 
ce qui concerne le chauffage de l'espace et de l'eau (Chemick et coll., 1989). Cet 
avantage serait plus important advenant l'éventualité d'une plus juste tarification 
entre les deux ressources. notamment en ce qui concerne les bas tarifs de l'électri-
cité dans le secteur industriel (Bernard, 1991 ). Toutefois. ces études ne tiennent pas 
vraiment compte de l'impact environnemental de la substitution. 

, 
EVALUATION DES 
POTENTIELS AU QUÉBEC 

li est presque impossible de distinguer les potentiels de substitution énergétique 
de ceux des économies d'énergie dans la plupart des études. Les deux processus 
sont malencontreusement souvent confondus dans les résultats obtenus de la mise 
en place d'une même mesure. 

7.5.1 Évaluation du MER 
Les évaluations du potentiel d'économies d'énergie du GREPE comprennent une 
certaine estimation du potentiel de substitution énergétique, comme si dans tous 
les cas il y avait réalisation d'économies d'énergie. Le remplacement d'une 
chaudière au mazout par une chaudière au gaz naturel est avant tout une opération 
de substitution énergétique. même si par le remplacement d'une ancienne 
chaudière par une plus récente. on améliore le rendement énergétique et consé-
quemment l'on réalise des économies d'énergie. Toutefois, l'aspect substitution est 
dans ce cas plus important que l'aspect économies d'énergie. car on peut très bien 
remplacer une ressource par une autre sans qu'il y ait économies d'énergie. ·par 
contre, la juxtaposition de ces deux aspects dans une même opération est tout à 
fait souhaitable et devrait être recherchée. 

Les auteurs de l'étude. préoccupés par les ée::onomies d'énergie, n'ont pas tenté 
d'évaluer le potentiel de substitution pour plusieurs des usages étant donné la 
rentabilité très faible de telles mesures. notamment de très longues périodes de 
récupération des coûts (MER, l 992(d)). li est par conséquent impossible d'établir 
un bilan global du potentiel de substitution énergétique au Québec. du moins à 
partir de ces données. 
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7 .5.2 Évaluation d'Hydro-Ouéhec 
Dans son dernier plan de développement (Hydro-Ouébec 1991 et 1992c), Hydro-
Ouébec ne tient compte que très partiellement de l'évaluation de la substitution 
énergétique à l'intérieur de son programme d'efficacité énergétique. 

Le potentiel technique estimé concernant la bi-énergie dans le secteur résidentiel 
est de 9,2 1Wh, alors que le potentiel économique d'ici dix ans était évalué, en 
1991, à seulement 1,5 1Wh et que l'objectif d'Hydro-Oué_bec était fixé à 0,85 1Wh 
(Hydro-Ouébec. 1991 ). Dans le secteur commercial et institutionnel. le potentiel 
technique est de 8 TWh, le potentiel économique se situe entre 2 et 3 TWh et 
l'objectif de l'entreprise est de 0,8 TWh. 1. Ces potentiels de substitution par la 
bi-énergie sont à mettre en comparaison avec le potentiel technico-économique 
d'économies d'énergie, évalué par Hydro-Ouébec en 1992 à 27,6 TWh (Hydro-
Ouébec, 1992a). 

L'entreprise Hydro-Ouébec est avant tout intéressée aux processus de substitution 
vers l'électricité, elle ne prend donc pas en considération les autres substitutions 
possibles (Rabeau. 1992). Ainsi, elle n'évalue pas les substitutions de l'électricité 
vers le gaz naturel ou n'importe quelle autre ressource. Le dernier plan de 
développement de l'entreprise «ne tient pas compte de la substitution potentielle 
vers d'autres sources d'énergie» (Bernard, 1992). Bien entendu, «l'approche étroite 
retenue ne porte que sur le marché propre à Hydro-Ouébec» (Rabeau, 1992). Les 
évaluations du potentiel ne peuvent être alors que partielles et elles ne permettent 
nullement l'évaluation du potentiel de substitution énergétique au Québec dans le 
domaine de l'électricité. 

7 .5.3 Évaluation de Gaz Métropolitain 
L'an dernier, l'entreprise Gaz Métropolitain (GMI) estimait entre 11,9 et 17,21Wh, en 
1997, le potentiel de substitution réalisable grâce au gaz naturel (Rabeau. 1992). Ce 
potentiel total incluait la substitution de l'électricité (3,6 TWh) et du mazout 
(3,0 TWh) dans les usages de chauffe, ainsi que la conversion de la centrale de Tracy 
au gaz naturel (5,3 à I0,61Wh). L'utilisation en bi-énergie (3,51Wh) et en cogéné-
ration (7,2 TWh). ainsi que l'emploi du gaz dans les nouvelles constructions 
(4,0 TWh). représentaient un autre potentiel de 14,7 TWh en substitution énergé-
tique (Rabeau, 1992). 

Ce potentiel total de substitution vers le gaz naturel se situant entre 26,6 et 31,9 TWh 
se compare avantageusement aux 15,8 et 28,9 TWh d'augmentation de la demande 
prévue d'électricité, pour le même horizon ( 1997). par les scénarios «faible» et 
«moyen» d'Hydro-Ouébec (Hydro-Ouébec, 1992d). 

•11 est important de noter que les objectifs de hi-énergie ne font désonnais plus l'objet de mesures 
dans le contexte des études du potentiel d'«efficacité énergétiqueJ>, comme dans le cas de la plus 
récente étude, celle de mars 1992(Hydro-Ouébec, 1992c). 
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7.5.4 Évaluation d'Hydro-Ontario 
Selon les plus récentes études sur le potentiel de substitution en Ontario. près de 
37 % de la demande évitée d'ici l'an 2000 pourrait provenir de la substitution de 
l'électricité par le gaz ( Hydro-Ontario. 1991 ). Le potentiel de substitution 
économiquement rentable de l'électricité par le gaz naturel équivaudrait à 
3 120 MW de puissance en l'an 2000. uniquement dans les secteurs résidentiel 
( 1 770 MW) et commercial ( 1 360 MW). Les mesures concerneraient surtout les 
usages de chauffe et les besoins d'eau chaude dans les deux secteurs en question. 
le secteur industriel ayant déjà semble-t-il effectué d'importantes substitutions. 

7.5.5 Évaluation des fJénéfices environnementaux 
Du point de vue environnemental. toute substitution énergétique devrait promou-
voir le choix d'une ressource dont les impacts environnementaux seraient moindres. 
Une stratégie de substitution énergétique devrait donc favoriser les substitutions 
vers des ressources énergétiques dites douces ou vers celles à moindres impacts. 

li serait souhaitable de pouvoir remplacer l'utilisation des ressources présentant les 
plus grands impacts ou le plus grand nombre d'impacts environnementaux. 
L'emploi des produits pétroliers fait sans aucun doute partie de ce groupe. Le pétrole 
majoritairement employé dans le secteur du transport. à l'heure actuelle au 
Québec. pose le problème des marchés dits captifs. Toute substitution dans ce 
domaine rencontre des barrières difficilement franchissables. Par contre. au cours 
des années 1970 et 1980. il y eu substitution de l'électricité aux produits pétroliers 
pour le chauffage des résidences québécoises; ce processus est presque complété 
maintenant, notamment pour les nouvelles constructions. 

La substitution vers l'électricité des usages du gaz naturel peut être envisagée du 
point de vue environnemental . mais elle entraîne plusieurs inconvénients. Tout en 
réduisant la diversification des ressources. de telles substitutions amènent de 
fortes augmentations de la puissance nécessaire en période de pointe, notamment 
en ce qui concerne les usages reliés au chauffage. Ceci a en effet un impact signifi-
catif sur la configuration de la charge ( •doad shape») et. conséquemment. nécessite 
un surplus d'équipement de production pour satisfaire à la demande de pointe. 

CONCLUSION 

Les données actuellement disponibles. plus que parcellaires. sur le potentiel de 
substitution énergétique au Québec. comme d'ailleurs les critères d'analyse de 
telles substitutions, sont insuffisantes pour permettre des conclusions précises et 
concrètes. 
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Potentiel de substitution énergétique au Québec 

La substitution énergétique s'inscrit dans une démarche visant la minimisation de 
l'impact environnemental de l'utilisation de l'énergie, par le remplacement, même 
partiel. de ressources énergétiques grandement néfastes à l'environnement par de 
moins dommageables. Du point de vue environnemental. toute stratégie de substi-
tution énergétique devrait avoir comme premier objectif l'emploi des ressources les 
moins dommageables pour l'environnement. Du point de vue énergétique, une 
stratégie de substitution priorise le remplacement de ressources épuisables par 
des ressources durables ou à tout le moins renouvelables. Bien entendu. les limites 
techniques et économiques doivent être prises en compte afin de compléter 
l'approche. Toutefois. la substitution énergétique sur la base unique de critère de 
rentabilité économique s'insère difficilement dans une perspective environ-
nementale d'utilisation de l'énergie. 

Au Québec. la substitution énergétique a grandement profité des chocs pétroliers 
des années l 970. D'importantes substitutions furent réalisées au cours des deux 
dernières décennies. particulièrement par le remplacement du chauffage au pétrole 
par de l'électricité. Du point de vue environnemental, cela semble représenter un 
bénéfice important, tout comme d'ailleurs du point de vue énergétique (ressource 
durable). Toutefois, aucune évaluation du potentiel de substitution énergétique au 
Québec ne permet d'appréhender les gains futurs en ce sens. 
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8. CONCLUSIONS ET ORIENTATIONS 

Compte tenu des limites intrinsèques de cette recherche qui ne considère que les 
effets environnementaux de l'utilisation de l'énergie. sans intégrer les composantes 
économiques. sociales et politiques de la maîtrise de l'énergie, les orientations 
suggérées ne peuvent être que partielles; elles ne devraient donc constituer qu'un 
des éléments d'une approche plus globale. Nous présentons. ici, les principales 
conclusions des chapitres précédents de même que des orientations qui nous 
paraissent conséquentes à ces conclusions. 

PRINCIPALES 
CONCLUSIONS 

La consommation énergétique au Québec s'est stabilisée au cours des dernières 
années à un niveau similaire à celui qui prévalait au début des années 1970. Bien que 
cette consommation soit supérieure à celle des années 1982-1985. elle démontre 
tout de même une meilleure efficacité générale compte tenu de la croissance écono-
mique qu'a connue le Québec au cours de cette période. Cependant, la consom-
mation per capita demeure une des plus élevées au monde; elle permet donc de 
croire que des économies d'énergie substantielles peuvent encore être réalisées. 

Par ailleurs. le bilan énergétique du Québec repose essentiellement sur l'utilisation 
du pétrole et de l'électricité comme principales ressources énergétiques. Le gaz 
naturel et. dans une moindre mesure, la biomasse complètent le bilan. Le pétrole 
et le gaz sont importés mais l'électricité est principalement produite par les 
ressources hydrauliques disponibles au Québec. De façon globale. l'autonomie 
énergétique du Québec est relativement faible (environ 35%) et elle repose sur sa 
production d'hydroélectricité. 

D'un point de vue environnemental. les filières hydrauliques sont parmi celles qui 
présentent le moins d'impacts. La ressource est durable. produisant un flux 
d'énergie continu et pratiquement inépuisable. Ces filières ont peu d'impacts 
globaux et particuliers. Par contre. spécialement dans le cas de la filière hydrau-
lique avec réservoir, les impacts sur le patrimoine mondial peuvent être majeurs. 

Les ressources importées. c'est-à-dire le pétrole et le gaz naturel. présentent pour 
leur part des impacts beaucoup plus importants sur l'environnement. Ce sont des 
ressources épuisables dont les stocks ne peuvent pas être reconstitués. Les impacts 
des filières du pétrole sont évalués majeurs pour tous les thèmes d'analyse. mais 
ceux du gaz naturel sont considérés moyens en ce qui concerne les impacts parti-
culiers et ceux sur le patrimoine mondial. 

Parmi les autres ressources disponibles au Québec. les filières de la biomasse 
présentent de facon générale des impacts importants. habituellement qualifiés de 
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moyen. L'utilisation réduite de ces ressources au Québec fait en sorte qu'actuel-
lement les effets sur l'environnement sont minimes; par contre, tout développement 
à grande échelle augmenterait significativement le niveau des impacts. Enfin. les 
filières éoliennes et solaires. qui pourraient être éventuellement développées au 
Québec, sont parmi celles dont les effets sont les plus faibles sur l'environnement. 

Les processus d'économies d'énergie sont engagés et o"nt déjà donné des résultats 
comme le montre l'évolution du bilan énergétique. Cependant, les évaluations et 
les objectifs actuels d'économies d'énergie présentent deux faiblesses importantes. 
Tout d'abord, l'évaluation des potentiels s'intéresse surtout aux mesures d'efficacité 
énergétique et aux économies d'énergie tendancielles; elles font conséquemment 
peu appel aux mesures d'utilisation rationnelle de l'énergie, ce qui permettrait 
d'augmenter significativement les possibilités d'économies. Ensuite, la plus grande 
part des efforts a porté jusqu'à maintenant sur l'évaluation des potentiels 
d'économies d'énergie du secteur de l'électricité, ce qui implique que des 
ressources comme le pétrole et le gaz naturel pourraient offrir un potentiel encore 
plus élevé que ce qui a été déterminé à ce jour. 

Finalement, depuis les 20 dernières années, le processus de substitution du pétrole 
vers l 'électricité a complètement modifié le bilan énergétique du Québec. D'un 
point de vue environnemental, cette substitution apparaît extrêment souhaitable 
étant donné que les impacts environnementaux de l'électricité apparaissent 
nettement moins importants que ceux des filières du pétrole. 

omENTATION GLOBALE: , , 
LES ECONOMIES D'ENERGIE 

La conclusion globale, c'est-à-dire celle qui englobe l'ensemble des éléments de 
cette étude (bilan énergétique, impact environnemental, économies d'énergie et 
substitution énergétique), pourrait être formulée de la manière suivante: afin de 
satisfaire les besoins en ressources énergétiques, l'alternative la plus viable pour 
l'environnement est représentée par la réalisation d'économies d'énergie. Aucune 
autre alternative énergétique ne présente moins d'impact négatif pour l'environ-
nement. 

Le potentiel estimé d'économies d'énergie au Québec semble suffisant pour subvenir 
aux besoins énergétiques québécois dans un futur immédiat, tant en ce qui concerne 
l'électricité que l'ensemble des ressources. L'instauration de programmes vigou-
reux d'efficacité énergétique et d'utilisation rationnelle de l'énergie permettrait 
d'atteindre une partie importante des potentiels d'économies d'énergie identifiés. 
L'impact environnemental de l'utilisation de l'énergie s'en trouverait compara-
tivement réduit. 
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Condusions et orientotions 

Cette conjoncture de réalisation du potentiel des économies d'énergie permet 
d'entrevoir trois choix: 

• Réduction de l'utilisation (production/consommation) des ressources énergé-
tiques au Québec et, conséquemment. une baisse importante des impacts 
environnementaux tributaires. 

• Maintien de l'utilisation (production/importation) actuelle des ressources 
énergétiques et constitution d'un surplus. notamment d'énergie hydroélec-
trique. Ce surplus pourrait alors être exporté vers les États voisins: Ontario. 

/ 
Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Angleterre. Ces exportations. en remplacement 
de la production classique d'électricité (centrales thermiques aux combus-
tibles fossiles et à l'uranium), permettraient de réduire régionalement l'impact 
environnemental de l'utilisation de l'énergie. 1 

• Maintien de l'utilisation (production/consommation) actuelle des ressources 
énergétiques et stratégie de substitution énergétique. ainsi que constitution 
probable d'un surplus, les économies d'énergie réalisées servant à remplacer 
des ressources actuellement importées de l'extérieur du Québec, particu-
lièrement le pétrole, le gaz naturel et le charbon. La substitution suppose aussi 
l'emploi de ressources moins néfastes pour l'environnement et qui soient 
également d'une nature durable. Le probable surplus de ressources issu des 
économies d'énergie pourra alors être employé selon l'une ou l'autre des deux 
premiers choix. 

Dans les trois cas, la conservation de l'environnement et le développement énergé-
tique à long terme du Québec s'en trouveraient améliorés. Bien sûr, une politique 
qui chercherait à réunir ces trois choix serait elle aussi bénéfique à l'environnement 
et à la viabilité des ressources énergétiques québécoises. 

ORIENTATIONS , , 
GENERALES 

Les orientations générales présentent l'utilisation qui nous paraît la plus 
souhaitable des diverses filières énergétiques disponibles en tenant compte essen-
tiellement de leurs impacts respectifs sur l'environnement. 

8.3.1 Ressources durahles 
Compte tenu du critère de durabilité des ressources énergétiques employées à 
travers les différentes filières. certaines paraissent préférables du point de vue de la 
pérennité des ressources. Ce sont les différentes ressources identifiées comme 
durables, c'est-à-dire les filières hydrauliques. solaires, éoliennes et marémotrice. 

1 Les récentes objections présentées à l'encontre du contrat d'exportation d'électricité d'Hydro-Ouébec 
vers l'État de New York (New York State. 1992(a) et 1992(b)) ne tiendraient plus. étant donné le très 
faible impact environnemental de programmes d'économies d'énergie comparativement à la produc-
tion de nouvelles ressources énergétiques chez nos voisins. 
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La substitution vers de telles ressources représente ainsi un premier pas vers la 
réalisation d'un «développement énergétique durable». 

Ces mêmes ressources sont également celles qui présentent le moins d'impacts sur 
l'environnement. Généralement, elles participent peu aux impacts à effets globaux 
et elles entraînent peu d'impacts particuliers. Leurs principaux effets se situent 
dans le domaine du patrimoine mondial. spécialement dans le cas de la filière 
hydraulique avec réservoir. La substitution des ressources les plus dommageables 
pour l'environnement, spécialement le charbon, le pétrole, le gaz et l'uranium. vers 
ces ressources à impacts moindres nous paraît donc souhaitable, du moins d'un 
point de vue environnemental. En conséquence, un effort accru de recherche et 
développement devrait être consacré aux filières solaires et éoliennes. Le 
développement des filières hydrauliques devrait également être encouragé, mais un 
effort important devrait être apporté pour diminuer substantiellement les impacts à 
incidence sur le patrimoine mondial, impacts qui peuvent être créés lors de la mise 
en place de nouvelles centrales. Ces impacts. spécialement lors de la création de 
grands réservoirs. peuvent être majeurs et doivent être évités. 

8.3.2 Ressources renouvela6les 
Compte tenu de l'impact relativement important des diverses ressources renouvelables 
(biomasse et géothermique) et des exigences nécessaires au maintien du taux de 
renouvellement, ces ressources ne présentent qu'un intérêt mitigé dans le contexte 
d'un développement énergétique durable. En effet, leurs différents impacts 
environnementaux, notamment ceux concernant la modification du paysage et de 
l'aménagement, ainsi que la pollution thermique et les impacts globaux dans le cas 
de la biomasse, s'ajoutent aux exigences du maintien du taux de renouvellement. 
Ceci favorise leur substitution par des ressources plus «douces». Le maintien du 
niveau actuel d'exploitation (secondaire) et pour certains usages, notamment l'utili-
sation des résidus de la biomasse forestière, ne devient viable que par un emploi 
accessoire ou complémentaire. 

POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT , , 
ENERGETIQUE DURABLE 

Les interactions entre l'impact environnemental de l'utilisation de l'énergie, la réali-
sation des potentiels d'économies d'énergie et la transition par la substitution 
énergétique, ainsi que l'interdépendance des ressources énergétiques et une vision 
du cycle complet de chacune d'elles militent en faveur de l'élaboration d'une 
politique globale et complète de l'utilisation de l'énergie. Cette politique devrait 
s'inscrire dans une politique de développement durable pour le Québec. En plus 
d'intégrer les impacts environnementaux des diverses filières énergétiques 
disponibles. cette politique devrait s'appuyer sur des évaluations de potentiels 
d'économies d'énergie et de substitution énergétique améliorées, tout en tenant 
compte évidemment des impacts sociaux, politiques et économiques. 
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